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C lassification descriptive générale 

des inscriptions sud-arabes 

Le :m tériel ép igraphiqu e ( 1) rédigt! dans les dinl cc lc:; rle l 'rhwi•: 
méridionale préislamique s'aocroll de joUir en j our. Il se compose 
d'in scriplions gravées• sur la p ierre e l le métal. Les tex te co nnus 
n'offrent aucun exemple de pièce relevant des genres proprement 
littéra ire , poétique el lyrique. Rédigés selon un sch ème fort simple 

(r ) Abrévia tions de• ~ourrrs pl11 ' fn.'·quemment cléc 
CIH : C• l'fltLS l n sc r i p l ion11 1ll Snnificaru m . Pcu·s Quarf11 l nsc r ÎI'I iu ncs 

1/ imyarifi cos ri .'iabaes conlinen.o, f'ar i,, t. l-Ili , 1 g- 1g3 r. 
IlcAp : A. F. L. Rm;;:no'i , rtppendiJ· ou th e l nscriptiu11S discove red 

b y M , .. Phil by, dans J 1. S t .1. B. P" ru' . .<..:c h r/!11 · s C"au ÇJ Ill ers, 
Londres, 19"-.g, pp . 4~ 1 -456 (= Phi lh~ ïï- g). 

llcPh :A. F. L. llEESTO N, T it e Philby r:o tlecliu ll Cl( 0 /d-South-A rabian 
Inscriptions , dan s Le !1/us.éo n , LI ( 1 ~;:)~) . pp . 3r r-333 (= 

Phi lby r5-ïfi) . 
:\!Sc h · E. ;\[rrTWOCh und JI . S c uLoBIES, .'\ltambische l nsc ilriflcn i m 

Hamburgisrhen Museum fiir· Vtl olke r i>u nde . clan Orirnlal ia, 
V (1g36) , pp. J-3',; ?.ï8-2!)3: 34g -35 - ; V! ( r!J3ï), PP· 8:1-Joo; 
n2 -233; :lo;'J-3 d1; V li ( 1 \)3<), pp. n5-!)!l: 2:1 3-238 c l 31t3-3fi4 . 

:'\a !\. \ . \A "1 1 ~>-J~-' '-'fil .)~~ '--'3~ ~"':'_-'; ~-'~ J}; )~ 
(ruh/icaiÎO!l Cl r:ommcn lui re d ' inscripfiO:lS sém" tiqucs anli­
qll es de l'AraiJie m ér idiona le), Le Ca ire, 1!) 113. 

1\a:.'\u 1\. Y. ·,"11. ~;·~ 'i~f vij ( ln :or rip liOil !-> sud -aro l.J('s), dan 
,__,!.)\\" ~JS J_.,.. _ _., iHPiltl e de ln FowiU des Be/.i es Let-
Ires), Le ·caire , ~1ni 1!)!t7 , pp . 1-1 3. 

PhTr ll. Sl .T . n. PlltLBY nnd A ... TmTTON, Na jn:n I nsc ription~. 
dan s Jou mal of Ill e Hoyal 11sialic Society , 1 nlt4. pp. ' 14-
12!) . Cf. noies de G. HY c K.,TA'<S, dans LI! ,\l uséon, L ' ( 19

1
1ï), 

pp . , !'io-!5 1. 
HIFS Héperfoire rf'fi)pi(JI'Ofihie Sémitique, puhli é par la Comm i~ ion 

du Corp us ln sc r ipfionum Semili carum (.\ codémic de:1 ln"­
criplions el Bell es Le llr ' ·), Paris, t. V-VU , rg 28- Jg38. 

Ry G. l\YCK'{"'"• In scriptions wd -ar·abes, dans Le '1ttséon., l. L. 
(l g3?), pp. 23g-2G8 ; l . 111 ( rg3!)), pp. 5!-1 r 2; 297-319 et 
l LV ( rg!12), pp. J25-I 3a. 
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et souvent stéréotypé (2), ils fournissent des renseig nements relatifs 
aux -activités profanes et religieuses des Sud-arabes . Ces peuples, uni­
quement han lés de préoccupations matérielles, res tent bien dans le 
cadre général des Sémites . 

Notes préliminaires 

La classific ation qui fait l 'objet de la pré ente publi cation , e 
pour but de décrire sch ématiquement le matériel épigraphique sud-
arabe, c 'est-à-dire de brosser un tableau fidèle des ~uj e ts traités dans 

J 

\ 

les inscriptions . Elle est donc de œ fait en partie logique. Beaucoup 
de textes en effet , à cause d e la com plexité de leu r contenu , peuvent 

1 
être mentionnés sous plusieurs rlllbriques. Cette di ssection des tex­
tes est fécond e. Elle permet de m ettre en valeur les tra its essen tiels des 
inSicriptions . Se contenter d 'un e formule unique pour caractériser un 
te:rle n:;vient très souvent à en décr ire seulem ent une partie et consé­
quemment à l 'appaU:wir. J. A. Mon tgomery (3), M. Hofn er (4 ) e t G. 
RyckmaHs (5) ont présenté les inscriptions sud-<arabes dans· des pu-

(2) Une car:~c téri s t iq ue des i n r ri p tio ns pro fan es e t smtouL reli g ieuses 
est sans co n tred it leur br iève té . Cela se conçoit a isém ent. La pierre 
cl le m é tal son t des matér iau x moin s m aniables g u 'un p apyrus o u 
un parchemin . Il CGl dl·s lors a, cz naturel que la prolix ité en ait été 
g én éral ement ba n nie . QuelfJ.ues rares docum en ts sont cepen da nts trè 
longs (CIH 38o bis; 5~o: 51I; RES 35G6; 3g4 5; .': 176 et 4337). 

(3) A1•abia and the BiblP , Ph i ladelphi e, 1[)3!,, pp. 13o-I ;{J. L 'auteur nole 
tout d 'abo rd que p resque tou s les textes sud-arabes o nt un e certai n e 
sig nifica ti on r elig ieu se c t la pl us grande par tie des i m cripliom pu· 
bliées dans le Co 1·pus contiennen t de dédicaces . Il sig nale en suite le 
épitaph es et les in scriptiom concern an t le d roit de sép ulture, les 
écrits c0mm émorant des tranltl x d'i rriga tion , J e~ tcx 'es spéci fiant des 
dro its, 1 · ~~ docum ents don nant des réfé rences in.cidentcs aux événe­
m ents hi storiq uee, expédi tions ùe ca ravan es, guerres e l relatio ns in­
ternation ales. 11 m entionne en fin quelq ue8 textes co nsti tutionnels 
étendus. 

(4 ) Altsüdarabische Gmmma li /,· (PoT" ta Lin auamm Orienlalium, XIV), 
L eipzig, I g43, p . 4. Le sch ém a es t Ir sliÏ\ant : r .) inscrip ti o ns votives 
(dédi cace pure, dédicace mise en rela tion avcç u n fai t extérieur , com ­
m e un e cam pagn e g uer r iiore, déd icace de cons truc tion s); 2) inscrip­
tion s de con struc ti ons; 3.) lois r i o rdonnance" ; 4.) p ro tocoles e t con ­
seil s; et 5. ) inscriptions d 'ex pi ation. 

(5) Epigr.tphische voorislam ietisci!P Bronnen Hi/ Arabir, dAns 11/ededeelin­
gen van de Koninglijl>e Vlaamsche Academie 110o r Welenschappen, 
Letteren en "Schoone Kun sten va n België, Klaçse der Lelteren, .'l • an ­
n ée , 11° 5, Bruxell es, 1941 , p . 7 . <• Tex tes r eligieux et dédicato ires, 
textes commémoratifs r elatan t la con slruotion ou la réparation des 
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blications antérieures. Toutefois, comme ces auLeunl n'avaient nul­
lement l'intention ·de souligner toute la richesose des textes, ils i~ 
son l conten Lés cl' être très succincts. 

La ·division bipartite en inscriptions monothéistes et en texte~ 
de la période polythéiste s'imposè de prime abord. Les prerriières, en 
très petit nombre d'ailleurs (6), se décèlent aisément soit par la pré-. 
sence de noms divins monothéistes soit, à défaut d'appellation divi­
ne, par la comparai on awc de texte parallèles. Les in&eriptions se 
rappor~anl au paganisme ud-arabe se répartissent en textes profanes 
et relig-ir:ux. Parmi les premiers, seront groupés les écrits• traitant 
d'événements ou activités profanes ouJ donnant simplement des ren­
seignements d'otxlre matériel. TTn gTand nombre de •CC.O lexie n'en 
ont pas moins une note religieu e, due à la présence de noma de ùi ­
viniLé . Celles-ci y interviennenl incidemment. Les unes jouent un 
rôle dans• la réalisation ·de l'œuvre matérielle dont parle le texte; 
d'autres sont invoquée à la 'fin de l'inscription ou y sonr citées pour 
l'une ou l' autre raison ; d'autre enfin, y reçoivent la dédicace d'un 
édifice ou l 'offrande d'un travail don!. il est fair mention rau débul 
de l 'inscription. 

RES 4rg7 illusLre le premier oas d'emploi de noms divin , dans 
une inscription profane. Des i.ndividus ont terminé des travaux d ' ir­
rigation << avec l 'aidedc cAltai' » (7). De même d·an RES 3g58, divers 
Lravnux d'agriculture el de canali ation d'eau ont été effectués «avec 
l 'aide c l l·u pui~;:.nncc de cAilar Sarqàn ct de 'în dû-'llum et de cAmm 
dû-Da\' ànum, seign eur du sommet waclân , eL de CAmm dù­
Mabrawum , seigneur du Sulayn » (8). L'intervenlion de la divinit' 
peul être plus décisive que dan les ·deux cas précités qüant à la réa­
li. a lion de l 'œuvre m atéri elle. RES 3go2, n" I4I en est ·Un exemple. 
On y lit probablement une narration de construction (( d'après lea 
exigences de 'An bay >> (g) , ct RES 3856 nam'e des lraVlaux de culture 
(( par l 'ordre et la puissance de cAttar Sarqân et de cAmm dû-

templ e.'< , de p lace fortes, de maisons, de travaux d 'inigation ou e 
rapport<~ nt à des événem en ts poli ltq ues, de victoire , de annexion 
de terri loire; des tex le fun éraires >J. 

(6) Le inscriptions monothéistes sont au nombre de ringt et une. 
(ï) L. 2 : vrc''jCUr. 

(8) L. !1-ï : brd' fwmqm/ 0llr/Jrqn/wsyn/4 'lm/wcm,frJdwnml·b0 l/' qbl/ 
wcln/w0 m/ (j,mbr·wm/ b0 l/ slyn. 

(g) L. 3 : (b) ~!g/ ' nby. 
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Dawànum et de iswar el du d ieu Fabr et avec l'aide-de sa déesse 

a laire n. (ro) 

Les in scriptio11 s pt''' 'ent encore contenir iles n om s de divinités 
d·ans ·Ùes énumération. fin·n les à caractère invocatoire. HES !116 2 trai­
te de la construction d 'un donjo n el se termine par celle invocation : 

• « Par cAmm eL par 'Anbay el par cAmm de Yasar » ('1 r) : c'es t le 
second cas d'inscrip tions profane mentiOnna nt. de noms divins. 

Le troisième est parfois plus simple encore ct se limite à l.a cita­
tion d 'une ou ·de plU'sieurs divinités, qui ne jouent aucun rôle effec­
tif dans l ' inscription. RES 3(ii!?.D en donne un exemple. Cc texte 
énumère des noms de tribus, précédés du nom collectif des Qataba­
nites : « tous les enfants de cAmm » (12) : expression métaphorique 
employée pour désign er le peuple qa tabanite. 

Le quatrième cas enfin, est celui d'une inscription mentionnant 
tout d 'abord une activité profane e t ensui te une dédicace. Tel est 
RE.' 4oL~q. Le début du texte traite de la construction et de l'achève­
ment d'une maison et se termine par l 'offrande de cet édifice à cA~Lar 
et à Ta'lab : << et ils vouèrent (leur) mais(on à cA~tar Sarqàn et) à 

Ta'lab » ( r3 ) . 

Les inscriptions profanes peuvent être ai visées en narrai ives (tra­
V'aux, guerre, vie, divers•) et en juridiques (documents c l lois). 

Les imcriptions religieuses sont celles dont le sujet. est cultuel 011 

relatif -à la religion ud-arabe . Généralement elles sont pauv1es en 
fait de détails, ct pourtant ils seraienï les bienvenus. De ces in crip­
lions religieuses, appamît la relation entre l'homme et la divinité . 
C'est à n'en pas âouïer la photographie de la vitalité religiP.use de 
ces peuples. l1 sera aisé de grouper ces text-es selon leur con tenu, 
complexe pou-r la plupart deSI inscrip tions dédicatoires. Celles--ci sont 
presq ue toujours en même tenips d édicace, demande et actions -de 
grâce. En conséCfuence les im:criptions religieuses seront groupées 
comme suit : les in s-cr iptions non dédicatoires (les écr it s narratifs et 
les expiations) et ·dédicat:oi.res (le déd icaces proprement dites, les 
demandes , les actions de grâce et les imprécal ions). 

( to) L. 4 · b ' mr/u:mqdm/<ltrfsrqnh, ,< mjrjd.1Pilln/n• nsr/rn'l/f~lr/u· brd/ 
smss . .. 

(t 1) L. 3 : (b<m/ )wb /'n byhl'l>/cmj4ysr·m. 
( T 2) lû /whi/cm. 
( t3) L. 5-6 : w rtdw/by(thmH'/ctt r·/ sr·qn /'U') t'lb. 
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Av.ant de d·~crire brièvem ent les inscr ip tion s sud-arabes, il con­
\ ie nt de signaler les quelque 7 0 0 textes dont il n 'es t p•as possible de 
se servir d 'une m anière satisfaisante, parce qu 'ils n e préseuten t pns 
un sens suiv i . La cause en est du e la plupart du temps au ma uvais 
étal ou ù la muti la tion du texte lui -m êm e. A ces inscr ip ti on il fau t 
j oi ndre les tex tes d outeux, faux ou indéchiffrables, qui son t d 'ail­
l eu ~s peu nombre. ( I 4) 

_ 1. - LES INSCRIPTIONS DE LA PÉRIODE POLYTHÉISTE 

Les i11scriplions sud-a ra bes de la période p olythéiste con tituent 
la p re que lcolali té du matériel ép ig rap hique connu . De par ailleurs, 
c'es t ù elles seules qu'il es t fa it allusion qu and on parle d ' inscrip tions 
sud-arabes . 

1) Les inscriptions profane s 

Le g.roupe ·des inscriptio ns profanes es t bien fourni. [l englobe 
les n otifica tion s e t d esr.ripti ons de travaux affec tant des édifices et 

in · talla tion (z5J de toul genre dans les domaines éco toomique, c ivil 
e l mi litaire, les simples nom s d 'endro its ou de choses profanes sans 
indi ca ti on complément aire et enJln, les documents juridiques . On 
peut égalem ent y aj outer les pièces an épi graphiques . (1 6) 

A. - Inscriptions n'offrant qu'un nom profane 

Ces ll'xtes se l imit ent h abituellement à un nom d 'éd ü ice ou 
objet p rofane . Parfois un ou plusieu rs n om s de personnes humaines 
dé!' ign ant le ou les propri él.aires, complètent l ' inscription . C'e t tout 
d 'abord un « faysa nwl )) (q ) . Viennen t alors•.les sub tantifs suivan ts : 

(14) P .e. : Clll r8; 35; H; !15; etc . .. ; RES 262!1; 25·28; 263o; 26!,6; etc ... , 
Ity r56; r5g; 16o; I63; etc ... 

(r5) Les vcrb·)~ décrivan t le différents travaux ne ont pas toujours placés 
dans 1 'o rdre chronoloo-ique . . j) an cc ca , la première place est ha­
b i ~ ue ll em enl tenue par un verbe synthé li ant tous les travaux qui 
ont ensuite décrit dans t 'ordre chronologique Cf. RE 432g avec 

le lroi verbes suivan ts : br' (constru ire), w{ r (IV0 f. : fonder) et sqi< 
(IV0 f. : achever). RES !1335 el 433 r on L identi ques à R · lt32g; RES , 
4332 remplace le troisième verbe par sq /_1 (mettre sur pied), alors que 
RES !, 6~S n 'a que les deux premier . 

(16) Ry :n8; 22 11-228; 232; 246 et 267 . 
(17) f ysm l : RES 3go2, rt' I5o. Le RES ~e con tcn'e de transcriJ·c le su b · 

lan lif. 
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une habit·a tion (r8), un endroit où l 'on se oint (, rg ), un sarcoph a­

~·e (?;o) , un acquedu c (21), le poids (22), un p ros,cynème (23), un bas­
relief avec portrait (24), une stèle (25), 'un tertre funèbre (26), un 
monument fun éraire (27), un monument (28), une sépulture (29) ct 
enfin , un ouvrage (3o). 

B. - Inscriptions narratives 

Les insCÎ'ipt ions narratives ont un con tenu b ien disparate : de­
puis la simple noÜfication et la description de tru aux relatifs à des 

édifices ou au sys tème routier jusqu'à des renseignem:-ents hétérod~­
tes et même cu rieux, en passant par des récits de guerre o'u des allu­
sions à d es campagnes militaires el certains détai ls concernan t J.a v1e 
.!Jrivéc, famili ale et sociale. 

1. LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION. 

Certains trava ux de construc tion ne sont con nus que d 'une ma­
nière imprécise. Il convient ·r:le les signaler, tout en gardant le va­
gue des inscriptions. C'est la construction o'u la mise en éta t (3 I), 

(r8) CIH 717. (r g) CIH 665 

(20) lJ.lt: CIH 710; 714 el RES 2·,,~1. Le CI!J trad uit par << cai e lle» el le 
RES par « sarcophage ». 

(21) RES 4355. (22) RES 3478. 
(23) RES 3go2, n° rn:>; 'lro3; Ry I6'j; J72 et 233 . 

(24) CIH 6g8; jo3; 7o4; 706; 708; (?); 72.o ; 723; 76(); RE 264 r; 2645; 3TOg; 
3123; 4575 et PhTr rf.4b . 

(25) njs : CJH q5o; 451; ÔÇjg; 700; 701 (?); j'02; 'jlT; 716; 7 16; 719; 720; 
721; RNS 268g; 2";53 Ccl D; 36oil; 3go2, n . •34 ; 4ogo; t.og r; 4156; 
438g; 44ï5; ââ7g; 45oJ; t,5o2; n~b: ClH 705-707; 709; 7r2; 713; 718; 
719; IUE L.oq; â2o6 el a 6. 

(2.6) CIH \)84 a/r e t b/r U); g85/J el 1\y r55. 
(27) RES 35r5 bi s. 

(2.3) CIH g84; g85 cl Ry r55. Le CIH traduit par « lcrlre n; la traduction 
de G. R~· ckmans paraît devoir être re tenue. 

(29) blwt (?) . CIH 715 e l REIS 27&3 C; brt :CUI 721; qbr : CIH t.5o; 6gg­
']02; ;r6; g84 b; ·g85; RES 268g; 2753 D e t Ry 155; mqb r : RES t.38g 
{?); ~577 el Na 6o. 

(3o) mes• : ClH -665; ô8o; REIS li62g-463r. Le CIH tradu it par « li eu de sa ­
crifi'ce >J; M. Hèi fncr par u mur d 'enceinte 1J. La traduction du RES : 
«ouvrage JJ est préférable , parce qu 'ell e sene de plus près le sen fon ­
damental du verbe cs'. 

(3r) CHI! J46; 163; rgr; 287; â38; 62o; 627; 62g; 636; 6(h; 88o; RES 2727; 
2-729; .28t.p bts ; 2-g6o; 2953 (P); 2gfig; 2.g6fi; 3oi2; 3w8; 3nr ; 3 r 2o; 
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eng,uite la réfection (3:1 ) , la consolidation (33) , le renouvellement (3A), 

l'11fferniissemcnt (35) , l<i com lruct ion des fondations (36), ou des bâ­
tisses dont•on ne connaît pa la nature (37), celle d 'un faîte (?) (38). 

et. enfin, de deux éd ifices non définis, mais ·dénommés Fanwân et 
Ya<11d (3g) . fen t ionnons enfi n une in cripl'iou signalant la construc­
tion d 'Qn toit à un éd ifice non spécifi é après la détérioration de ce 

dernier , uite à un a ff ais emen1 (3g bi s) . 

a. Edüices publics .. 

En ce qui co ncerne la ville, on ig nale sa fondation (4o), a ré­
fec tion (41 ) e l so n ach èvemen t (42) . On l 'é tend en superficie (43), 
on lui construit une enceinte ( 14) ou un mur de c irconv'llllation (45). 

Le habitati ons des• particulier figurent en bonn e place. La cons­
truction de maison es t souvent mentio nnée (46) et il est dit pa.rfois 
i.JUe celte cnnstnwtion comprend égal<'ment la fondation et la su­
perstructu re (48) 011 simplement leS~ fondement W~L Les travaux 
peuvent IU.~'oir comme ohj el non culemenl une maison , mais deux 
(4g) ou des maisons (5o) , ou en cc,re une auberge (5 I ), e t cet édifice 
muni d ' UJr. e ntrepôt (52); une m<.~ison es t dotée d ' tm puits (fi3) . On 
pratique dans l 'habitation différentes ouvertureS! de fenêtres (54); on 
lui construit un veslibu1e (5G), 11n po rtique {56) et une tour destinée . 

3334; 36:· 1; &S8o; 38 1; 3g68; 3g76; 3g8 t ; 3g84; t, o.~8; 4o63 ; 4<>8g; 4og5; 
41o9; 4f,o~, n" 475; 4429; !,(J 38; 445 I ; 44g4; 4553; 456o: 463o; 464I; 
4647; 465o et Na 66. 

(32) CIII 234 b; 62o; RES 2766; h5o ; 3334 c~ 44go. 
(33) RES 4o72 . 
(34) C III 6w; 66g; RES 3956; 4o45 cl Na 28 . 
(35) CIH 633. (36) RE 2916. 
(37) RES 331·9 (3 ) RES 4546. 
(3g) CUI 5og . (3g bis) BeAp 84. 
(4o) CJH 42; 33g bis; 629 el Na 23. (4 I ) Na 2.3. 
(4·2) CIH 3oo; RlES 4o19 et Na 23· (43) Clll 637. 
(44) RBS 437o A; 45og et Hamilton 1 ( = A. F. L. BusTON, Two Shabwa 

ln.script ions, dans Le Muséon, l. LX (1947) , pp. I-3). 
(45) cm J3g. ____ 
(Mi) CIH /1; ti; 16; &3; 68; t 45; r53; 154; 172; 196; 242; 262 ; z56; 257; 276; 

281; l95 ; 3o3; 33 1; 3·3g; 33g bi ; 357; 368; 4I6; 5q; 53?; 585; 627; 
lh8; '35o; RE 2789; 2962; 3972; 3g75; 3gn; 4o3o; 4o32; 4o33 ; 4o38; 
4o.4·g; 4fç;4; 4107; 4553; l1Mg; 465 I ; Ry I83; 2go; Na 48 el 5g-

(g7) R;J<IS 3g64; 3g65 et 4332. 
(4~) RES 29 16. (4g) CIH 41 et 663. 
(61) CIH 4t4 . (52) ClH 6 18. 
(54) R'bS 33183. (55) R.y x85 . 

(5o) RFS 3or2. 
(53) CIH 158. 
(56) CIH 224. 
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à nssurer l'éclairage (57). On lu i bâtit diffé rents aoces aires (~18 ) ; on 
lui ajoute un péristyle' (5g), plusieurS! 3alles (6o), les deux battants 
d 'une porte (6r ) , :un toit (6 2), des arrangements qui la perfection·­
nenU (63), l'achèvent (64) el l'agrandis ent (65). En1ln , on élève :un 
mur ou une enceinte autour: d e l' h abitation (66) e t ce mw· es t cou­
'e rt d 'un toit (67) . Un texte fai t allusion -aux réparations d 'une mai­
son (68), un aut.re à rme maison, sans préciser la nature du tra · 

vai l (60 ) . 
Une bâtisse de moindre envergure, le mur, est également men­

tionnée. Nom signalons ici les inseriptions qui ne déterminen t pas 
la deslin'fllion du mur . On le construi t (70), on le répare (7r ), on le 
remet en état (/3 ) . Un détail nous est cependant fourni dans une 
inscription ; il s' agit d e la cons·truction d'un mur de drconvallrt­
tion (73) eL dans une autre d'un mur d'encei nte (73 bis) . 

ous trouvons signalés encore, la construction d'un ( 7i) , de 
·deux couloirs (76) en toUJrés de murs (76) et enfin , le renouvellement 

d'un autre (77). : 1 ~. 
Le sépulcre figure aussi dtan SI la présente nomenclature . Sa cons­

truction es t notée (78) ou simpler:Qent celle d 'un quiart (79) ou moins 
encore : celle d 'un e dixième partie de sépulcre (8o) . On y rencontre 
de plus la construction et la prise de posscss•ion d 'un sépulcre (8r) . 
Restant dans le même ordre d 'idée, une inscdption mentionne la 
r on)' lructi on d ·u!De stèle funèbre (82) . 

Terminons par la notification de la réparation de tout le travail 
pour 11ne cour (&3), de la cons truction rl 'un quar t de coupole (84) eL 

P. nfin. de la cons-truction et du renoUJVellemerl t .d 'un travail qui n 'est 
pas ·détermin é ulté rieurement (85) . 

(:i7) Cfll 276. (fi R) Rlc.IS 2ï89 . 
r6o) ClH 66o et RE.S 35 ',3 n. 

(~9) CJH 64 8 e l ~a 67. 
(fi 1) Na 70· 

(fi2) CHT S56; 6!19. &5o cl Na 70. 
( (1_3) CUI 645 . (G.', ) HES 6o23 el H.y 20 1 (65) CIH 2&g . 
( fi 6) RE 6oo6. (67) :\a 34. (68) CTH , 58. 
(6g) CIH 646. (7o) Clll 296 cl RES 39/18. 
(71) RES 386g. (72) RES 3o J2 . (/3) CIII 122. 
(?4) RES 28 o6. (ï: ) RES 2887· (76) RE 3m2 . 
(77) RE·S 27 J. 
(78) cm ~ "; 21; 66 ; 21 6 ; 3~p ; 45o ; 46 ; ôh; ï22; nEs 343 1; 3685; 

3g'] 3 ; 391 6; 4o5o ; 4 124 ; 6231 ; , a 5I e l 52. 

(79) RIE 3g-56. (8o) CIH 1..28. 
(82) ciH 722. (83) cm 329. 
(85) Rffi 4 r6:~. 
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( !1) RES 3955 . 
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b. Travaux économiques. 

Les travaüx effectués dans le domaine économique ont trait en 
grande partie à l'irrigation (86) et ensuite à l'agriculture. 

a) L'irrigation. 
La digue de Mârib (87) était la clef de voûte du système d ' irri­

gation sabéen. Les textes célèbres qui l-a mentionnent, seront cités 
plu kin (88) . De nombreuses ins·criplions narrent ·avec beaucoup 
de détails divers travaux concernant l'irrigation (8g) , la construction 
de l'oule une installation (go) et son 'achèvement (g1) et signalent de 
multiples ouvrages indispensables ù un système d'irrigation déve­
loppé. 

Toul d 'abord, la c1 eusée et l'aménag-ement d'un puits (g2), voire 
d ' un puit·s, près d 'une maison (!}3 ), la construction de plusieurs 
pUiits (gl! ) , de deux ci ternes pour le.> vignobles (g5), de quatl'e ri ter­
nes même (g6) et encore celle d 'un qu:art .de puil~ (!J?) , l''Uchèvement 
d'un puil!! (gR) , la cons-truction <l ' une source (!Hl) el enfin, lu dot·ation 
d 'un vignoble en puits ( too J. 

(86) L ' irrig-al ion a joué un rôle exceptionnel dans l 'économie flori s an le 
de l 'Arabie méricUonale antique. C 'es t d 'elle en effet que dépendait 
la vitalité de ce tte civili sation . En amenant el en retenant l 'eau, elle 
fourni ssait l 'en trcli cn nécessaire aux populations cl à leurs montures 
in di pensables pour le commerce par caravane5. Au contraire, l 'absen­
ce d 'e:tu suffi sante, <' ausée par la de truction de la digue de Mârib , 
est pour beaucoup dan la décadence de ces peuples ; elle ful une 
cause déterminante de leur ruin e matérielle en permettant à J'aridité 
du sol de reprendre le ùe su . 

(87) l\'o L: s so uhai 'o n ~ que la remarquable documentation photographique 
de f. Fakhry (Le Caire) soit p ubliée dan un avenir très proche. Elle 
révèle en effel des ruines insoupçonnées de l 'Arabie antique el tout 
particulièrement les proportions g igantesques de la digue de Mârib. 
Pendant la correction de notre article, G. Ryckntan s nous annonçait 
(lettre en rl<\tC elu 5 nov . ' g.!18) qn ' il devait prochain ement Caire une 
communi cation à l 'Académi e des lnscripliom de Pari , concernant 
les ré ultat s du voyage de' M. Fakht·y en Arabie méridionale. 

(88) Cf. notes 11 28 el r r2g. (. g) RES 3g43; 3g45; 3g46 et 4tg4 . 
(·90) RES 3g5P . (g1 ) RBS 4r97 · 
(g2) CIH r55; 653; 658; 88g; RES 28 r6 ; 28 q ; 295 2; !,1g8; 433o; el Ry 171. 

RES l1o46 parle d 'un puits , mais la nature du travail dont il fut l 'ob­
jet, n 'est pas déterminée. 

(n3) CIH w6 et t58. (g4) RES 3or 2. (95) RES 4196. 
(96) CUI 23o. Ül7) RES 3954 et 3955. 
(98) CIH ~1o et RES 3r 53 
(gg) RES 3g58; 4-o85 et 41 o 1. 

(lOO) CLH 276. 
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Des travaux d e plu!! grande envergure ont été effectués. La noti­
fication de la construction d'un barrage pour i1 ~iguer cl es palme1'aies 
est bien attestée (wr). Une inscription men tionn e le même ouvrage 
ans toutefois déterminer la destinat ion du barrage (102) et une au­

tre , sa remise en éla t ( J03 ) . 

Ces ou~Vl'ages assez im portants ne son t cependant pas les seuls 
de · tinés :1 retenir l 'eau. Ici c'est une j el'ée construite pour l ' iniga­
tion de palmeraie& (104) , là c'e::;t l ' aménagement d'un réservoir ( ro5 ) 

ou simplement d'une partie (106) . En outre, des rép:uations affec­
tent un troisième réservoir destiné à recevoir l'eau claire (107). 

Am~ner l 'eau à pird d'œuwe nécessi~ait en<.:OI'€' d 'autres travaux 
~t d 'autres constructions•. L'aqueduc n'y es t pas étranger : sa cons­
truction (•si mentiou née (108), .c;umme <:elle d 'un r·~~e rvoir ( rog) , de 
quatre bassi·ns (n o) , de fermetures ( rr1 ) et d 'écl use ( rr 2) , quanJ 
ce n'est pas celle de deuoc acqueducs (n3) . Le , nécessités locales pou­
vaient exiger qu'un ouvrage complémen taire soi t annexé à l'acque­
duc déjà existimt (t 14 ) . 

En outre, de plus petits tra'Vaux étaient réalisés, com:me la cons­
ll-:uction d'un canal d'irrigation ( n5) et probablement d'une rigole 
poull' l'irrigation (116). Un fossé (rq) cl des bouches pour l'écoule­
nient des eaux (r r8) sont •achevés; une bouch e d ' irrigation est ma­
çonnée (1 rg); une au tre doit servir a l'irrigation ·de deux palmeraies 
et de ·bas-fonds (1'2o), enfin, des ruisseaux de canalisation sont cons­
truits (121 ). 

Les ::tspérités du terrain pouvaient rendre nécessaires des ouvra­
ges plus pénibles et plus longs pour conduire l 'eau mise ~n rései'Ve 
là où ih lt> jugeaient bon . La percée d 'un couloir de barrage (r22) ei 
rl 'une bouche ·d'irrig-ation ( 123) ou simplE-ment des percées (1 2-4) son{ 
mentionnées dans les textes . 

( ro1) CIH &8/j; 652; 654; 655; 657 et RES 3686 A. 
(102) Clli 65g et 982. (ro3) RES 3gii. . ( ro4) RES 4627. 
(ro5) RES 3q.o2 bis , n° r3I. (106) CIH 37I. 
(ro7) CIH 32g. (ro8) RES 3g r5; 4529 et 4627· 
(rog) RES S.g.67 et 4o85. (no) R'ES 4o65. (r r 1) RliS ·3!}58. 
(112) RES 3g67. (II3) RES 3g ii et 3gr3 
( rt 4) RES 3go2 bis, n° r 3o. 
(Il&) Rfi5 2754; 345g et 452g. 
(n6) RES 2791. (117) Ry r87 . (I18) RES 4~97· 
(ng) RES !1197 bis . (120) RE 4626> (r2 r) RES ~7· 
(r2>2) CUI 622 et 623. (t23) RES 31r2 et 4rg8. 
(124) RES 3II2; 3g58 et 3g67. 
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Certaines inscription/) s~ contenten t d ':Une allusion i> la distribu­
tion d 'eau el à l 'irrigatihn d 'une palmeraie (r2!5) ainsis qu 'à l'orga­
ni sa tion dt l'irrigation d 'un ferrain (r26) et à la mi!e à exécution 9-u 
plan de r éparatiou.de l 'ouvrage d'irrigation d 'une te1;re (127) . La dis-. 
tribution d 'eau pour les hèles de somme n '.est pas oubliée, car il est. 
ques tion _de construction d '·ab reuvoirs ( 1 28) . 

Enfin , d 'un texte qui traite d 'un ouvrage d 'inigation , il ne res-te 
.que le so ub ail de bien-être pour ceux qui en ont été les au­
leurs ( r 2v) . 

b) L'agricultUI/'e. 

l a con stTuc lion ·d ' une métairie, dont on venait d ' acheter le ter­
rain (r3o) , de même que celle de ses pièces supérieures ( I3-r ) ·vien­

nent en premier lieu dans les travaux affectant l 'agriculture. Ou 
peut ensuite ignaler la remi e en état d 'un gîte dans un champ (r3 2), 
ainsi que l 'aménagement de p ropriétés ( r 33) et la construction d ' une 
haie ( r 34) . 

En ce qui concerne les traWlux champêtres ol.i agricoles, on peut 
citer l 'é tablissement de biens (r3 fi ), l ' in stallation d 'une palmeraie 
( r3fi j ou sa remise en état (137) . La réparation de toute l'installatiou 
se l'apportant à une terre nivelée en vue de l 'ensemencement (r38) 
es t ·décrite, de même que l 'aplanissement et la plantation deg eudroit8 
irri gués qui en avaient ·besoin (r3g). Nou& savons égalemeut que fu­
rent effectués la ·remise en état eU la disposition en terrasses d 'un ter­
l'ain bas (r4o) , le labourage, l ' installation en terrasses et la plantation 
de légl.lmes en différenis endroits (I4 I) et enfin , la planta tion de lé­
gumes et d 'arbres en certains lieuoc (rA 2) . 

c) Le~ ou:vrages m ilitaires. 

La fréquence des guerres et expéditions militaires d'Etat à Etat, 
de ville à ville, ainsi que les razzi·as et les ooups de main furtifs inci-

( t 25) .RES 3687. ~Da n BeAp 8o , il es l si m plem ent ques tion de palm eraie 
c l d ' ir riga tion. 

( r 2-6) RES 4o4o. 
(1 2g) RES 4556. 

(127) RES 4oôg . 

( r3o) RES 3g62 Celte inscri p tion sig n ale en outre la construc tion de 
' mtcm, que le RES n e traduit p as. 

( t 3 t ) RES 3g&2. (13 2) CIH 24 . 
(134) CLH 2:B6. ( r 35) CIH 29 . 
(137) RES 2952. (x38) CIH 32g . 
( r4o) Ry 34o. ( r41 ) RES 38&6. 

-~ir 

(133) ClH 4o· 
( r36) CIH 414 . 
(I3g) RES llo85. 
( r42) RES 3!)58. 
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laient les habitants de chaque agglomération à assurer leur sécurité 
par ·des moyen défen s·ifs. 

Une ville se voit fortifiée par la constnrction de défenses et 1 'éta­
blissement .de fossés de circonvallation (43) , une autre ·es t pourvue 
d 'une enceinte (r4 4). 

Des ouvrages d 'allure plus militaire sont signalés . Une citadelle 
est construite (r45), de même qu 'une (r46) et deu · tours (r[j7). Deux 
autres sont renforcées par l 'adjonction d'un mur (r48) , une troisiè­
me es t fortifi ée par la construction de deux portes d 'airain (T4g) . Non 
seulemenL la construction de la tour es-t attes tée, mais aussi sa res­
tauration (r5o) el son <achèvement (I5r). 

Diver.;; ~ravaux sont. effectués à une tour( ?) (I[>2); à un mw, ;\ 
une jetée e t à une tour (r53). 

Les particuliers fortifiaient leur domicile, puisqu 'un texte fait 
étal de l'aménagement de la défense d'une maison ( r54 ) . 

Les guerriers &ud-arabes ne négligeaient nullement les _moyem 
de défense que leur offrait la con'figuralion d u terrain. Ils les utili­
saient après en avoir .augmenté la capacité défensive. lfn rocher e l 
remis en état (155), un autre est fortifié par la cons truction d 'un mm 
d'enceinte, de caves, de citernes• et de voies d 'a·cci!s ( 1;î6;. 

Signalons enfin la reniÎse à neuf d'un donjon ( 157) et ln cons­
truction d'ulle fortificatio·n qui n'est pas préci~ée (1fi8). 

d) I.e génie civil. 

Le1; travaux concernant les cheniÏus ct les ronlr.'l ne sont pas très 
uomLrcux. Les lexl<'s mentionnent le creu!.'fl~e d'u n ritr.rnin ( rfig) . 
d'tine route de montagne (TI'io), la construction d'1m ch~min (161), 

(143) CIH 353. 
(x45) Clli 3o5 et 66I· 

(r44) CIII 634 et RES 2966. 

{146) CIH 4.8; 3o5; 63o; RJI:·.iS 2771; 2962; 2g6o; 2978 ; 35o7 A; 3552; 3553 
et 4I94-

(147) RES. 4462. (148) RES 3oi2 . 
(x5o) CIH 168 el RES 38 6g. 

(14 9) cm 1. 

(1!;1) CIH 63::. RES 345g fait probablement allusion, dans la partie per­
due du tex te, à de travaux de défense et se termine par J'indica tion 
d'une tour. 

(1S2) CIH 325. 
(r55) CIH 6 2-1. 

(r58) CIH &6g. 
(r6x) RIES 3642 ;B . 

(153) CIH 448. 
(166) CIH 62r. 
(I5!)) RES 355o-
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(·54) cm 25!) el 64 7-
(157) RES 4·I6 2. 
( , 6o) RES 43 28. 



le percement ( r 6 2) e l le ni ve llement ( 1 6 ~} d ' une ro n tc dans la m on ­
tagne e t en fin , la construct ion ,d 'un e tranch ée ( P) (16i) . 

2. LA GUERRE. 

Que la gu erre e t les expédition S' milit aires aient. été pour les peu­
p les sud-arabes un e éventualité presque quo tidienne, les in scriptions 
le mentionnent de façon éviden te . Outre les rP- nseignemcnts déjà 
fourn is à p rop os ,de for tifica ti ons, les in scripti ons d 'actions de grâce 
ct de demande nou fero nt en trer de plain-pied dan le asp ira tions 
e t craintes de ces peuples concern ant ces événem ents malh eureux. 

Sig na lons seulem en t les tex te q ni donn ent ex profe~so des récits 
d 'expéditions militaires ou d e gu erres entre pays ou entre cl ans (r65). 

3. LA VIE FAMILIALE,, SOCIALE Elr POLITIQUE. 

Quelques détails concern an t la v ic fami liale des Suà-arabes peu ­
vent èt re g lan és ça el là dan s les textes• . Ici c'es t une pièce sign alan t 
qu ' une épouse a h o-noré on mar i ( r66) , là um tes tam ent invitant les 
h ér itiers à continuer le commerce d ' importa tion d 'arom ates grâce 
aux crédits do nt ils di posent , et à é teind re la delle cont rac tée >au 
m oyen des· gains réali és (167) . 

Qua n t à la vie sociale, d e nombrelLx r enseign ements seront cités 
dans le paragr aphe réservé aux pièces '11 dministratives (décrets, édits, 
etc .) . Voici qUelques faits• n e r entran t pas daT) s ce· cadre : la notifica­
tion d'nn legs pour les enfants des serviteu-rs e t des serV1anl'es ( r68), 
la m ention d 'un m a rc h é conclu en tre plu ieurs personnes· (r6g), celle 
d 'une res ti rution d 'argent (qo) el d 'un don de biens fonciers ag rico­
les (ch am ps, palm eraies , et,c .) (q1 ) ; enfin , procuration est donnée à 
tin individu d ans une revendica tion de biens fonc iers ( 17 2) . 

P lusieurs inscriptions n arra tives ont lirait à la vie politique et 
sign alent que le roi s'es t proclam é lui-m êm e (q3) e t que d es> indivi­
du s l 'ont ass i té en d ifférent es ·circonsL·an ces ( r76) . 

(r6 2) RES 355o. (r63) RES 4'621,. ( t 64l REiS 3qrr. 
(r65) cm t 55; û<n: 3o8; 3o8 hi s : 3 r/r: 3 rf); 334; 35o: 3&3 ; 353 bis : 363 ; 

36â; 36f); 3q?: 3q8; âo7; âT3; 616; 5n6: 697 ; f)·g ; 62 1; R8S 3o22; 31 58; 
381:'4; 3g63; 3g!J5; 6 167; !r3 21!; 4336 e·t Ry 282. 

( t 66) CHI 6'27. ( r67) RES 34·27. (1G8) CIH 435 . 
( t 6g) CIH 376. (qo) CIH 6n7 . ( q t ) CII-1 6o5 bi . 
(17 2) CIH 6o2. 
(q3) BeAp 85-88. Les no• 87 et 88 ajoutent qu e le rot a donné connais­

sance de ce lte proclama tion . 
(q 6) BcPh 34; 46 ( ~ ) ; 67; 5-o ; 5fi; 6n-63; 76 et 75 m entionnent ce lte as­

sistance ans donner les circonstances qu i 1 'ont accompagnée. Elle 
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4. LES IMPREGA TI ONS. 

La sécurité des populations sud-'arabes était lü'in d 'être assurée 
c·ette remarque, .aéjà faite, sera encore accentuée par la nomenclatu­
re des imprécations que l 'auteur de la dédicace l•anoe contre diffé­

rentes personne- . 

Les imprécations · nt de deux espèces selon que la divinité y in­
tervient ou non. Dans les premières, c'est la divinit'é elle-même qui 
doit sévir contre la personne délinquante; dans les secondes au con ­
traire, l 'auteur de l 'inscription lance l 'imprécation directement oon­
tre la personne ·qui s 'en prendrait, à son œuvre. Ces dernières impr·~­
<:a tions·, n e mentionnant aucun nom divin, seront naturellement ran­
gées parmi les inscriptions profanes, les autres parmi les textes reli-
gieux. ' , , ! ! ~1 !IJ 

Certaines imprécations son~ mitigées, c'es<t-à-dire rédigées en 
termes assez doux et prenant l'allure d'tin souhait; mais on sent bien 
que c'est là pure forme extérieure, cachant autre chose. 

Qn 'on ne revendique p:as l'usage d'un acqueduc (q6) et qu'on 

n en lève pas une b01rne ( q6) l 

Les imprécations formulées en termes violents on t plus nom­
breuseS!. Un individu en profère une contre toute personne qui au­
rait des intentions de nuire à un temple (q7), contre celu i qui en lè­
verait une borne (q8) , dépasserait une li mi te (qg) ou déplaceraH 
un objet ·dont nouls ignorons la natu re ( 180) . L'anathème est lahcè 
centre un e personne qui apporterait une modification à un tombeau 
( r81 ) ou contredirait le document en question (182). Qu' il oit mau­
dit celui qui revendiquerait deux ouvrages d ' irrigation ( I83) ! Cette 
dernière imprécation est formulée à propos d'un barrage et de la li­
mite d 'une palmeraie (r84) et également con tre celui qui ebattrait 

eut li eu alors que le roi se rendail à une place for te (ReAp 81 et 82) 
et que les individus eux-mêmes aYaienl élé envoyé~ en ambassade par 
le roi suzerain du premier qui devait êlre aidé en quali té d 'allié (BeAp 
82). Le déplacement du roi (simplement mentionné dan "BeAp 83) 
est motivé comme suit : le ro i veut se proclamer lui -même (P) cl as­

-sumer le litre royal ( P) (BePh et 3r). 
(175) RES 3go2 bis, no 13o. 
(q6) CIH çp r. 
(177) RES Û~T5 . 

(q8) CIH g4g. 
(181) RES 32{2. 
( r84) CHI 654. 

Ce lle inscription pourrait être égalemen t une dédicace. 
(qg) RES 4o88. (1 o) RES 3872. 
( r82) RES 356o. (183) RES 45-29· 
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à un endroit précis ( r85). Enfin une insc~·iption donne probablement 
une malédiction qui n 'es t pas précisée ( •86). 

5. DIVERS. 

Les inscriptions sud-arabes présentent aus-si à la lectl1re certains 
détails pittoresques pris sur le vif, de m ême que la notificati.on ae 
charges honorifiques dévolues à ce rtains individus. 

a. Les distinctions et charges honorifiques. 

Fn indiYidu est signalé avoir pri s la direction de l '.cmtel (187), 
un autre celle de l 'ouvrage ( r88), un troisième a été préposé à la ·di­
rection d ' une construction ( r8g) ou tout simplement a été prépo:;é 
(rgo). Un autre est chef des percepteurs de& impôts de prémices (xg1), 

fonct'ionna ire (rg2) du roi (192 bis) ou son garde de corps (il) (xg3), 
régisseur de domaines (il) { rg4 ) et chef des artisans ( rg4 bis). 

b. Pèle-mêle. 

Un individu! a écrit ou gravé son n om ( r\}5), un autre a moulé 
la garde (rg6), un certain l:lilsum es t venu (197). Il est dit ·qu'une 
personne est en vie ( rg8), qu'une autre a demandé du secours (Igg;), 
qu 'ooe troisième a réparé (P) (200) et qu'une quatrième a tracé la 

. coupe des pierres (201 ) . Une autre oa élargi (202) et une autre a pour­
suivi (2o3) . Un individu est m ême di t avoir été brave (:w4); et il est 
rapporté que des colons ont écrit. sur un ac le de suJccess·ion (206). 

Un indi-vidu, nommé Wadd'il , a tracé (telle est la hmeur d.e l'ins­
cription) ·dans l 'empreinte du pied droit (2o6) . Terminons ce pêle-

(r85) CHI !l3!l. ( •86) RES 36o6 B. 
(188) Rllli 4T68. (189) RES 38jr. 
(I~)I) CIH 733. (192) BePh 4g el Ry 
(1.9 2 bi ) BePh 3o; 36; 5o et 65. 

( r87) RES fi,qo. 
(190) REiS 3&2 et 43'33 . 

32jU . 

(rg3) RES 3.547· ( r!l 42 RE 4267. ( 194 bis) BePh 5r. 
(Ig5) CIH 727; ]2-8; RE' 3279; 328o; 3373; 3820; 383o; 384o; 4623 A et B; 

Ry 208· 
(>96) RES 445o. (197) RES !,58r. 
( rg8) RES 3709 , et dans PhTr r3g e : ·<< Vive ·a;m 'Jawbân, fil de Barn-

mal l>. 

(rgg) RES 37TO, et PhTr 146 : << latwabân a sccow·u n. 
(2oo) RES 3Bo3. (2o r) RES 33-? r et 382!. (202) Ry 3q. 
(2o3) Ry 324 a . (2o4) Ry 33o c. (205) RES 44r 6. 
(206) Cat'~h 22c ( = G. CATON TIIO)tPso ' • The Tombs and Moon Tempîe of 

HWr er.da (Hadramaut), (Reports of the Re ea rch Commillee of the 
Society of Antiqua ries of London, n° XIJI), Londre ·, 1 gà4). PhTr 
13gb m entionne << in cription de 'fawr )). 

- 4!x5,....... 
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mêle par la ci talion d 'u ne inscr iption qui souh aite : « :bon augu . 

re (?) n (207) , d ' un e au tre por tan t : cc A'ie confiance, 'Asad n (207 h is) 

e t d 'une lroisr-èm e mmllionn an t : cc Qu<He-part de Nay! >> (207 te r) . 
Les inscri p tions analysées j usq u 'ici ont el u genre n an a tif . Des 

détails y furent donnés con cernant des LravatL'<: , d es r écits g uer riers , 
la vie familia le et sociale, les impr écati on s e l en fi n cer ta ins trai ts d i­
vers•. 

C. - Inscriptions juridiques 

L'épithète cc j uridique » doit' être pTise ,cJaiiS u ne acception tr i'!s 
large . Elle ne d ésigne pas seulemen t d es ac tes ou décrets a rr~ tant un e 
ligne de conduit·e ou fixan t un droit admin istra tif ou judidaire, m'ais 
égalem ent les docum ents purem ent ci vils faisan t conn aître la situa­
tion d'indiv idus , de tribus, ·de local ités, etc. 

1. LES DOCUMENTS OIVILS. 

Un nombre impor lant d'in crip tions se limite à la irnple no ti­
fi ca tion d•! nom s : nom s simples, li s·l'es généalog iq ues e t nomin ales 
et enfin cartes d ' iden tité . Tou tefois une remarque générale s' impo­

se . A col~ des tex tes i.I UX·quels il vient ·d 'ê tre fait allusion , il en existe 
ù 'autreg et tr t-1= n om breux. qu i m en tinnnen t des no m s hunwins IJt 

des li sl·es de nom s h umains. Mais le formel du tex te ne rés ide pas 
e n celle particula1 it é . TJn exem ple de ce fai t est fourni par les i ns­
c r iptiOns d édicalo ire!". Celle&-ci en effet, qwm d elles sont intactes, 
débutent par ün ou p lusieurs nom s dP-sig na nt le ou les aulc:llr'R rie la 
déd icace . Ces textes n e se ron t -pas cités dan s· ce paTia grap~a: , à m oins 
que la liatt> n om imle ne p résen te quel·que im por tan ce . 

a. Les noms simples. 

De nombreux textes TH' présenlen t que des nom s de li eux (:w8), 
d e maison (2og), d e localités (210), de t ribus (:n 1), de personn es hu­
maines masculines et féminin es (2 r 2) e t d ' in dividus e t de tri · 
bus (213). 

(207) Ry 33 2 b. (207 bis) P hTr· r35 r . (207 ter) PlrTr d tg. 
(2o8) CTH S r ; or; RE 4472; 4!tï3; !:622 et a 54. 
(2.09) Hamilton r . 
(2 10) RES 37o8 et 3·go r . 
(2 1r) CIH 78n: REIS .3or2; 3o54; 438r; 4443; Ry 22!l ; 3 12 el Ca tTh 38 ( il) . 
(21:1) Quelque 42o références ~era i ent à ci 'er , p .e. CIH 23 : 36; 3g ; etc .. . ; 

RES :..84o : 28/:lg; 28g6; etc .. . ; Ry 168; r8o; rgo ; etc ... ; et Na 4. 
(2 r3) CIH rgo. 

- h6-



b. Les listes. 

l '"' 1 

Il s'agil ici rl f' ~ m entions de li stes généalogiques• d ' ind ividus (:ut, ) , 
de listes n om inales de personnes humaines (2•r 5) e t de listes de grou­
pes huma ins (2 16) . On peut aj outer l 'in cription décrivant une fa­
mm e avec la notification de l 'emploi du chef de fam ille (2 17) . Signa­
lons enfin les carle d ' identité . Par là il faut entendre la déterminla­
ti on exacte soit d 'un e tr ibu (:-. 18) . soit .d 'un individ u (2 rg) . En cc 
q ui concern e la tribu , le ens es t réalisé qufl nd. par exelll pl c, il c t 

E=pécifié à quel autre clan elle se rapporte et }a place qu 'elle tieiJI dan s 
un groUlpe ethnique plus étendu . Quant à l ' individu. c' est le plus 
souvent la men tio n ùe sa fil ifl ti on : « fi ls de (bn) n. 

2. LES DOCUMENTS JUDICIAIRES. 

Les document judiciaires proprem ent dits ont ossez rares, parce 
que, semble-t-i l , les· d écisions de ce genre étaient publiées sou for­
me de décrets ou édits et cc derni ers so nt cités parmi les documents 
·admi ni lra tif :cc qui convient mieux 1 la forme extéri eure du mode 
rédactionn el. En conséquence, nou n e signalons ici que qua tre piè­
ces : la première présente un jugem ent rendu en m atière de produits 
agricoles (220) , la second e pourrait être la fin ale d 'un arrêté dont rien 
ne nous e t parvenu (2 2 r ) , les deu.'<: dernières signalenL un jugem ent 
rendu au suj et d 'un e conte la tion juridique relative à l 'irrigation 
(22 1 bi ) . 

3. LES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS. 

Sous ce lle rubrique sont compris tous les• textes qui inlroduisent 
rles changem en ts d'ordre social, ou simplem ent en sig na len t la pré­
sen ce. Les premiers ~ont appelé :décrets, rescrits , édi ts, parce qu ' ils 

(2I4} CIH 103; Ca lTh 2ft ; ft 2 ; BePh 27; 3g; !, 2; 44; 5!,; 57 et Na q. 
(2 16) Pa rm i les quelq ue -;o c itatio ns , s ig ualons p.c. CIII g; r 2; 5g; r 3o; 

q 6; e tc ... ; RES 2·726; 27ï7; 2786 ; 279 ; 2819 el 2go6. 
(2 r6) RE 3562. (2 17) RE ft rg5. 

r218) CIH 243; 31!; g r ', e t RE 4444. 
(219) Envi ron 4 2o ci tat ion ser aient i:t m entionner . :.'\ous nous con tente­

ro ns ùe do nner q ue lq ues exem ples : CUI 10; 2:.1 : 32; fi7: 58; rn8; II 5; 
e tc ... ; HES ?. ô8o; 27n.'l ; 2722 ; 27 26; :q3 2 D e l E; e tc ... ; Ry 16r; '7 
2 I I I In ; RePh r 6; 26; 3 2; 35; 38; Plc...; :.'\a 5 e l 55-57. 

(22o) ClfT 6o3 (2 2 r) RES 45fi8. 
( 22 1 hi . ) C. IH 61 T Pl RIF.'> .1!i 56. C. f . A. F . L. BrmsTO'i' Ea l and n 'es t l11 

Snhnenn ln scrip linns , da 11 ' .Tnurnnl of th e Royal .~siulic Soc ie l~·, oc­
tob re I!')'JR , p p . 17ï-Jiio. 
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innovent en mali ère ociale; les econds peu;ven t être qualifiés de 
simples no tificat ions, car ils ne sont que des témoins de ch ange­
ment.s déjà réalisés. Pour compléter la nomenclature, il f•aut citer 
les pièces vagues et imprécises ainsi que les projets e t les promulga-

tions d'édits. 

a. Les pièces fragmentaires. 

Coinme il fallait s'y attendre, vu l'état fragmentaire d 'un -bon 
nombre d ' inscription , il n'est pas toujours• possible de préciser le 
contenu des tex tes1. Tels par exemple, ces décrets dont on ne connaît 
pas la teneur (2 2 2), celle loi qui est éd ictée et d ont le sens nou!t 
échappe (:>.2 3) et eufin, un décret royal su r un e m atière au sujet• de la­
quelle aucun renseignemen t n'est foocni (226) . 

b. Les projets. 

Un seul exemple nous est parven u; c 'est u ne proposition de ré­
fection des· rou les et des montées entre deux pays (2 11&) . 

c. Les contrats. 

l'iusieurs doculments de ce genre sont connus. C'es t tout d 'abord 
un cont:rat d'acll)a t et de vente (226~, d'exploitation (227) , un t:roi­
sième délimite les frontières de possession (228). Un contrat est passé 
pour l'achat d 'un e maison (229); un autre avec un membre de la fa-• 
mille royale : il pourra percevoir le prélèvement de guerriers , e 11 

compen Siation il aUJra à céder l'usufruit de choses dont nous· ignorons 
la nature (2 3o)"; e t enfin, probablement une convention relative à l'u­
sage de certains ouvrages d'irrigations (23 1). 

d. Les promulgations d'édits. 
Il faud,rait citer la plupart des références se rappor tiant à ces 

derniers . Ordinairement en effet dan& les texlies ·complets , figure en 
finale une phrase mentionnant leur p romulgation . Une seule im· 
cription sera men tionnée ici (232) en exemple de celles quri ont per­
du le libellé du décret, mais en ont toutefois gtu~dé la prorriulga-

. tion. 

(222) cm ~n6: RES 334 I et 3348. 
(223) RIElS 3.4o3 A. (2:14) RE 2886. 
(226) RES. 334·2 et 3436. (227) RES 4r33. 
(229) RE 30I 6 et 3oq. (23o) RES 4r 34. 
(232) RES 29 I 2 . 

(226) CIH 4 r8. 
(228) CIH Qo8· 
(23r) RES 3g47 · 



e. Les simples notifications. 

De nombreuses in cription se conl1entent de narrer ce qui &e 
passe ou •Ce qui s'est pa é. Elles seron t réparties· d 'après leur •conte-

nu. 

a) Les biens immobiliers . 
Une in sc ription alle Le Je droit de pos·sc ~ ion ·d 'un individu oon­

ccrn anl un sépulcre (23~ ) e l d'une autre personne relatif à un e partie 

de sépltlc rc (:l3 11) . l n tc-x_l c s ignale la p ri c de po sc io n d'un tom­
beau par l 'ach at (23C•) . Ajoulon , quoique nous ne soyon pa cer­
ta in , qu 'il s'ag isse de bien " immob iliers, une pièce co ncernant l'achat 

cl le paicmcnl d ' un e clw. c inconnue (236) . 

b) Les cons iruc/.ions . 
Une inscription mentio im e la con stru c tion de plusieurs OU'Vt1agc 

(?. 37) c l un e autre n 'es t que la nol ifical i011 d ' un e cntrepri ede tra­
vaux de ·Co nstru cli OJt (:~ 38 ) . Quoique sc rapportant au' m èm c ujel , 
deux Lex ie ne signalent pas dP co nst ru c tions en tant que Lcllr~ . Le 
premier no tifi e la dépul.a l (on d ' un individu par l 'é rec ti on de b;\l'i,;. 

cs (23g) e l le second prépose des i nd iv id us à la Lèle tlc con · trnrlion 

de route (24o) . 

c) L'ag rictdlure. 
Une pièce narre le prolongem ent d 'un cannl (? 1JI ), alors qu'une 

aul'rc m arque la d éli mila li on de cl1 amp à p;llnrer (2!~ 2 ) . D'aUitres 
document s· so nt les éch o de licence d',a·ch at : l 'un con cernan t des 
palmerie (2!13) . l'aulrc _co ncern anl d es terres· (:!44 ) . Une in criplion 
promulgue que le passage est interd it à toul h omme c t à tout cha­
meau (2!16). Une pièce avertit le ledeuir de la oélimiua tion d'aire de 
propriété el d'écou lem en t des eaux (2!16) e t enfin un document dé-

1 erm.in e les vallées qu'' 11 n canal r av i ta ille en eau ( 2~ ï) e[i un autre 
ignale qu 'un e tribu a en semencé les c hamps du plateau (2!1 7 bi ). 

d ) Les dispositions en matière terri;'oriale. 
Plus ieurs in sc ripti ons en a ltcs lrnt l'cxi tence. l'on'~ n ot•e la dé­

limita tion du ol ;'t occuper par une tribu (248) , un e au lre e' t le té­
moin du Lerrain adju gé à nn clan po ur son campement (16!)) , alors 

(233) r. rn 36<) et 619. 
1236) RES h 3. 
r?3ÇJ) m~s 268 7. 
(2/12) \. IH 554. 
(245) \. J.1T 6q. 
(267 bis) PhTr 123. 

(234) \. fil 618. 
(23 7) RES ?. q65 . 
r2'10) r. nr !J.;s. 
(2 \ 3) r.m &Tlr. 
(2 '16) RES 33ro. 
( 2 1r8) CfH 6o8. 

-4xg - -

(235) R~· 32 r 
(·,3~) R r:s 266 o. 
( '>/JT ) r.rn 6r5. 
(?1/J) RES 3q5ÇJ. 
( 2 ~7) RRS 43fï~. 
(249) CIH &55. 
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qu'une troisième joue le rôle d'indicateur territorial pour lia limite 
de la tribu (25o) . Une pièce atteste que fu t délimité exactement l'es­
pace entre une ville et une palmeraie (26 1) et une autre qu'un car­

refour fut: précisé (262) . 

D'aülres inscTi ptions sont encore des m arques de délimitation : 
celle-ci pour une qÜestion de territoire (:\5 3) ou une plalineraie située 
&ur une hauteur (254), celle-là pour une vallée (205) , enfin d'aütres, 
pour une propriété (266), probablem ent po ur une propriété privée 
(2f>7) et. des terrain s de cul tu re (258) . Term inons ce paragraphe par 
une inscription qui renseigne la t ransaction de territoires par 

achat (269). 

e) En matière f inancière, un docu ment nous signale la libération 
pour :un individu d 'une dette imposée (2 60) . 

f. Les édits et décrets . 

a) Les édits et décrets anonymes . 

En présentant sépa rément les édits anonymes ct les décrets 
royaux, nous n'excluons pas que la cause des premiers ait été l'auto­
rité royale. Toutefois celle précision manque dans la teneur du tex.te. 

1° LES DÉCRETS A PORTÉE SOCIALE. 

Une inscription fa it probablement allusion à des mesure& tendant 
à favoriser la framille (26r ) ; une autlre est ü n édit définissant les obli­
gations d'une tribu (262), une troisième décrète la nouvelle délimi­
tation de frontières pou r la tribu de Saba' ( 63) . 

2° Une pièce n 'est1 auLre chose •qu'ume STIPULATIOr; n'IMPÔTs (2 64). 

3° Une imcriplion est un décret concernant la propriété de pos­
sessions (:>. 65) , üne autre est probablement un e réglemenllation des 
limites agraires (2 66), une troisième un fragment de décret relatif à'. 
l'adminis·lfraiion ·d'une société (267), alors qu'une quatrième men­
tionne un droit de p assage (2 68). Voilà pour L'AGRICULTURE. 

(:> 5o) CIH 466 . 
( :~ 53) CIH 975. 
~2-56) CIH çno; RES 
(:~57 ) CIH 637. 
(26o) REIS 3257 . 
(263) RES 2865. 
; :~.66) CIH 5<53. 

(251) CIH fiJ6. 
(254) Na:\u 4. 

:~83o e l 2873. 
(:~58) cm 6o5 . 
(?.6r) CIH r3r . 
(?6~) CIH 6r2. 
(267) RE'S 2907. 

(252) CIH 949 . 
(255) RIE'S 4q5. 

: 259) RE 3858. 
(262) RES 2624. 
(26!'i) RES 33r 8. 
('168) CIH 3 o . 
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~· Les décrets concernant L'mRIG.HION sont largement représen­
t-és (26g) . L'un ·d'entre eux règlemenle la délimitation d'un cours 
d 'eau (270). Une autre pièce déte rmine la servitude de canaux (27r). 
Un réservoir fuit l'obj et d 'un édit (272), un rescrit permet l'emploi 
d 'une conduite .d'eau (2?3), alors qu'un décret st·ipule les change­
ments d 'ordre intérieur à effectuer dans u~ système d'i rrigation 
(':!?4); um autre dé termine la propriété d 'un réservoir (276). 

5° Quant au RAVITAILLEMENT, nc us trouvons un décret concernant 
les fruits d 'une certaine con trée (276) . 

b) Les ordonnances érn.anan8 de la personne royale sont elles 
aussi assez disparates . 

J
0 LA FAMILLE. Un éd it vise le ·bien-être familial des femmes el 

des enfants (277). 

2° Réglementation de L'onnnE SOC IAL. Les textes fournissent une 
ordonnance de police intérieure (278) , un édit délimitant les proprié­
tks d 'u•n clan (279) , un décret concermm t. certaines tribus (280) . En 
outre un éd it règle l' établisseme nt de la population (281 ), tandis 
qu'un autre a en vue l 'agrandissement. d 'un e ville (282) . 

3° L 'AGRIC ULTURE. Plusieurs éd its sont connus : le premier con­
cerne le caractère obligatoire de .cer tains tl'avaux d'agricllllture (283), 
un second ~raile de matière agricole (284) , un troisième de l'irriga­
tion (285), enfin ün quatrième de ques tions relatives- aux pâtura­
ges (286) . 

4o Il est assez na turel de trouver 1m édi~ royal se rapportant à 
une forme spéciale de con tribution : LA LEVÉE n 'lHOMME-s. C'esL ainsi 
qu'une ordonnance a pour but la con tribuliion en soldats (287). 

5° LES IMPÔTS PROPREMENT DITS figurent également dans }es dé­
crets royaux. Un édit en parle d 'une manière très générale (288), un 
Ja:Utn~ kaite de matière fiscale (28g) . D'autres précisent certaines re­
devances dues au roi : un impôt sur les tractations commetciales de 
vente et ac.haL (2go), une contrribution sur l'achat de toute chose (pal-

(26g) Egalement note 221 bis. 
(27r) CIH 38o. (2n) RES 3or 2. 

(270) RES 4514. 

(274) R:ES 28 14. (276) RE 3316. 
(2 77) RES 36g3. (278) CIH 126 et RIES 
(279) RES 33<YJ. (2Po) R'I!lS 3566. 

(2ï3) RE 2827 A et B. 
(276) CIH 662. 

3878. 

(282) C!H tho . (283) RiE'IS 3854. 
(286) CIH g-56. (:~86) RES 4646-
(288) REIS 3879· (28g) RES 4325 et 
(290) CIH 6oz. 

-421-

(28r) CIH 5or. 
(284) CIH 5{52. 
(287) RES 3g5g. 

Ry 2 16. 
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mier , etc. ) (2g1 ) , l e~ r edevances en nature (2 92). Un autre édit dut 
cert1es ê tre mieux r eçu que les précédents, puisque trè p~·ohablement 
il tendait à suspendre UJn impôt (2g3-) . ou s clôturons .celte nomen­
cla ture en sign alant un décrct,l'O)al de Lienveill an cc (2 g4) . 

4 LES CODES. 

Le pièces o ffi cielles co ntenant une réglemen ta tion , on t toul/Cs 

rapport au commerce. L'une traite de la vente c t de l 'ach at (2g5), une 
autre de l 'ach a t de biens fonciers (2g6), u.ne troi ième renferme des 
indication s pour le colll mcrce (297), un e qua tr ième donn e des slipu­
lal·ions concernant les afüaires grevées de charge (2g8) cl ce qui r esle 
d ' un e c inquième (299) semble indi q11er qu ' il y étni t question de la 
promulgation d'un code conceruan t les trac ta tions commerciales el 

leurs conséquences . 
Ce coup d 'a'iil général jeté sur les inscription s sud-arabes à e:a­

radère profane en aura monl'ré toute la r ich es• e assez diversifiée . 
Certes {t propos dC' nombreux textes, on aurait souh aité avoir plus 

de dé tai l;; pour pr{>ci"l'r nos connais a nccs . 11 faut cependant e rendre 
~ l 'év idence : le m a lé r1èl. sud-arabe esl encore resü·eint el beaucoup 
<l'inscription sont ' fragmentaires. ous nm1 ,ommes contentés d'en 
reproduire les tra it s es entiels, tout en respec tant~, quand il le fallait , 

l ' imprécision du texte lu i-même. 

2) Les inscriptions religieuses 

Après avoir pa ssé en revue les inscripl~ons à coaraclère profane, 
qui nous ont initi és à la vie familiale, soc iale et économique des po­
pula ti on sud-arabes antiques, il nous fa ut mantenant <aborder l 'anù ­
ly e des te xtes r elig ieux par leur p bjet. Leur lec ture impose d 'elle­
même le sch éma de divi sion. Ces documents seront répartis en deux 
groupes• : les in c ri p tio n non dédicalloircs (les narratives, les expia­
toires) e l les dédicalloires (les dédicaces propremen t dites, les deman­
des, les actiou s de grâce el les impréoations). 

Les in scriptions religieuses nous in trodui ~nt dans les• r elations 
des Sud-arabes avec l a divinil·é. De ce po int de vue, les inscriptions 
dédicatoires sont très précieuses. Le autre n'en gardent pas moins 
leur Yaleur, eu égard >a ux détails qu 'elles renferment. 

(2cp) CTH 6og . 
(294) RES 2696. 
(:>.97) RE !,33; A-C. 

(292) RES 2p6. 
(295) RES 3qiO. 
f2g8) RES 2876. 

- '422-

(293) crn 599 . 
(296) CIH 6o4 . 
(290) RE 3!,3g . 



A. - Les inscriptions non dédicatoires 

Parmi les insaiplions non dédica t·oires figurent tous les textes 
qui ne mentionnent aucune dédicace, c'es t-à-dire, qu 'aucune phrase 
de ces ins<:ription s• ne relate une off rande à une divinité quelconque. 
Tel est le cas des narrat·ives el des expia toires . Les imprécations ·d 'une 
part , les demanôes el le- ac tion de g râce d 'autre part , ne rentren( 
pas dans cel'le catégorie pui sque les premières sont en m ajorité des 
dédicaces el que les second e& accompagnent régulièrement les offran-

des vouées à la divinité. 

1. LES INSCRIPTIONS NAR'R.ATIVES. 

Les inscriptions relig ieuses narratives fournissent de& renseigne­
ments concern an t. le culte. Parfoi c'es t un simple mot désignant des 
choses r: r elation cultuelle; parfoi c'es t la mention de constructions 
ou de décrets se ra pporltanl au culte o it public soit privé. 

a . Les inscrip tions n otificatrices de choses cultuelles . 

Ces inscrip tions ne .donnent que les noms d 'ob jets ou monu­
ments s•acrés si1n s indi·ca lion ul térieure . En voici u10e lisle : des noms 
de liemple (3oo), le sacrifi-ces (3o r), les temples (3o2), un oratoi:re 
(3o3), un autel sacrifica loire (3oà) . Viennent ensuite d es dés·igna­
tions se rapportant à des matières arom at1iques : l 'aroroe .du dieü 
(3o5), du nard (3o6), du balsame (3o7), de la gomme arabique spé­
ciale (3o8), de l 'herbe odoriférenle (3og), de l'encens (3IO), du nacîm 

(3oo) CIH 20 : 'wnt (' A wwâm ) : tem pie du di eu lu naire sabéen 'lluwquh 
e t RES 3o i 8 : g l·bl / by( l ) /l! m (Gar ba l , tem ple de (la vill e de) Hi r-

râ,n). 
(3ol ) CIH 94 3 ( ?). 
(3o2} m/_1rm ClH 936 cl by t : RES 4o28. 

(3o3) mlj,qnt : RES 4oo7. 
(3o4) CUI 664; 666; 675; 676; 679; 6g4; R • 3 ror; 3 roll ; 4482 (?); 4483 ; 

44·84 et 455g. 
(3oo) CIH 6.8 1. 
(3o 6 CIH f8 t -687; 6go; RE 3853; 4249 el 4255. 
(3o 7) C IH 68 1; 6~2; 684 -686; 687 (~); 6go; R E 3c53; 42!19 e t 4255. 

(3o8) CHI 682. 
(3oQ) ClH 682-686; 6 ï (?); 68g; HES 3853 et 4 255. 

(310) CIH 683. 



(3 rr ), dulw r_lal> (::\ 12) , rlc la gomme de ci le (3 I3) , de l 'arôme (3 r4 ), 
de l' (e. cn ce del /u [J{in (~t [) ) Cl cnlin un roseau odoriféran l (3 r6). 

:\[cnl"i onn ons en lc rminanl un pelit obje t de cul te (3 q ) et un 
au tel-s tèle (3 r8). 

b. Les inscrip ti(,no;; notificatrices d'action:> cultuell es . 

Un document n ote qu'une inscription a été tracée prob ab lem ent 
dans un temple (3 r g) , alors qu'un au tre a ttes te la dédicace de plu­
sieurs ouvrages (32 o). Une derniè re signale ))ne invoca tion à la dées­
se Lat (P) Obo bis) . 

Certaines inscriptions promulguen t <les édits con cernan t un tem­
p le (32 1), un décret divin et son exécut·ion (322). Un document cons­
titue un procès-verbal concernant les stipul•ations p robablement re­
latlives ù des offrand es de femmes comme épouses à 0 A11ar (323) . Un 

tex te narre l 'é tabli ssement du siège des divin ités (32 .1 ) et 'un au tre 
l.a re titution d 'un e terre ù la div inité (325). En outre, un cylindre 
m en lionne la fon c tion d 'adminislrateur (325 b is) . 

Deux pe tits tex tes peuvent très bien trou ver pl ace à la fin <le ce 
p al'agraph e. Le premier es[l 1 'inscr iption << oracle d e ' An bay n sur 
une amule tte (32 6), le second signale qu'wn indiv idu rédigea 'une 

(3IIJ ncm . CIH 6 3. Le Cl/J : « nai emblablemenl l'a rabe~ agréable ll. 
(3 ! 2) hrjk : CŒ 684; 688-6gr; RES 424!J. A propos de CIH ?84, le CJH 

no:e : :\ Jüll er ad met le rapprochement de hrjl• avec 0·-L>- (radica l 
q ui donne t. •• !Pl_,.. piq11nnt , ncide). hr_lh: serait donc J 'oppo é de ncm. 

(3 r3) CIH 685-6 7; 6R!) c t ôgo. 
(3 r 4) CUI 685 . 

(3.r 5) RES 4255 . Lr luudn esl un m·bre à encens. (Cf . le commentaire de 
RES) . 

(3 16) RES 3853 e l 42 4!J . 
(3-I72_ RE'S 3go2, no 28, 4r, r ·d; 4rJ8; 13 27 el Ry 170. 
(3 .r 8) RES 3go2, 11 ° !)!) el I58. 

(:{ q )) RK 3o2o. (32o) RE 296S. 
r:.>2 r) HE 3o28. (322) RES 33!,.1. (32o b i ) PhTr 103. 

(323) R$ 33o6 A. (324) RE 44 gg. (325) cm 376. 
(.125 bis) Cf. M. C. II. GoRDON, dans Iraq, VI ( r-g39), pp. 29·3o, n° 96 et 

pl. XII ; a vec di scus ion par G. RYC\IA'IS, 'dans Le Muséon, LX (qJ4 j ), 
pp. I55-I 56 . 

(326) RE 3g2•8. Le ens le plus satisfaisant de ce lex lc paraît ê tre le 
uivant : La divinité 'Anbay a demandé par son oncle de pm·1er 
une amule tte. 



in. cription (c'est-à-dire celle phrase mème) quand il fut prê~re di 
c Aitlar (3 2 7) . 

c. Les divinités et le culte. 

Dans ce paragraphe, sont groupées des inscriptione ·de divers ty­
pes. Les unes mentionnent des noms divins, d 'autres signalent h 
divinité comme inst,igalrice ou autem d 'une activité cultuelle, d'au­
tres encore narrent la construction d 'édifices ou ouvrages à destina­
tion ou à nature cuHuelles , d'autre enfin, relatent des édits relatif.s 
au culte, contiennent des imprécation ü propos de choses cultuelles 
ou notifient. des faits en relation avec des événements cultuels. 

a) Les noms di1>ins . 

Certaines inscriptions se con tentent de nous donner uniquement 
des noms divins (3 ?R) , SUIJS aucune déterminat.ion qua li 1 a live ou tout 
autre précision relative à ume action dont la divinité serait l'auteur 
ou le de~Hnataire. Nous ne cit erons- pus ici les. textes ue portant qu'un 
nom divin; leur ét'flt rl éfectue11x fait supposer qu'à l 'origine ils men­
tionnent autre chose; leur place est plus indiquée parmi les inscrip­
tions signalées plu haut. (32g) 

Plusieurs documents citent des noms divins accompagnés de dé­
terminatif (33o) . 

b) Les a.ct iv ités de la divinité. 

En ce qui concerne les a.cl!ivités attribuées à 1<a divinité , on vou­
dra bien se rappeler les remarques faites précédemment (33r). En 
effel même dans les inscriptions profanes, la divinité intervient sou­
vent er. celte particularité est indiquée de diverse manières qui méri­
tent un exposé détaillé. 

Une premi1\ re . érie comporte les <·x prcss ions composées de b (p-Ûr) 
ou bn (par) suivi d 'un substantif : (( &ur l 'ordre de ... n (332), (( sur 

(327) CIH g6;. 
(328) cm 15g ; 171; 265; 5o3; 525; g58; g5g; RES 362g; 3632; 366g bis ; 

365t; 3g.oo; 63-66; 6383; 4472 el 4476. 
(32g) Cf. nole 14. 
(33o) CUI 33; 97; 3o1; 67o; 47 1; 478 et RE 3435. 
(331) Cf. paragraphe (( No le préliminaire >>. 
(332) b'çf,n:, : CIH 974/2; R 3516/3; 35.!']/ 2-3; 35t8/3; 3519/2; 352o/ 

2:3; o5:n/3; 35·22/2-3; 3523/2; 3524/2; 3525/3 (P); 352612; 3527/3; 
3o:?:8/ .3; 353o/2; 3532; 3jo6/4 et 3gq/3. 



l'ordre de ... n (333), ,, d 'après l'exigence de ... >> (331!) . <<par l'auto­
rHé de ... >> (3315), u avec l'aide de ... n (336), '' par le commandement 
de ... n (3 37), u ·9-e la part de ... n (338) et << par l 'initiative de . .. » 

(33g). 

Une seconde série comprend les expressions dans lesquelles la 
prépo. ition inillale b est suivie de deux ou trois sulbs lantifs : << par 
l'ordre el la puissance de ... n (34o), u par l'au torité ct la faveur de ... >> 

(3âi ), " par la puissance et la force de ... , (3ft2), « par la puissance 
et l 'aide de ... >> (31.3), " avec l'aide et la pui sance de ... >> (3/tâ \ 
«avec l'aide et les puissances de ... n'(34i.>), «avec l 'ra ide et par l'ordre 
de ... n (3M1) et tmfln. «par l'ordre et avec la puis&ance de ... » l347)· 
On l 'a bien remarqüé : plusieurs mots se répètent et la tournure gé­
nérale reste identique. La divinité ne lim ite pas ses interventions 
aux quelques fai lis précités. En effet, en ce qui ·concerne lesr offrandes, 
il est assez fréquent que la divinité elle-même ait. demandé la dédi­
cace et pm·fcis " par son oracle n (348J. Ajoutons encore les cas sui­
vants :une divinité dé ire pour son idole un sacrifice parfait annuel, 
femelle ou m âle el demande qu'on la magn ifie (34g), une autre a 

(333). b'mr : CIH 284/2-3; Rrl:.r::l ?j7II4; 2&J2j 1; 28o3 / 3; 2f!o5/2; 2979 / 2; 
388of7 et 432<'3/6. 

(3342 b/.Jg : RES 3 8~32/5; 3902, n° r4I/3; 3962 /5; 3g63/4; 3964 / 2; 3g65/li 
et lt335/2. 

(335) bmqm : CIH J06/4; ,4g/2; 154/2; 215; 224 / 2; 26 ; ::~83 / 3; 331/2 
(~) ; IJ27/3; M1 / 5; l\a 26/2; 3!, (P); 7r/3 U) et RErS !, 64'9 / 3. 

(336) brd' :CIH 41/ 2; 13 2/ 3; 1~8; 281j3; 56g/ 2-3; RE, 3856/ 4; 3-909/6; 
3958/7, 8, 9 cl 1o; 3973/2; 3g75/2-3; 3gn/3; 397612-3; lJo4fJ/3 et 4; 
lto4g/!•: 410'] / 4 {PJ; (Jxg4/5; /prn/2; !,65r/3 el H.y 3!,of7-8 

(337) br"z :ÇIH 428/ 2; 455/I; 5oS (P); 5r31lt; 5,!,/ IJ-5; 5 I6/23; RES 276o/ 
10; 2762/8; 2743/x2; 27i5/5; 2772/1; 2926 /g el 4639/x. 

(33S) btfJ,ty : Ry 261 II. 
(33g) bn/ll.lt : RES 3688/n; 368g/2; 3691/2 et 3692/1. 
(34o) b'mr/w mqdm : RE 3856/4. 
(34I) bmqm/wbml ' : ClH 339/2. 
(3!t2) bmqm/wtyy l : CIH g5/g· 
(3432 bmqmlwrd ' : CIH 158/2-3. 
(3 1J,4) brd'lwmqm : CIH IJ6/5; 47/3; 153/2; RES 3g58/ 5; 3g74/2; 4648/lt; 

Na 32/1 el 2 el 59 / 3. 
(345) br·d '/wmqmt : Clii 4o/4. 
(346) brd'jwtfJ_rg: Clii 4I/4 el 67/2 (?). 
(3472 bsjt/1vmcd : RES 437oA rt i4ï71I. 
(348) bms'lh(w) : L ' initiative dJYinr esl indiquée par un verbe suivi par­

fois de l 'expression : << par son oracle Jl . Le verbe le plus fréquem ­
ment usité est wqh (commander), p.e. CIH 7':>. / 2; 73 / 5; etc ... ; Ry 
223 /IJ-5 el Na 21/6-7. On tr;·uve également rey (montrer, indiquer) : 
RES 3·929/5 avec << par -on ordre (bsnt hw) n. 

(349) CIH 3gJ.. 



voulu qu 'on lui s•a.or ifi e deux taureaUJX ;, un certain mois (;\5o) . La 
rlivinité int ervien l aus,;: comme témoin pour renforc:er la voleur 
d'un acte juridique. Tel es t le cas pnr exemple de cetli5 divinité qui 
est prise [t ttémoin pour légitimer une tractation commerciale p rivée 
(3f1 1) ou pour él a y er un acte de droit de passage e l rle servi tud e (352) . 
L•a divinité p1:omulgue r lle-mèrn e UJ I décret conccrn an u l 'économie 
rUtrale (353) . Une dern ière inl erve ntion de la divinit é : 1r dieu 

0

A~Lar 
est dil avo ir abreuvé ( 3~û ) . 

.c) Les cons,•ru ctions. 
De même que les in scripl ions it .ca ractère p rofan e ont dé-crit des 

tra-vaux .civils, économiques et militaires, pareillement les doCli­
m ents religieux relatent des ouvrages concernant des édifices desti-

nés au cult e publi-c et privé. 

1° LES ÉDI Fl CES CULTl.:ELS P U BLI CS. 

Des inscriptions me ntionn ent l' érec tion de temple"· (355), le re· 
n auvellement d ' un temple (356) cl sa res tauration (3 ;:i 7)· L 'ameuble­
m ent .du temple était ass uré par la .con struction d 'un aufel s·actifioo­
t•oire (3fl8), d 'un autel en pierre (35g) e t rl.u siègr. de la di,·inité (36o). 
M.ention e~· t fait e de la co nstruclion rle ce qui devait être l 'endroit oü 
le roi sacr ifiait; (3 61). L•a décoration ar li tique n 'est pas o ubliée . : __ un 
monument es t placé dans un temple (362), des embellissements pré-

cieux s·ont apportés à de autel (363). 
L'extérieur du [1em ple n 'échappait pas davantage -au zèle des 

Sud-:a rabes. Ici c'e t un mur qu 'on élève autom d ' un temple (364 ), 
là une tour pour le temple (365) ou une d istribution d 'eau en face du 
sa nct:uaire (366) . Lù enco re c'es t la façade d 'un temple qui est re­
nouvelée (3 67) el enfin un san ctuaire est agrandi par l 'addition d'a n-

n exes (368). 

(35o) CIH 333. (35 1) CIH ;{ 76. (352) CIH 38o 
(353) RBS ltJ7 6. 
(354) Cf. n ES 3656 el 365jA. CA~lar pourrait êt re Ull nom de personne 

hum,üne. 
(355) CIH 18; 106~ 26l1; 434; H0; !'>5o; 63 1; RIES 2771; 283 1; 3oig; 3534B; 

355o; 3624; l_q4g; 4228 eL Ry 216. 
(356) CIH 1 1 . 
(357) RE %5o el 4526 m. (358) CITI 55o el R · 35jo. 
(35g) Dans BeAp 79 , il s'agiL de l 'au lel -5tèle de 'Ilumquh ; et dans RES 

4635 / 2 de celui de cA~la r , Samîc, l) ât-I:Iim yâ,m el Wadd . 
(36o) Rb.S 453t (36 1) RES 3534 B. (362) Ry q5. 
(363) RES 286g. (3M) CHI 366 el RES 3g5o. 
(365) RES 46M3. (366) RE 44ot. (36ï ) Ca tTh 10. 
(368) RES 334o. 
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2• LEs ÉDlFJCE S ccLT"CEt!t FA)tJLIAux. 

Divers travaux sont mentionnés conc.m·n ant le saucluairf; fami·· 
lia 1 : sa fonda lioJJ (3 6g) , sa con '1 nJCt ion (3 70), t:J OH a gr a nrl is!lemen f 
(371 ) et oon achèvemen t (37:.!). En o utre un tex te :>igna le probable­
men t l 'achèvement de tous les sanc tuaires (373). L 'oratoire lui aussi 
était l 'objet d e travaUIX.. On le fonde (37!J), on le construit (375) et on 
l 'ach ève (376) . 

d ) Les ordonnances visant le enlie. 

Parmi les décrets rela tifs au cul te, l 'u n vi e le temple lui-même 
(3n), d 'au tres concerneut le culLe (37b) m a is à l 'avan tage de plu­
sieu rs classes de person nes (37g). Un autre [.ra ite de l 'en trée dans un 
temple de ceux qui on t fait couler le oong (38o). D'autres encore ont 
pour objet p lus particu lièremenL le culte et les contri.butions qu i l' in­
téressen t. Une inscrip tion est probablement un décret pour l 'impôt 
du temple (381) . Un &lit traite du prélèvemen t d ' impôts et de la p res­
tation d 'aromates en faveur d'une divini té (382); un autre a en vue 
probablcmeht des offra n des~. des divin i !.~s (3R3) el en fin un troi&ième 
signale l 'octroi de concession i.t des inrlividus rela tives à un autel à 
combustion (384). Un e pièce judiciaire à propos d' un temple qui fut 
l 'objet d 'u n litige, se termine par d~s ~rdres conce rnant cette affi1 ire 
et des sanctions en cas de récidive (384 bis) . 

(36g) CIH 41 (?); 241 (?); 33g ; .i3g bis et RES 4198 (?). Dans les cas pré­
cités, mS:wd paraîl devoir Llre interprété comm e '' sanctuaire fami­
l ial », précisant ai nsi un (L•s sens donnés par E. ·Glaser (Altjemin.ischa 
Nachrwhten, l. J, [unich, 1906, pp. !)'8- 1 o4 et r 4 2-1 91), repris par 
C. Con ti Ros ini (Chreslomalhia arabica meridionalis epigraphica, 
Rome, I !j3 I , p. 254). K. Y. ~âmî (4J . ...G ~L v.fo _rJ ,pp . 4g et 5o) 
rend le substantif par u :a maison de la réun ion ''· Par con tre , M· 
HOfner· préfère le sen d' u autel à combustion 11 (cf. RIE 4 Ig8) , de 
mêm e quf. G. Ryckmans <Ri1es et croyances préislam iques, dans Le 
Muséon, t. LV (1942), pp. qo el qr) . Le sens de sanctuaire est pré­
férable, semble-t-il , parce que les ver bes p récisan t les travaux con­
cernan t mswd, ~e re trouvent ordinairement quand il s'agit de cons­
truction d 'édifice3. Sanc luair~ familia l ensuite,- parce que mswd se 
présen te souvent düerm iné r ar byt et que Je con tex te ne fonde pas 
1 'interprétation de ce dernier substan tif commE << temple >> . 

(37o) CIH 4 r ; 24I (?); 339; 331) bis; :\a 28; RES 396g; 3970 et 41•98 (?) . 
(37z) Na :t8. 
(372) CIH 4r; 24t (Y): 33g; 33g bis et RES 4198 ( il) 

(373) Cili 267 . (374) RES 3564. (3 75) RES 4-65o, 
(376) RES 3979 et 4557 . (377) RE.S 3oi3. (3ï8) RJèS 28 r3. 
(379) RES 368g ; 3691 et 3692. (38o) CIJI 548. 
(38.1) RES 3458. (382) RES 4·q8. (383) RFS 33 t 7. 
(384) Ry 179· 



~) Un document mentionne une im,préca.tion faite contre tou­
te ~rsonne qui meltraiL la main sur les idoles du dien Dû-Samâwt 
(~85). 

2. LES INSCRIPTIONS EXPIATOIRES. 

Les inscriptions expi:atoires revêtent un caractère bien particu­
lier. Elles mentionnent ·des confessions aux divinités eL sont consé­
quemment rédigées &uivant un formulaire spécial qui peut se r':m­
rner comme su it : un individu .témoigne de son ·repent.ir à Une divi­
nité, il s'empresse d 'en donner les raisons et l'attitude qu'il aoopte 
vis-à-vis du dieu eL vis-à-viS! de lUii-même. Dans oertains cas, il for­
mule une demande eu égard à son repentir (:\36). 

a. Les motifs de l'expiation. 

Les .raisons d'expiation sont de . deux espèces. Le plus souvent 
l 'homme prend h.ti-mème l ' initiative de l'acte expiatoire; dans un 
seul cas c'esL le dieu. Il est cependant évident qUJe si la divinité en a 
décidé ainsi, c 'es t parce qu'un délit quelconque avait été perpétré 
contre elle. FoncLamentalement donc, la faute d 'une personne hu­
maine est la cause médiate ou immédiate de l 'expiation. 

a) La divinité. 

Comme il vienL d 'être dit, un dieu! a ordonné une expiation, 
c 'est Halfân (38?) . 

b) Les faut es commises. 

Mis à pa·rl l'exemple précédent , les autres documents inaiquent 
des fautes ou délits variables suivant leurs auteurs. 

1° UN Œl0l\1ME ES'f LE COUPABLE . 

Un individu s'est lourrdement chargé la conscience : il a eu com­
merce avec une femme en Lemps Hlicite et avec une accouchée, il 
s 'est rendu coupable de caresses sur une femme en temps de règle8 
et en a touché une aulre durant ce temps prohibé, il ne s'est pas lavé 
et enfin a sowillé ses vêtements lors d'un ·commerce charnel (388). 

(.185) CIH 522· 

(386) Ry 223 : dédicace mentionnant une confession (1. g). u mari re­
cannait que sa femme a p•:<-hé. La nature de la faute est inconnue. 

(.3>87) CIH 547 
(388) CIH 523 (cxpialion n Dû -Samâwi) . 



3o 

La cause wiv:wt e, tout eu n'E'taltt pas person nelle à ] 'i ndi\·idu qui 
se confesse comme coupable, es·L néanmoins assumée par lui comme 
motif de son expia tion . C'est parce que les documents appartenant 
au temple de la divinité ont._élé en levés qu 'uine personne royale ex­
pie (38g) . 

2° LA PÉ!\"olTEI\TE EST UNE FEl\1:\fE. 

Une femme s'est rendue coupable d'être en trée dan s• un sanc­
tu<Jire, tout en ét.an t impure ct d 'avoir incité à ln faute cians la mai­
son de certains individus et dans le temple. Cette même personne 
expie pour ses fautes nocttlirnes , conscien tes ou non (3 go) . Une autre 
personne fait pénitence parce · qu'un homme s'es t approché d'elle le 
troisième jour de la fê te alors qu'elle était impure ct également. parce 
qu'elle est sortie saus· s'èlre lavée e t. qu'elle a em bra sé un h omme 
probablement dans ce t état d 'impureté (39'r ) . Une t.roisième s'accuse 
d'.avoiT contracté la soulillure de ses clients, c ' est~à-d ire de ses gens 
(3g:2 ), une autre parce qu'elle a revê tu un manteau souillé et rta.pé 
qu'elle ravaudait , de manière à le oacher à la divinil·é (3g3). Enfin 
une femme dit simplemen t qu' elle a péché (3g4). 

3° LES PÉI\'ITENTS SONT LES GENS D' U CLA:\' OU D 'Ul\E TRIBU. 

Les gens d 'un e tribu n'ont pas fourni l 'obla tion à la divinité 
(3g5). Si une calamité ou iJn cont•re-temps sc produit dans la plaine 
de Haram, que les habitants cessent toute dispute fami lia le e t que 
celui qui a blasph émé, c raigne, fasse pénit·ence et s'abstienne de toui 
blasphèm·e (3g6) . 

Une inscript io Jt expia toire ne mentionne ni le dieu à qui elle 
s'aaresse, ni la cause qui l 'a provoquée . Seul un verbo expatoire nous 
renseigne sur la nature du texte (3'97) . 

b. Les sent.iments et actions du pénitent. 

1 Les sentiment.s des dédicanls sont la raison d'être de leurs actions 
envers la .divinité. Ce sont la c rainte (3g8), l'abaissement (3gg) ef 

{38g) RES 2g8o (exp iation à cAtt1lr). 
(3.go) .CIH 532. (3gi) CIH 533 (3 g2} RE 3g57. 
(3g3) ~ES 3~5~. Les quatre dc:rnii•res n;r(:rences ~o nt des expiatio n ;'t 

Dn-Samaw1. 
(3gt,f CIH 56~ (exp iat ion au SeJQ"!1eur de ceux ( = gen s) de sucayd). 
(3g5) CUI 567 (expiation à J:Ialfàn). 
(396) CTH 566 (expiation à J.IaW\n). 
(3g7) CIH &7~. 
(3gB) CIH 566 . 
_(3gg) CJ.H 5·23, 532; 568; RES 3g56 et 3!)7ô . 
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l 'humiliation (4oo). Elles fondent les del-es posés envers la divinité : 
la confession publique de la ou des fautes u~oi ) ' la demande de par­
don (4o2), la pénitence (4o3), la rétributi on (4olJ ) , le paiement de 
l' amende (4o5) et la donation de l 'o ffrande propitiatoire (4o6) . Ces 
dernières actions supposent nécessairemrnt une sorte de catalogue 
d'amendes. 

c. Les demandes à propos d 'expiations . 

Deux demandes sont formulées à propos. d 'une confession. La 
cause qui les fit naîLre e t t.rop particulière pour qu'on puisse les 
ranger parmi les impétratoires , qui seront décrites plus loin. Un in­
dividu demande à la divinité qn 'elle le re titue en grâ~e (4o7) , el un 
autre qu'elle lui accorde la félicité (4o8). 

La description précédente des in criptions religieuses· non dédi­
catoires a déjà découvert quelques aspects de la vie religieuse des 
' ud-arabes. Toutefois', con idérés à ce point de vue, ce do~umenls 
cèdent en importance devan t les toxtes dédicatoires qui fournissent 
de plus amples détails sur les relations de ces peuples avec leurs divi­
nités. 

B. - Les inscriptions dédicatoires 

Sous le llitre d' « inscriptions dédicatoires », se présente un 
groupe de texteS' très inwortants en nombre el en intérêt. En nom­
bre, parce que oet1te catégorie d 'inscriptions est certes }a mieux four­
nie du matériel épigmphique; en int érèt surtout , parce qu'elles dé­
crivent sur le vif les relations infimes des Sud-arabes avec leurs di­
vinités•. Elles détaillent le multiples offrandes faites aux dieux (les 
dédicaces proprement dites), elles dépeignent avec minutie les de­
mandes qu'ils leur formulent (les irripétratoires), elles explicitent 
avec soin les raisons pour les1qUielles ils leur témoignaient de la gra­
titude (les acl'ions de grâ·ce). 

Ces trois espèces d'in c riptions n 'existent pas• à l 'é tat séparé; au 
' conllraire elles sont toujours réunies quand les documents siOnt OOrri· 

(4.oo) ClH 523; 532; 568; RE j956 cl 3g57. 
(4or) CIH 523. 532; 533; 546; 547; 568; 67 ; RE 3956 el 3g57. 
{4o2) CUI 568. 
(4o3) CIH 523. 532; 533; 546; h47, 568; RES 28go; 3g56 el 3g57. 

(4o4) CHI 523 el 547. (4o5) RE .3g56. (4o6) RES 3g57. 
(4o?) RES 3·g56. {~oS) Clll 5().8. 



piets. Les ~tifs d 'actions de g râce sont les causes· pour lesquelles 
des dédicaces ont lieu ct ces dernières permettent à leurs au teur~ 

d'exprimer le& demandes ·don t ils espèrent la réalisation de la par~ 
de la divinité. Le formul aire des insc rip tion s dédicatoires rend comp 
te ode ce t te division triparti te et peu t-être présenté comme suit. Un ou 
plusieurs individu ·vouen t, dédient ou confient à une divinité telle 
ou telle offrande, voulan u par là lui témoigner de la gratitude pour 
un ou plu ieurs bienfaits accordé& el en d emander d'autres. L'ins­
cription dédicatoire se term ine habi tuellement1 par une invocation à 
l 'une ou l'autre divini té . Ici encore le f ractionnement des textes est 
riche de conséquences . Il permet de m ettre en pleine lutrnière le con­
tenu complexe de ces texLes : ce que les Sud-al'abes offraient à leurs 
d ivinités, ce qu ' ils en attendaien t et ce qu 'ils en ont reçu. 

A ces trois cat-égories de documents, seront annexées les ins­
criptions imprécatoires religieuses, parce que de nombreuses dédi ­
caces S'Ont en m ême temps des imprécations . 

1. LES DEDICACES PROPREMENT DITES. (4og) 

La des.cription des déd icaces o ffer tes à la divini t:é montre qu1e les 
Sud-arabes prenaien t leurs offrandes dans tous les domaines : per­
S{)nnes humaines , animaux vivan ts, objets cul tuels, biens, construc­
tiions, édifices el m èmc de simple - réparations . Tels sera le plan 
adopté dans la nomenclature des objets de dédicaces , plan qui n'a 
d'autre valeur qu!e celle d 'une classifica tion , d 'un caare général fa­
cilil:ant l'exposé. 

Vu l 'importance des textes dédica toires, il est hautement souhai­
table, nous semble-t-il , d e faire ressortir la richesse propre de la âo­
cumentation appartenan t aux qua tlre grands royaumes sfud-arabes, à 
savoir : l:laçlramout, Ma0În , Qatabân et Saba ', dont les dioaleclles sont 
respectivement appelés le l)açlr-amoutique, le minéen, le qatabanite 
er. le sabéen. Nous y ajouterons le pet it royaume éphém ère de' Awsân , 
âon L les inscriptions rédigées en qatabanite , sont connues sous le · 
nom de 'awsanite. Le pian général déterminé plus haut sera utilis~ 
dans chaque section dans la mesure où le permet actuellement le 
matériel épigraphique . 

(4og) Pour une reconsrilufion du mon de d ivin snd-arabe, cf . notre ar-
• li c]P T~e panth éon sud-arabe pdislnmique d 'après les sources épigra­

phiques , dan s Le Mu séon, LX ( I·94 ï ). pp. ~7- 1 1iï · 
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a. En ' awsanite. 

La seuŒe divinité 'awsani le recevant des offr:andes eS\t le 1:oi di­
vinisé Ya~duq ' il. Les -dédicaces offertes ~~ce dieu sont très peu nom­

breuses. 
Parmi les obj el · à desllinalion culluelle : probablement un petit 

objet du cu lte (6 Iü) , le o ffrande d 'une (6 r r) et de deu ," ta tues en 
or (4r2) el d'u!n e la lluc de femme en or (6r3) . 

La dernière dédi cace au roi divinisé est la pierre elle-même por­

tant l 'in cription (6d ) . 

b. En hadramoutique. 

En ce qui concerne les dédicaces de person 11 e ' hl!maines, c'est 
tout d 'abord le dédicanl lui-m èm e (Li 15) qui s'offre à la divinité, S'a 
per on ne et es faculté (Lp 6) el enfin la clar lé de son œ il et la pen­

ée de son cœu r (f!q) . 

Ce qui es t le plu 1 précieux au dédicant aprè~ ·a propre per onne, 
c'est sa famille: Si on épou e n 'es t p:as m enlion11ée, ses« enfants u 

(4 r 8) le sont f réquemment. 
Le objet cultuel ne ont pas en dernière place parmi les of­

frand es : un autel à holocau Les (Li 19) , u'n autel à libation (42o), un 
!aut el à libations pour la myrrhe (42r ) el enfin un autel sacrificatoi-

(!il .o) RIE 38 4 bis / t o. 
(411 ) RE 46r / 3 el ::\90 2, n° dï/3-4 cl Ii'>9 bi s /~ . 
(412) RES 4232/2-3 . 
(4,3) RES 4w2 / 3-4. 
(4IIt) RE 454 . 
{4 I!t b is) BcAp 8lt menl ionnc l 'héca tom be fai te par un roi du B.ac_lramoul, 

,de 35 bœufs , 82 mo ul ong, 26 gaze ll es el 8 léopard . . E t-ee à l'occa­
~ i o n d ' un e fèle rcli g ien, c o u c ivi le ? 'ous ne pouYo ns le dire. 

(4 r5) Ca tTh 5; 8/ 2 ; 17a; 28 / !1; 3 1/3; 61 / 2 c l 2/'2 ( ?) : ;'t in ; RE~ 4223/: 
3 : à cAtta r (?). 

(!p 6) CatTh 9/5 -6; 33/ T et HE -. 3b l 2/2: tt Sin ; RES l1212 :il une divinité 
dont le nom n 'es t pa menl'ionné; R ~ 26g3 / 6 :à Sin , cA~tar et aux 
dée:;se du temp le ' llu m cl aux dieux el :ié e. de (la vi lle de) abwat. 

(4q) R .-~ 26g3 f7 : au gro upe de diYinilés mentionnées à la fin de la 
note précéden le. 

(E. 18) CatT!t 2/ 2; 5; 33 / 3 ( ?) :à Sîn; RE ~ 421 2 :à une d ivinit' dont Je 
nom a di sparu ; HE 2•6g3/fi-7 : au gro upe de divinités citée à la 
fin de la nole 416. 

(4 1 g) RES 4t 82 : à Sîn 
(421()) RES 3512 / 2 : à Sin; deux :llllcl du m~me gen re portent une dédi­

cace n în : R:E ~ 4207 el [,~oS. 
(42 I) RES 345!l bis/I : à Mutllnv \ yâ n. 
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re (il) (422) . Un individu voue sa dédicace (423), .une autre une ins­
cription vo tive (424 ). Une s latU'e en argen t (425) et sep t statues en 
or (426) sont vouées aux dieux. 

Les offrandes d 'ordre purement matériel ne sont pas trè nom­
breuses : la po sJes ion (427), le ibiens (428), l 'établissement•, c'es t­
à-dire l 'endroit que l'individu occupe (.hg), de même qu' une pierre 
sculptée (43o) et une offrande en or dont le poids es t ga ranti par ser­
m ent, or rou'ge (A3 I) . Une l'our dénommée IJarf es t vouée à Lm dieu; 
en l ' honneur d 'un autre on restaure un b~ tisse en p rofondeur (il) 
(432) . Signalon s en:D n une dalle de marbre portan t une dédicace (!t33) . 

c. En minéen . 

Il fa.ut tout d 'abord signalede sacriüee de onze hr (lt3!t), la dis · 
cussion res tan t ouverte sur la signifi ation de cc denüer moL 

Dans plusieurs documents, le ·dédican[i s'o ffre lui-même (435); 
dans d 'au tre textes;, les auteurs de l'offrande sc vo uen t eux-mêmes 
ain i que leu'rs facul tés (IJ36) . 

Les membres del · famille du dédicant so u t' auss i de . obj et d 'of­
frandes :ici c'es-t le fi ls (.'137) ou l 'enfant (438), là le frère (4.3g). Des 

(422) REl 3616/ 1 : ù Sin . 
(423) R EiS 3342 / 3 : ù cAltar c l \Vaclcl ; RES 334r /2 : ù cAllar cl a ux dieux 

de Macî n. 
(4'24) Ca l'fh 4/ 3 eL g/ .3-4 : ù Si,l 
(425) Ry 164 / 4 : on ig no rr ù rprrlle divinité . 
(426) Ry r62/5 : à în. 
(427) RE 35r2/2 : à ::::ln; RES .>G!J3/7 : au groupe de d ivi ni tés men ti on -

nées à !a fi n de la nolP .~ 11i; !"lES /12 1 2 :on igno re à q uelle diYinité. 
(428) RES 2999/ 3 : aux divinitr· ~ de 'fa0în et de Yalï l. 
(42g) Ca tTh 5 :à Sîn. (43o) R:v r6g /4 : à Sin. 
(43 1) RES 26g3/2-3 : :, în. 
(432) RE 2';75/r eL 3663/3 : à cAl ta r. 
(!,33) HE 3g52 : à Sîn. 
(434) HES 3707 / 6-7 : à cA1tar. RES propose com m e lraduc tion de l'). r, au 

li e u u' cc h qmme l iLre n , c<:!i le de cr v ictime de choix » . 
(43&) HIES 2ÇJ23f7 : :i cc ces Jeu\:' div ini tés », qui deva ien t p robablement 

être r.ilées dans b. partie ,(u tex te di~paruc; \ [~ch q ct RES 2783/4 : 
o n ig nore à q uell e divinité 

(436) RES 2•86qf7 : >t cAttar: HEl:' "llCJ{)/? · : :'o c A J t~r. Wadd r f Nakrab : 
RES ?ÇJ65 / 3 : à cAilar , W.H.lri, _ -ahral), J)ât-\a;q et tous les d ieux cl c 
Macîn eL de Yatil. 

(437) RES 2ÇJ23/8 : -probabl cmrnt ù cc ce~ df' rn div in il e'< n (C: f . note '135). 
(438) R.E' 286gf7 : i\ cAttar; RES 2j6r : i! J)ât -Sasq; '1 c h 8g : o n ign on· 

• à q uel!e d ivin i té. 
(!:3g) RE :~ll6g/8 : à cALlar; HES 2()23/ : à cc ces de ux d ivin it és >> (Cf. 

n o t.e 435) . 



personne dont. on n e connaît pas le lien de parenté avec les dédi­

cant. , n'en ·devienn e n t. pa moins matière de dédicace (Li4o) . Plu­
icur li.s les d 'offrandes d 'hiérodules sont. connues (Ml;) contenant. 

environ 70 noms de ces femmes \'Ouée à la divinité. 

JI esl certa in qu e des êt r es vivan t , assurément. de ammaux, 

étaien t immolés au"' divinités. Le tex tes m entionnent en effeu l 'of­
frande d 'un e (/j{, ?.) cl de Yict·im es (',f!3 ), de huit (1d!Lt), de ·dix (445) , 

de quinze (4â 6), de dix-sep t CL147), de vin g t. C'tMi) . dr vin g l-ei.nq (4 t.g:!, 
de trente ({j5o) eL enlfin de qum'anle (45 T) v i cti 111P~. 

Le dédi·caces de mom•m ent s• ou ob je t c ultuels ignalenl touL 

d 'abord l 'offra nde du temple de Ri sâf ('152), en~ 11it e celle d ' un autel 

sacrifi catoirc ('tl'i3), de deux aul l ;\combu stio n (Mi!,) . ne offrande 

pénitentiell e (ù55), un e off rande d 'es enœ a romati qu e e L d'enœn 

(Lt56J cl u rtou t les parfums (/167) co n ·lituent de ma tières à o ffran ­
-de , an s o ubli Pr q ue le dieu cAltar sc voit. a!LribiJe r en fa it d 'e ence 

aromat:iqu e une quau!ilé de Li (née) a ux (~) parfum s nes liba tion de 

C'I.'Jo) neux per~O I I I I C~ ,().Ill dt;di(·es il [) <tl- :\ asq : H l ~ :-\ :>ï lh c t deux a li ­
I re~ on ne ~a it ù l!lli : RES :~Ç)2 r:J/ ':>.. 

({j 1p ) Ces listee o nl 1' lé rcpci ~cs o•l ~ tu diécs par l\. iVI L.\KER, Die Hierodu­
len/.isu•n vo n t\Jactn, n e llsl Un lusuclwngen ;:ur allsiiclarabi chen 
RechlsçJeschi chl e und r:hm ·wlogiR (Samm l unl' or ir nlali . cher rbei­

len , J5 llcft), Lei pzi g-, IÇ)'I3 
(~42 ) RE.· 3o J 3 (Hal 5.>3) /3 e l J9(l9/ • : ~ Cr\Ltar. 
(4{J3) RES 3!)~5/2 : ù cAt tur d \\'ndd ; R. E/, 27fi 1 : à Dàt - :\a ~q. 
(~ 4~) RIE• 2'679/li : ù cAttar . 
(4lJ5î RES 2·fl lÇ)/ 2 (?) ; "NJ2C / 2 et :>.!)62/2 : il c "\lt ar. 
\446) r,E. 2174/3 : ;\ CAL'ar c l \\ add. 
(4li7) RES 2fJ75 / 4 : à \ add. 
(11Li8! RE.S 2976/1 2 : il cAttar el \ i\' add . 
(4lig) RI? 2718 /10-11 : à cAt t~r. 
([j5.o} lf'uES 277 1/ 6 : à cAilar cl \Yadd. 
(45 1) RES 2Ç)~g /3 :à cA ttar e l \Yadd . 
(!16 2) RE 2 .3 1/1 -2 : a cA ttar e l toutes les ùh inités de< tribus alli ées (re ­

li ées enl1 c el l e~) par t~n di eu rl 1111 pa tron e t un pacte e t une s tipu-
1lalion fC Jèlc U) · 

({J53) RES 357o/2 : ?o \Yadd 1:1 aux clh inités de \ l aCJ n . 
({J5/i) RES ?-.~?7/fi : ;\ cA Uar. 
(t1nfi) RES ?-.3Hi/~ : il \\ aclcl. 
Cli5f\) RES 2ï7 1/'1 : ,·, \\'acld . 
(li5'ï) RF:i" 2ïï l /5; 2; ·;'1/ '- : 2- 7P./;: ?f'n!t/3: :> r:J ~n/3: "'!l :; ,<l / , .1 : ·:qRn/?-. :il 

Wacld: RE. 3oC\ J- i ~/ 1 : ~ \Yadd e l à I oule~ les cl i~ inil és de .. . ; R·F:-\ 
2~4_fi_A/r: à cALlar; RE :1.8!16 B/r et 2oÇ)5 J/I : on iguorc it C]UCllt· di­
vmite. 
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SQn temple (458). Cette divinité reçoiL encore proba-blem,ent une 
amulette perforée en onyx (45g). 

La (k6o) e~ · les dédicaces (46I) sont égalemen t vou ées à plusieurs 
divinités . 

Les bi e'ns profanes fourni sent une ample moisson d'offrandes. 
C'e t tout d':abord probablement l 'offrande de la ville de Qarnâwu 
(4 62 ) . Ensuite c'est le bien (4 63), ce qu 'il ( = le dédicanl.) possède 
(4 64), le bi en comme offrande pénitentielle (4 6:0 ) , ce qu: ' il possède 
en gage (466) el le· posse·sions (467); une tribu vo:ue ses possessions 
et les biens géré el affermés par elle (468). 

Le dieu Hawbas sc voiu offrir une inscription mentionnant son 
nom et celui du dédicant (4ôg). Un autre objet, dont la n:alure ne 
nous est pas connue, est offeru à la même divinité comme gage en 
offrande pénitentielle (47o) ain i que l 'o ffrande de deux gages1 (471). 
Un document et une inscription ([~7 2), une (473) et de. inscriptions 
(474) et un décret (4?fi) sont voués aux. divinités. 

(458) RIE 277 /r2-r5 . ù cApar·. ('~ 5g) R' 34.go. 
(46o) RE 2Sor / 4 el 2f!o2/3 (P) : il cAt tar; RES 2869/9 : lt cAttar et aux 

divinités de Macin; RES :>.774/6 : à cAttar , Wadd, Nakra iJ et foules 
les divini :é de ;vracin et ·Je YaLil et toutes les divini tés de tribu s fé­
dér ées e t des tribu~ alliées e l t-oute les d i vini té~ de la m er et de la 
terre ferme e t de l'Orient cl de l'Occiden t cl ries rois de Ma':.în , R•E 
2999/3 : aux divinité de l\Iacîn el de Yati l ; RE 2923 / 8 : à cc ces 
deux di ,in ités » (cf. no le 435); RES 2g8o bi s/ 6 : à cAttar , Wadd , 
i\"akra h e t loufes !e, divinilé. de ~racîn el de Yal il et toutes les divi ­
nité et les patro ns . .. de Sa ha ' et de la Co n fédé r~a lion ; REJ 296 r /2 : 
o n ig nore ù quelle divinité~. 

(46I) RES 2Q65/3 : à cAt tar, Wadd, Nakrah, l)ât-1\'a · q e t toutes le di· 
vinilé de J\Iacîn e l de Yatil; RES 1535/4-5 :à cALlar, Wadd et Nakral). 

(!162) RES 3707/ 3-4 : à 0 A1 tar. 

(4 632 RES 278.3 / 4 cl 3g67 / 3 : it :\'a krah; MSC'h R!J : on ig no re lt qu ell e di­
vinité. 

(464) R•ES 3357/2 et 3 cl 36g6/3 : à Wadd; RE.S 36g7/3 : à Naha)J; REIS 
36g8/2 : aux d ivini tés de J\facîn. 

(465) RES .36o2 Af7 ct 36o3/6 U) : :\ \Vadd. 
(466) R·EJS 32•8211-4 : à cALtar; R S 335r/2 : à l'iakrah . 
(467) RES 3c22 / 4 :aux divinités de 1\Iacin et de Ya1i l; RE 286g / 8 (P) :à 

cALtar ; RES 2g65/3 : à cA1 tar, Wadd, Xakra b , Dât-Nasq e t toutes l e~ 
divinités de i\Jacîn e t de Yalil; l~E~ 2ï7 I/ I I :on ne sa il à quelle di­
vinité. 

(468) HES 3535/ 4 : à cALtar, Wadd et 1\"ah.rah. 
(46g.) RES 4264. - (47o) RES 3356/ 3. . (47r) RE ~6g8/2 . 
(472} R'ES 36g7/ Q-ro : aux divini té de Macin . 
(473) RES 28.79/ 5 : aux divinité~ de Macîn et du torrent de Wadd et du 

roi t:le Mncin. 
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L'impôt de prémiœs (476) est pr.élevé en faveur des divinités 

et les impôts· sont o ffer ts à 0A~lar (4 77). 

Parmi les divers biens qui fournis ent matière à une dédicace, 
mentionnons de~ produit cl un domain e agricoles : un peu de tout, 
du grain , .des dalle .. . un sâ' de dalles douce · el une charge d 'âne 

de touL (4 78) eb ensui te une palmeraie (4 79) . 

Le paragraphe des •COnstructions offre une !'!érie abondante de 
références. Il peul aisément dbbule r· pa r la dédicace d 'une consl.ru'c­
tion non précisée (48o) eL d'une a utre décrite a u début du docu­
ment: (48 1) . La tour .lj.arf (û82), tou le la con <lruction de la tour Yahir 
en pier re eL en bois jusqu'au faî ie (',83), loplc la construction de 
la tour (484), to ute la con Lruclion de l•a Lom~ Zardân depu•i les fon­
dements jusqu'aux con trc-foi'Ls (!,85), to u le la èonslruction de la tour 
Ribqân el du pass•age qui la relie à (la tour) ç!û-Mill) (L,86), la cons­
truction de deux tours ~arbân (e l Labà)n et le couloir entre ... (487), 
toute la con Lruclicn el l 'é,laicmen l en colonne de six tranchées de 
circonwllation et de six tour au mur de la villl::\ de Qarnâwu (LJ88) soni: 

(4ï!t\ .RES 28(• 1/ft cL 2>8o2 /3 : i1 °A~tar ; HE. 3342/3 : à 0Atlar e l Wadd; 
REIS '!.362 / 3; 3341 el 2 69 : :1 °At tar cl aux divini tés de Ma0in; RES 
385·6/5 :à 0 Altar, 0Amm, l\i swar cl au dieu fahr. 

(!175) RES 2999/3 :-aux div inités c;j e Ma0în e t de Ya~il ; RE 2965 / 3: à 0A~tar, 
Nakra l,l , .Dà,l-Nasq el toutr.; les J ivin ité d~ i\la0 în e l de Ya~il; RES 
2975 /r 5 . à 0A~lar, Wadd (e l to utes) les divi!lilé~ de J\1a0în et de Yatil 
et toutes les divinités des tribus fédérée el de lribu alliée el tou­
les les divinités de la mer el de la terre ferme e t de J'Orient et de 
J'Occident el d!:!s roi s de Ma0 în; RES 3o!ro/3 : h ioules le divinité ; 
R>.ES 3on/ ft : aux divinités de l\1a0 1n et do Y a til el du roi de 1a0in: 
RES :198o bi~ / 6 : à 0 AJ:lar, Wadd, Nakral) t.l -Ioules les divinité de 
l\'la0 în eL de Yati l cl toutes les divinités el les patrons .. . de aba' et 
de la Confédéra ti on. 

(476) RES 2776/2 : aux divin ités; RES 2!)65 / 2 : aux divinités do Ma0 În eL 
l)â,t- asq; RES 286g / 6 el 2 or / 7 : à 0 AJ: lar; R!ES 29'7517 : à 0 AJ:tar e t 
aux diviroilés. 

(677) RES 277 1/3 : à cA ~Lar . (47 ) Il.'ES 3g65 / 3-{J. 
(4?9} R'E 3326/2 : à cA~ lar. ( 48o) RES 34or/2 : 0 1-.J: tar . 
(4·8 I ) RIE ' 2•975/r6 : à 0 AJ:lar, vVadd, Nakra l) et toutes les divinités de 

Ma0 în el de Yalil e l toute le divinité des tribus fédérées et des Cri­
bus J JliéP. ' eL toutes les divinités de la mer et de la terre ferme et de 
1 'Orien L e l de l'Occ!dwl el d~s roi de Ma0 in . 

(482) RES 2775/r : à 0AJ:lar. 
(483) RES 2771/2-3. 
(484) RE 2971 bis/ 2 : à c AtLar. 
(485-) RES 2o8~g / 2 : à 0 AJ:lar, Wadd el aux divinités de Ma 0în. 
(486) RES 2'9/5/3-6. {487} RE 2929!2. 
(488) RES· 2774 /r -2. Les trois dernières dédicaces ont vou ées à 0 A1Lar, 

Wadd eL akrab. 
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autanld 'obj e l dedédicace am .. di vinit és . Lanomenclalllre e pour uit 

p.ar les o ffran des suivantes: tout e la construction des· tours .!)ar 'ân e t 

Raclwùn el Hibqn n el CZ)abyàn et Lab 'àu e l Hiqbàn et (~)arbân e t 
du ro t do .ir ljn ra; et du couloir que constr uit j)ûiJa y(r) .. .' les apP'ar­
lemcnl ~ sup érieurs du ma[!làn (probablemen t l'endroit où le roi sa­

ni fini 1) !) ù-~acnatàn et toutes les surfaces suréleYécs et les· am éli o­

ralio us de ses a ppariements intérieurs ( 1t g) , tou te la con struc tion 

d ' une con tre carpe qu 'il l = le déd iean l) a amélioré (4go) , toute la 
con -truc tion e l l 'orn ement a ti o n (?) du cou loir de Tacrarn Cttgi ) , tou­

te la co ns tt·u clion du couloir Dadan ( '19 2) , toute la co Md:ruction du 

couloir Maçl ab depui s les fondement s jusqu 'au faîle, façade orne­

m entée, escarpe et ·contrescarpe, en bo is cl en pierre taillée (ûg3). 
Enfin des é tais sont dédi és ù cAltar C!tg!, ) . 

Après• la n om enclature des co nstruct ion s, abordons celle des 
édifi.ces. Le d ieu Nakral,l se vo it allribucr l 'o ff ra nd e de toute la toi­

lure e t des mon lJBn ts du baldaquin ct in re tnnra l ion de tout ce qu i 
nva it é té ruin é dan s le an c luairc du Patron (= d iv in if l! pa tronale}, 

les deux au tels e l holocanstes ct la res ta ura tion e t les deu x urfaces 
surélevées du sa ncl uuirc c t' du baldaqu in (4gG) . Par co ntre, cAtlnr 

reço it. l 'o ff ra nde de « cinq n (places ?) (4g6) , d ' u n édifice (4g7) e l 

e nfin l 'esca rpe c la con trescarpe CLt08). Vo ic i en core quelques au ­
Ires• dédi caces : la lotll' Nimrân et son >COuloir T . .. (4·gg), la. tour 

Ya~ibum c t le co uloir ... (!loo), le couloir Tan cum, façad e ornemen­

tée en bo is e l e n picnc taillée depu is son fo nd eme nt ju qu 'au faîte 

e t a con trescarpe en pierre bm te , t0111 le coulo ir entre les deux 

(48g) RE 3o2 J/ r-3 : i1 °r\ l la r, \\ adJ el .\akrai.J. 
(4·go) REIS 21"o•1 : ù r"\ ltar.-

(4·gl ) RES 2!)!-Jgh. (4 g:>.) HES 3o ôo/3. 
(4g3 2 RES 3535/ 1. Lr' trois derni i·res dédi r aces so nl voii{·es ;\ cALtar, Wadd 

e L Naha!). Aj o u tons ici RES 3o t 2/ 5-7 qu i do nn e prohablemen l une 
cl éclicacc de con- lruclio n , pu isque la 1.7 m n li o nn e l a con s truct ion 
d ' un r c ho ,·c (inro nn JJP) en bois (P) e l sa pa r t ir posté ri e ure en p ier ­
r e .. . c l lo u t ~on hois e l la pierre ( ta illée ... depu is les fo nde).rne nL 
jtt qu'au fai te : on igno r e ù qu ell e diYini lé . 

(4g!J ) RE 2ï'ï /6. ( 4g5) RE 298o b is/2 : à i\almd). 
(4g6) hm(8) (probaulc•ment o;, 'agil-il de c inq par ties d ' 11ne maison ou d ' un 

C:cl ifi ce, pui~que la !. 2 fait mentio n d e cc faiiP ") : R.E 29 22/r : ù 
c A1 tar. 

Ut·9ï ) R·ES :!1'02/3 : ?t cAltar. 1 '"18) RES 27fi5/3 : ù CJ\j_ tar. 
(4'99 ) H.ES 3o i 5 (Hal 5~5) /I : aux clin n i iés de .\l a"in cl de Yatil. 
(5oo) RES 2973 /1 -2 : or: ig nore ù quel le divini té. 
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tours {:arbân et Lab 'ân (5oi ), tous les contreforts de la tour, celle 
Je Qabràn eL lG con trcforL des tranch ées de c irconvallat•ion de Salif 
de 'Ah lân, celle de adbàn cL les· contrefol'ls de tranchée . de cir­
co nvallat ion (de la tour) de Zaftàn , escarpe et contresoarpe el (exé­
cutés) en boi s et en pie rre taillée e l en pierres ba.laq (602), toute la 
toiture ct les m on tants P) du baldaquin (5o3). Une tour (5o4) es t 
dédiée o n n o sait i: quelle divinité, c inq coudées d'un édifice (5oJJ 
à cA1l•ar qui reço it en outre l 'o ffrand e de ciçq coud ées de mur (5o6). 
Un individu offre à une divinité dont le nom ne nous e t pa& parv~­
nu son mur de barrage Yacuct eL l 'ouvrage d ' irriga tion (607), alors 
que (tout) l 'édifice . . . (depui s le fond e)ments ju qu'au faîte, l 'es­
carpe et la conl'rescar(pe) ... ~5oS) so nt voués !aU X deux .divinités 
Wadd cl Nakrab. De plu ., , la façade antérieure d 'un e contre carpe 
es t dédiée à cAttar (5og) . 

, ignalons enfin , non pa comme édifice, mais comme partie 
d 'édifi.cc, cleu pierres de cons tru ction portant la fo rmule magique 
suiva nte : " Wadd-Père n (G JO) . 

Le réparations apportées ù des monument ou édifices rentrent 
aussi parmi le objets de dédica-ce. Ce on L les améliorations de ap­
partemenL· inféri eurs (5 1 1), toute la 1eslaura tion ct les réparations 
de le11r mur d 'enccintic c t de celui de leur frères· ct des deux battants 
de por te de sa supcr:; tru cture ct des surfa.ces élevées et de es mon­
tant · latéraux c t. de la super t·ructurc de (la tour) Tabrân e t de ses 
citernes au bas des march e ct des deux sort ies H.aymân et 'A ralâ:1 
eL tout le lravn il ar tistique des marches de Raymân vers (la tour) 
Tardân (5r2) eL enfin toute l'améli ol'a lion cl l 'é tayage ·du couloi r 
R-a tac, contres-ca rpe (5 I3) . 

Certa in es pi èces juridique sont< dédiées à la divinité. C'e t tout 
d 'abord un décret (6 Iâ ), une delle (5 r5), c'es t enfin la concession 
e l l'u sufruit de terres (5 r6). 

3o:>.2/ 1 : nux divinités de i\Jacln el de Ya1ii. 
2g65/2 : à cA 1tar·, Wadd cL i\akral). 

(5o3) RES 2g8o bi s/2 : à Nakral). 
(5o4) RES 2976/4 (5o5) RE 2fJT g/ r (5o6) fiE 2901 B/ 2. 

(5oj) RES 2 43/4. (5o ) RE 2 26 /r- 2- (5og) RES 28o1/2. 
(5IO} R•E 37o4 A : tvclm /'bm cl RIE.S 37o4 B : (wdm / 'b)m . 
(51 r ) RE 3o2r/ 3 : à cA 1tar, Wadd e t 1akral) . 
(&r2) R1ES :o86g/2·5 : ;, cA1Lar . 
(5 r3) RE 422!1/2 : on ignore à quel le divinité . 
(5 r4) RBS 2g'èo/ 10 : :-~ ux divinités de )1acîn el de Ya1il. 
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Nous terminons la nomenclature des obje t o fferts aux divi­
nités minéennes p ar la mention de l 'offrande d'~ne personne qui 
confie l'obj e t de sa prière (5 q ) et une dédicace qui ne sp écifie pas 
l'objet offert (5r8). 

d. En qatabanite. 

Parmi les pevsonnes humaines vouées à la divinité , on trouve 
en premier lieu' le père (5rg) du dédicanl.. Celui....ci s'offre lw-même 
et ses facultés (52o), ses · facullés (52 r) el se • sens (522) . Deux per­
sonnes se vouent elles-mèmes ainsi que leur sürl el leur puis!>ance 
(52 3) . D 'autres dédi ent leurs enfants (524), un autre personnage ses 
deux ·enfant s Gadràn cl 'An mar ct tou s• ses enfants mâles e t femelles 
(5,25), un dernier son fi ls e l ses frères (626). 

Peur-être appanient-il ù la paren té du dédicant, peut-ê tre en est­
il le serviteur ce Sacdcam qui c t déd.ié au dieu (627) il Dans d 'autres 
texte , ce sont cer tainement les• servi teurs (528) eL tou les ujet s 
(5 2g) qui son t vou és. Des dan entiers sont dédi é : le clan l)ubhân 

eL J:la mrûr e t l u 'as et Dû-Waddàn et $a br et Salmân e t D ... (53o). 

En ce qui concerne les animaux, un document mentionne l'obla­
tion de pe tits (5·31) probatblement aux dieux cAmm et I:Iawkum . 

Les exemples• de déd icaces prises parmi le o bjet e t édifices à 
desbination ou à natme cultu~lles sont les su ivant : un peliL objet 

(5 I5) RES 34 -;. 7/3 : i1 Osarapi (dieu égyptien) el aux di vinités de son ( = 
le déd ican l) on rlP paternel. 

(51(}) RES 2774/6 : .·, cA tlar, Wadd, Nakral) l loules les divinités de 
Macin el de Yali l e::l de Hirri\n, le tor ren t de Wadd. 

(6 17) oRES 3!~ 7. 7/3 (C f. n ole 5r5). 
(61m RES 3c86 : ;·, Wadd, Nabcal et cA t tar . 
(5Ig) RE 4336 / 4 : à Basamum. -
(52o) RE 2'";0 1/3 : 0n ignore à quelle d ivini té; RES 3n / 5-6 :à Warab 

e l Harirnàn . 
(5 :n) n E.s ls3ÛJ/ 4 : à Basamum; RE :1!)02, 0° I 2~J / 3 : à CA tlar ; R;E 4273/ 

/s : à Dâ t-Sanlim . 
(522) Ry 2Ï2 /2. : on ignore à quelle d ivin ité. 
(523) R!ES 4536/5 el 4.'i36/ 4 : à Ba· amum . 
(524) 'RES 4273/4 : ù 1)ât-$anlim; RES 3go2, n° I2g / 3 : à cAtlar; RES 

387 2/2 : à cAtta r e t Wadd; Ry 248/ 3 : on ig nore à quelle divinité. 
(525) RES 31 1/5 : ù \\<ar ah el Harimân. 
(526) RES 4336/4 -5 t l 5 : à .. Basainum. · 
(5-27) RE~ 85312. 
(528) Ry 222/'>. : on ignore à quelle divinité. 
(529.2 RES 4336/5 : il Basamum. 
(5•3o) R'ES 385 /r : à cAmm el 'Anbav. 
(5:h) RES 3II/2. • 
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de culte (5 32) elle temple de Bayl)ân et s•a substructure et son sanc­
tuaire e l sa super(slructUJre) du fondement jusqu'au faîte (533). En­
tre ces deux. extrêmes, s' intercalent aisément un autel (G34), un autel 
brûle-parfums qui porte la d édicace (536) e t une stèle (536), une (537) 
et neuf (538) offrandes pure , un e (53g) el deux (5L,o) offrandes pu­
res en bal.aq, ainsi qu'une Laluc e n or (6~ 1 ) , une statue en or de 
quatwe ... (5~ 2) , deux bouquetins en or (5!,3) et enfin cinq (?) offran­
des pures et· un soleil (5!,4) . 

Les biens profanes dédiés à la divinité peuvent se grouper sous 
les rubriques suivant es : les biens en général, les édifice ·, les biens 
agruüres et les biens fonci ers. 

Les biens (5 4'5) en général ont voués à plJ)sieu:rs dieux. 

Les édifices so nt repr(·sentés par une maison (5!,6), une mai­
son , son fondement et sa uper lructm·e (5-4·7), une métairie (548), 
une tour (54g) el enfin l 'ensrm!ble d'édifices public e t privés que 
const·i lue une ville (!)5o) . 

Dans le ·domain e agricole, nous trouvons les offrandes d 'un 
puits (55I), d 'une palmeraie (:1,5 2) el même de founage (553) . 

(532) Hy q5/2-3 : à 'Anbay. 
(533) Hy 216/ 2-3 ': à cA Ltar el aux divinités de la maladie (P). 
(&34) RES 355 r/ 2 :à CA1tar, CAmm cl Sams; REJ 3()02, n° 120 : à Sams. 
(&35) HIE 3J4 r : à cAmm. 
(536) HES 3go2, n° q4 : on ignore à quelle divinil~. 
~53'2) HES 42i4/ 2 :à ' A~iral; 1'\!E 3g J4 /3; à cAmm . 
(•538) H' 856/ 3-4 : il 'Atïral. 
(53g) HES 3 r r /5 : à Warah el l:lat·imâ,n . 
(54o) HES 4213/2·3 :à l)â.L-~anlim . 
(fi'lp ) RES 3902, n° 86/3 :.à l)â.l-~antim; HE 4316/1 : on ignore à quel-

Je divinité. 
(542) HES 270 1/r : on ne sait à quell e divinité. 
(543) RES 4336/ r -2 : à B'asamum. 
(&44) >RES , 3'902, n" r /12 : on ignore it quelle divinité. 
(545) HES 3858/ rt. : à cAmm , 'Anbay el aux déesses de Qalab~n el (des 

deux groupes ethnique ) de Sahl et de 'fawl et du clan l)ub))ân; H1EiS 
853 /3 e t 354o/8 : à 'Anbay; Ry 24 /3 :on ignore à quelle divinité; 
RES 4336/5 : à l:h samum ; H.EiS .Y 72/ 2 : à cAttar el Wadd. 

(!>46) RE 3902, n° 129 / 3 : à cAttar. 
(547) RES 3882 / 2·3 el 3g63/3-4 : on ignore à quelle divinité . 
(548) -RES 3g62/ 2 : on ignore à quelle divinité. 
(54'g) HES 43 29/2 :à cJ..mm, l) âl-Ra]Jbd,n et aux divinités du clan Rawyân. 
(55o) HES 3858/r :à cAm m et 'Anba y. 
(55I) RES 433o/ 2 : à eAttar , cAmm, Hawikum el l)âi-Ra])bân. 
(552) .RES 385.8/r- 2 : à cAmm et 'Anbay. 
(553) HIBS 4<J73 / 2 (P) : à l)â,L-~antim . 
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Les dédi caces de bien s fo n c ie r~ me n tionn ent œ ll e du pay et 

des r égio ns· (554 ) ou implem ent d u pc.ys (555) . E 11'lin , une tribu 
vou e la superfi cie cu l tivée (5fi6) qu 'elle occ upe . 

Il n e nou resle plus qu 'à sign aler quelq ues o ffrande diverses : 

un don bén évole c l le c adeau e l la ch ose p romise 055 7), un (558) el 

des documents· (55g) et enfin la p ierre qu i por te le nom ·du dieu 
Wadd (56o) . 

e. En sabéen. 

Les dédi cace t'éd igées en sabéen son t les p lus nombreu c . Il est 
p ossible d'allier la descrip tion des textes avec la mi e en lumière des 
différentes di v inités qu i reçoivent les o ff1·a ndes , san s tomber dan s 

un e exce sive répé ti t ion du plan gén éral. 1 1ou pa se rons ucce si­
Yem enl en revu e les dédicaces aux lro i · g randes div inité lu naire, 

lellail'e c l sola ire el en su ite les o ffrande- aux autres dieux sabéem. 
Les dénomination s des divini lés abéenn es lun aire, s tellaire et o­

la ire ont mul tip le ··, o n le sa il. L'une d 'ent re elle es t à jus te titre 
con id éréc ciomm e principale : 'llumquh pou r le ùi-eu - Lun e e l 
0 Att·ar pour le diell'-Véml iL C'es t sous ces dern ier noms que le deu x­

p remières di vinités reçoivent le plus g ra nd nombre d ' offrandes•. Ils 
.eront omis dans les références. Par contre , le appella tions secon­
daire se ro nt mentionnées , de m ême que les dénom inati on appar­

tenant<': un g ro u pe d ' in scripti on s a utre que le sabéc n. Le cas .de la 

déesse-Soleil es t par ticulier. Celle di vinité es t p lu connue en sa­
b éen sous· les n om l)â t-Bacdàn ct Dât-I:Iimyâm que sou' le n om com­
mun Sam s . Le m ode de référen ce adopté po ur les de ux autres divi­
nités n e peul ê tre appliqué . Nous mentionn ero ns lou s les n om s au­
tres que Sam s, afin d 'éviter l 'équivoq ue dans leq uel on sc lrouve­
rail d 'a ttribuer la dédicace ù l)ât-Bacdân ou i1 l)â t-I:Iim yâm. 

a) Le dieu lunaire. 

Nou s trouvon également en ailléen des textes dans le quels 1·::: 
dédicant s'offre lui-mêm e (56I ) ù la d ivinité . En outre, il vou e son 

(55A) RES 3858/r -2 : ù cAmm cl 'Anb:ty . 
(555) RE 3858/I â : à cAmm, 'Anbay el aux déesses de Qalabàn el (des 

deux groupe ethniques) de Sal}l cl de 'fawl cl du clan l)ubbân . 
(55 6) RIES 3688/ J : à cAmm. 
(5572 RE 38f,g/5; 36g.2 / 3 et 38g i/!t : à cAmm t 'A1iral. 
(558) RES 3858/1 4 (Cf. nole 555). 
(55g) R:E.. 3856/ 5 : à cAtt ar , cAmm , :'ii' ar ct au dieu Fabr . 
(56o) Ry 2 q . 
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fil s (5.62) , un aut re dédie ses fil s :V.amat·ya dac ct umuh 'amar et tous 
s< ·s en fanl s (563) ; un tro isièm e ses en fants (564) , un quatrième sa 
fille (565) . Ici c ' e t un serviteur et un esclave (15 66) , là le deu.-x es­
claYes de ' llumquh (667) e t d 'autres personne (5 68) dont il n'est 
g1 tère pos ible de préciser 1 'appartenance de la famille du dédicant. 
Enfin un personnage e déclare voué au dieu lunaire (56g) . 

Cn docum ent mentionne le acrifice d 'un taureau (670) et d :un 
pi!li l' animal de deux ans (67 1) . 

Les mon umen ls et o bj ets s-acrés ou à des tination cultuelle sont 
lo in de faire défaut. Ce sont un au tel ù sac rifices (672), un autel­
s tèle (573) , un autel brùle-parfum Q67.i) , ou enoore une tabl-e voti­
ve (676) , un e ido le (676), une in cript ion vo tive (677) , une pierre 
YO! ive (5ï8 ) . Deux lPxl cs menlionnent le ' 'er be qj pour _signifier 
qu 'on ·a érigé un au lel eu l 'honneu r du dieu (67g). De:ux pierres 
votives (58o) , de m i\me qu ' un .autel à libations (58 t') , portent une 
dédi cace, don1 le fo rmula ire ne mentionne pas de sub tantifs rappe 
lan l la nature de l' o ffrand e. 

Les o ffrande de s ta tue figurent en bonn e place . Tout d'abord 
une (.)-8~ ) Cl. deux s lalu e (f1 3) . La matière dont est fail e cette of-

(66 1) C.TH 37g/3 el Rb~ h 6/'l ­
(562) Ry 287 / 3 c l 28g/2 : ù amîr. 
(56!, ) Hy 286/ 1 el 289/2 : à • amîc. 

(563) Cil! 375/3. 
(565) m~s 4189! 3-4. 
(566) CIH 565/2-3 : ù \Yndcl (diru l11J 1aire m in éc n) 
(667) Ry 262/2. 

(568) C. f,IJ 37p /4-5 ; gGn/2 cl RES !,'>. ':>. -;/ :!; ù Sam1c : C: fll 973/3-4 . 
(56g) Ry 297. 

(5jo) C U! li7 1/2-3 (a I' •'C' co rrec ~ i ou de \lüll er par (.; . Hyckm an dans Le 
Jl lu séon, XL ( 1 9~7 ), pp. l 8ï- J 8) :au dieu lun aire du mtlme nom. 

(&7 1) CJH flrô/:>.3 : i\ v\ add. 
(672) C. IH 38:>. /r el 3; I11S 3634; 4o 6/ 2 cl 6a 7/3. 
(573) CIII 3G;/r. (574) Clll 3o/4 : ù Wadd. C>ï:i ) CfH 7o/I-2. 
(5 ï6) CJH 38g/ 6-5; 3g2/!-2 el 3g3/ 3. 

(677) Cl.J-I 72/ 1; 7314; 76/2; 75/3-4; ï6/2-3; 77/'fi: ïS / 3-!,; 79/2; 8o/2; Br/ 
~; 82/2; 83 / 2-3; E~ /2 ; 85/3; 6/ 3; 7/5 ; 8 ' / 3-4; g/3; go/4; gr /4; 
!12 / 3; gf>/2 cl par recowlilu tion g3; g4 /I ; ·g5; à Samîc : CIH 282 /3-4 
e t WUI r ( = F . V. WrN-,ln'T , .4. nimyarile bronze lablel, dan Bulle­
lin of thr A m er i.can Schoo ls of Orienlal Research , avril r94 , pp . 
73-25); à Wadd : CUI 3a/4. 

(578) CLI-1 JOo/2 et 3go/ 2. (5ïg) RE 33ggA et 4636/4. 
(58o) CHI 6 12 ct 'a 68. (51 ) RES 4 122 : à Wadd. 

(582) CIH 3g4 / 3; fi>O I/2; 4o9/4; go3/2; RE 3go8/ 2; Ca tTh r7b/6; 1 al\'u 
I/4 ~t 3/3; à Hawbas : fSch .}g / 5 m. 

(583) cm 3r4/6 et 58o/r. 
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fraude est souvent péci fi ée : une statue en argent (58~ ), ou en or 
(585), une ta lue de femme en or (586) el dcu s ~~a tu es en or (587) . 

Des représenta tions d'ani maux so nt également des objets d 'of­
frandes : un taureau (58 ) , un laureau el sa bri e (58g) , un taureau 
choisi (5go), deux ch·ameaux en or (5g T) el u ne ch amelle en or (&g2l. 

1 ou pouvons terminer la nomenclature des objets cultuels 
voués au dieu pat· l 'cncc n (fig3 ) , les parfum s (5 g~ ) , deux offrandes 

pures (5g5) el un vê lement (!'ig6) . 
Parmi les objet prof.a nes, on peul c iter en prem ier lieu les do­

cuments : un écr it (!'ig7), u ne déclara tion (5g8), un témoignage de 
bonne foi, autrement d it un e preuve de fidél ité (5gg) et l'offrande 

elle-m ême (6oo) . 
Concern ant les biens proprement dits·, no:u devons, tout d '!ll- ' 

bord , signaler une offrande mutilée : un per onnage dédie to:ut .. . 
(6or ) . Viennen t en ui le les dédicaces des biens po sédé (6o2) , d 'une 
offrande bénévole (6o3) , de l 'a rgent (6oL,) . Une per onnage voue (ce 
qu 'il a acquis e l) pour ra acquél'i r (6o5). Ajou tons encore la pierre 
port:ant la dédicace (6o6) cl l'off rande d ':un sépulcre (607). 

En fait de biens agr icoles, les objets d' off randes sont : une (6o8) 
ou m ême loqtes les palmeraies• (6og) , une vigne (6ro) , et un r é­
servoir (6II ) . Des individus re -tiluent à la divini té la terre (612) qui 
avait f.ait l 'objet d' une lracl al.ion commerciale p rivée . 

(58!,) CII-l 4o7 / 6; RES 4 •·gr / 5-6 et 4rog3 /3. 
(585) Cllf 36&/ 2 (P) ; 3n6/ r- 2 (P); 3r.n/4-5; 410 / 4-5; R • 3 84/r -2 ; 3g2g/ 

.5; 41 8 / 4-5; 4233/3; 4oii/ • ; Ry 223/3-4 (P); 25 6/ 4 et MSch 33/ 2. 

(586) CIH 58 I/5. 
(6187) .CIH 3 r4 / 6; 3g8/ 3-4 et 4o7f7 · 
(5881) CIH 8I / 3 et /,o5 /J•· (58g) CHI 4o8/ 5. 
(&gt ) CIH 4o5 / 4-5 . . (5g2) CIH 579/4-5. 
(5g4) RIES 38go , n° 5/ I: à W add . 
(5g5) Ry 2o5 / 2-3. 
(5g6) RES 3g4•5/x : à Uawbas. 

(5go) CIH 8o/ g-ro 
(593) C LH 382 bis/2. 

(697) CIH gg/r-2. (5g8) CIH 376/r2· 
(&gg) CIH 8r / g; 84 / 8 el 375 / 6; à Samîc : CHI 282 / 8. 
(6oo) 1\iy 258/ :.! : à Hawbas. 
(6or) RES 44o5, n" 4g3. 
(6:o2) CIH 375/3 et Ry 276/4 ; à am îc : Ry 286 / 2. 
(6o3) Ry 289/1 : à Samîc. 
(6o4) CIH 4oo/ 1. 
(6o5) Ry 277 / '2 : probablement à Samîc . 
(go6) Cl!H 5g4 bis: à în (dieu lunaire l)açlramoutique) ; Ry 258 : à Hawbas. 

(6o7) CIH 375/3. (6o8) CIH 4o3 /3. (6og) CIH 375/ 3. 
(6 ro) CIH 4o3 / 2. (611 ) Ry 287/2 : à Samîc.(61 2) CUI 37ô/r1. 
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. Outre un documen t difficilement t!t'ilisable (6r3)', d 'autres si­
gnalent la dédicac~ de construc tion : la con&truction de 'Atn)ân 
(6r!, ), toute la tranchée ev la superst ructure (6 r5) et la déclivité de 
la construction d 'un mur (6 r6). 

Le dieu .reço it encore la dédi·cace de tout e la mas e d'un mur, 
depuis la ligne de l ' in scription ju qu '.au faîte et toute ' les palis&a .. 
des et les tours, to ut prè de ce Lerrain spacieux (6q); une offrande 
à peu près· similaire lui es t vo:uée dans !ln autre document (6'r8) . 
D'autires textes mentionnent encore un e mai on (6' rg) et deux tours 
(62o) . Une dédicace (62 r) a pour objet de dons plus vastes qu'un 
mur'o.u :une maison, à savo ir des villes et des•.distri·cts. 

Nous termin ons la série des dédicaces sabéennes, par la mention 
des objet portant la formule magique : cc Wadd ·es·t père >> (622) . 

La liste des offrandes vouées au dieu luna ire e t abondante el 
détai llée et dépasse en importance la nom enclaL'u re des dons faits 
aux divinités stellaire et solaire. 

b) Le clieu stelLaire. 

Reprenan b le plan général de division , no_us débuton& par les 
offrandes de personnes humaine . Un individu voue tous ses enfants 
(623), un autre sa servante (&24) et enfin u:n troisième une person­
ne dont nous ne pouvons préciser le deg ré de parenllé avec le dédi­
cant (626). 

(6r3) RE 3g46 menlion ne certain ement une dédicace de con lruction. 
Le tex te cependant ne présen te que de nom q ui ne déterm inent pas 
suffi samment la nature de l 'oîfra nde. BeAp 7 menLionne le fait 
d ' une con truction en l ' h o nn c~n· du 'eicrneur dr. 'abcân (appellation 
de 'IIumquh ), mais ne spéc ifi e pas la na ture de J'ouvrage. 

(6r 4) RE 44ro, ll
0 5o2. (6r5) REJS 6 127 / 2. (6 16) CIH 373/2. 

(6 q) C1H 374/r- 2. (6 r ) CIII 37512-3. (6 1g) CIH 34o/6. 
(6?.o) CIH 377/ 2·3 . (62 r ) RES 3g46/I. 

(622) Une mnulelle :Cil-! 472; LI76; 478; 58g; 5go; 6g2 (P); 5g3; RE'3 3566 
bis ; un e Labie votive : CU-I 473; une feuille d 'airain : GUI 47·4; une 
pierre calcaire : CIH 475; M ch 73·75 eL Ka 4o·42; une pierre trapé­
zo't'de : CUI 4gï; une pierre quad rangulaire : CUI 5g 1; une pierre : 
CIH 679; LJ85 : 4 6 el Hamilton ' ; un e base de s ta tue : CIII 4 o; une 
p laquelle de bronze : RES 4323; une jarre cl 'albâ tre : RES 3g<>2, n• 
36; un chameau de bronze : RE 4o83; un pe tit marbre gri -blanc ~ 
MSch 72· une colonne : Na 63. Enfi n la form ule se retrouve dans un 
cartouche ~ ur une pierre : Ry 33ob/3. 

(623) CfH 439/r-2. (626) CIH 4·24 /r. 
t6 25) CIH 446/r . (626) CIH 516/23. 
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n texte men tionne le sacrifice d'un petit animal de deux ans 
(626), :un aut·re un sacrifice abondant (62 7) el un troi ième trois 
offrande victimales (6'28). 

Parmi les édifices ct cbjet cul tuels pat: na ture ou de ünalion, 
il faut ig naler un ancluaire (62g), un sanctuaire familial (63o) , 
des ora toires (63I ), un au tel brûle-parfums (6~2 ), un au tel- tèle 
(633), une inscription votive (634) . Un autel (635) cl un autel brûle­
parfum (636) port en t un e dédicace. Les ffrand c de slalue ont 
nombreuse : ).JJ1e (63j), deux (638), huit (63g) el des statue· (64o) 
ou· enlfin une slatne vot ive (64 r). La matière de l·a sta tue e t parfois 
mentionnée : it:i t;'csl un e s t'a lue en or (642), là (qua)Lrc (s tatues) 
en or (643) . Jndiquon pour terminer l 'offrande d 'un vê tement (644). 

Les· biens profan es sont assez diversifiés . Le tex tes m ention ­
nen t l 'offrande d 'une' ille (6 '1fi ) , d 'une (6A6) ou de mai o n (6l!7), 
de travaux (6!,8), d'un rempart ou ba lion (6l!g), d 'un ré ervoir pour 
l' ea u (65o), m èm e d 'u n tombeau (6i1t), d' un e c upc (~) d 'un e ca­
pac it é de 5o .. . (652), de fruits (6:J,1) ct enfin rl'unc p reuve de fidé­
li Lé (65l! ) . ne construc tion non spéci fi ée e:;l réalisée en 1 'h onneur 

(627) RES 27!1o/ 8 : it i\lutlbna(yân. Lr Iesl t• de l 'i 11snipl io n laisse Sl l [ po-
ser qu 'il s'agil d' immolation d 'ammaux. 

(628) RE 3gu5 / 1. (!i?ç1) Cll l 434/2-3. 
(63o) RES 4HJ8/5 . (631) Clll n\ / 3-4. 
(632) ClH 4!1? /2 et REJS 4 23oA/ 1. 

(633) CTH Li3:: / 6; !,58 el t,5g/J a; it ~awra\\ : Cll:-1 45g/ta; à Sa])ar : C!H 
u5S. 

(63uJ 1a 76 : à ijagar. (635) CIH 453. 
(636) Ry n o : à 1utîbnalyân. 
(63 7) ClH 104 / 3-6 ; 106/2 ; 232/3; RES !p5o/2-3 et M ch 3g / 5; à ijagar 

CIH fl7/ci 
(638) CIH ro 2/ 6 el 1a d/5. (ô3g) CIII !,57 / 3: i1 Sal)ar · 
(66o) CLH 433/3 . (661) CIH 43g/r . 
(642) CIH 63o/ 6-7 (P); '36 / 6 el RES 4o52/'!>. 
(643) RES 4r5r/4. ln46) RE 3g45!I . (645) CUI 229. 
(646) CIH 2g/4; r53/ 3-6; 2•3; 224 /4 ; ng ;· 2!)5/2; 33g/ 6; 33q bi / 5; 428/ r ; 

a 26 / 4; RES 4o48/3; 4o4g/5; 4655/3; Ry 177/t1; H.JÔ /I et 2or/r. 
(647) CIH 5 ï/3. (&48) RE 46!,8/3. 
(64 g) CTH 1 2(1 el RES !,663 / r. (&5o) CIH 289/18 . 
(65 r ) Cltl 20/6; 4ôo/r; RE 3g74/4; 3~)78/2 (?)el 4o5o/3. 
(652} RES 27 6of7 : à 1utîbnatyân. 
(653) RES 63 '.!.oA/ 2. (&54) CHI 42yj2 . 
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du dieu s tellaire (655). ignalon s pour terminer: de obje t portant 

une dédicace, un e table tte de bro nvc (656) et de& pierres (667) . 

Tell e e l la n om encla ture des déd icaces au dieu . lcllaire . 

c) La déesse so laire. 

Le dédicace offer tes à la déesse olaire ont moin s nombreu es 
que les o·ffr a ndes au die u' slelbire. 

Les èLrcs huma in voués· ù la divini té e cliver ificnL comme pré­
cédemment·. n dédican L s'offre lui-m èm e (658), un autre dédie son 

1ll (6591), un troisièm e se deu" fil {66o). D '!<l utres o ffrent leur fille 
(66r ) , leurs en fants (66 2) cL mème Lou · les e nfants (6 63) . Il e ~bien 
difficile ·de préciser la relation familiale ou sociale a ''ec les dédi­
can t , de cer taines p erso11o es vouées ù la divini lé solaire (664 ) . 

Parmi les éd ifices e l objet · cultuels, nous pouvons citer un tem­
p le (665), un a ut el- tèlc (666), un p e tit autel scu'lpté (667) et une 
in scr ip tio n votive (668). Un a utel à pa rfum (66g) cl un p Lit autel 

à sacrifice · (6jo) portent un e dédicace à la déesse alaire. e LLe di­

vini Lé reçoit en outre en offrand e un cheval (671 ), w1 (ch ) val cl 

une statue de femme en or (672), une Latue (673 ) et une. autre dont 
il ne res le plus que l:a base (674), nne s tatue de femme en or (676) , 
quatre lalues en or (6760 et enfin vingt-quatre s ta tues (677). 

L 'o ffrand e d'une mai on (678) o uvre la série des dédicace d 'ob­
j ets el édifices profane . Vi enn ent ensu ite toute la consl.ru(ction) 

(655) Na 3I. (656) ~ ! Sc h 35. 
(66 7} CIH 452; à 'lulibn a(yà n : Cil! 607 cl 5 rr -5 r6; au P (· re (de Pro tee­

li on ) : CIH 5IO. 
(658) CfH rog / 4; IIïb/I e t u g/ 2 : à l)à l -~a hr.in (appellation solaire 

qalabanite). 
(65g) CIH 4g2/2 : à l)â,L-l:fimyim. 
(66o) CI.H 4g4/r : proba bl ement à l) à l-Ffimyàm. 
(fi6J) CJH 4çp./2 e L 4g5/ 1 : ù l) à L-IJimyâm. 
(662) CIH rr;b/ : à l)âL- ~ahr~~n . (663) CIH !192 / 3 : à DàL-Him âm . 
(664) CIII 4g3 / 3; 4g614-5 e l BePh 2 1 : à l)àt-J:Iimy!im. 
(6115 ) CJH II /t ; w6/5 eL r 8o/3 . 
(666) CH{ J J 1 I eL RE 3()02, 11° 1 20. 

(667) ClH 362 ; 828 et Ry 234 . 
(668) CIH 67r; it l)àt-Bacdàn : CTH 5o4 / 3. 
(66ÇJ) RES 4o57 : à la .Dame de J:Tadit . 
(67o) Dar (= A. D.~n r:o, Riii'Ovamenli s11d-arahici nella zo na del Cascasé , 

dans Ra~.sl'g na cli Studi Ethiopici, Yol. V ( rn'lï). pp . r-li). 
(67 T) cm 5o4 his/r :à l)ât-BaCdân . (fi72) RE~ 'rd g/2 :à cuzzayân. 
(673) lSch 3n/ 5 : ;'t 1).1t-J;{im~·âm. (fiï'l) CTH fin 1r. 
(676) CUl 558/5 : à cUzzay'ln. rn76) cnr 51!4/3 ' Umcattar. 
(677) CUI 5 7 3/ ~ -,1 . (n78) CIH 26r 
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48 
(679) et toute la construction en blaliQq (68o). Un VJasc en bronze por­
te l 'o ffrande le désignant (68r). Les ressources 0682), la possession 
(083) sont également vonées à la divinité solaire, de même qu 'une 
terre nivelée en vue de l 'ensemencement', un réservoi1~ pour eau 
claire et une esplanade (cour) (684) . Enfin, une pierre po~te une 

dédicace à la déesse solaire (685). 

d) Les autres chiviniMs s,abéennes. 

rombretLx sont les textes dans lesquels le dédicant s'offre lui­
même (6.86) à un dieu. Des personnages con acrent leurs personnes 
(687) et leurs facultés (688); d'autres signalent leur état d'être voué 

(68g) à la divinité . 

Les textes men l"ionnent l 'offrande de l 'enfant (6go), des enfl3.nts 
(6gr ), de tous les en fant s (6g2), du fils (6g3). Deux individus vouent 
leur& deux !fils 'Awscil et l:lufnum {69'4) el un autre ses deux fils Zayd · 
et Zayd'il (6g5) . Une divinité bénéficie de l 'offrande du se1:vite_nr et 
de l'esclave (696) du déùicant. Enfin, deux personnes sonu vouées à 
une divinité doutle nom ne nous est pas parvenu; leur lien familial 
ou social avec le dédicant ne peut être précisé (697). 

(679) CIH 449 : à l)~t ·lJim yàm. (68o) RE · {J3q2 : à l) !:i. t-ljimyâm. 
(68r2 RES 4o3.9 : it 1)ùt-13acdtl.n. 
( 6~h) CIH llo/4; nr/3; JJ3/3 ct n6/ 3 : à l) <f l -~ahrân; ClH 4g 2/3 à 

l)ât-Himyâm. 
(683) CHI rqb/ 1- 2 :tl !)â l-lJimyârn . 
(684) CIH 32!)/4. !6R5) CHf 5q.r, his : à Tadûn. 
(686) CIH 235; 271 U); 55• /5 el ·a 27/2 :à Naw~um; CIH 37/r; 3o7/2·3; 

3og/2; 337 /3 ; 338/2; 355/4; 356/ 2 el Ry 3or/!, : à Ta ' lab ; o n ignore 
'à quel dieu : CIH /123/r c l Ry 263/'!. 

(687) CIH 459/rb : au (Seigneur) (du sanc tuaire) de Yafic à ijawa. 
(688) CŒ 355/ 4-5 et 356/ 2 : à Ta'lab . 
(689) ,MSch 41 12 : probablement à 'Il el à Ta 'lab : CUI 374/1 ; RE. 4o4 r , 

n° t39 / l- 2 (= n° t4o/t); !,o,42, n° r 4r/r (= n ' r4 2/ r); 4o43/r; Ry 
294/1 ; 296/r ; 297-299 . Les personnage des trois référence du RES 
s'offrent à nouveau en se désianant par nfs (cf . 1. 3 de chaque ins-
cPip tion). 

(69o) cm 551/4 : à Nawsum. 
(691) CIH 2·9~ (P) et 2'7I : à ' awsum ; à Ta 'lab : CIH 3o7/3; 3og/3; RE 

4.o4r, n° r4 o/ 3 (= n° r3g/4); 4o42, n' r4 r/3; !~o43 ct Ry 3or/4; on 
ignore à quel dieu : Ry 263 / 2. 

(692) CIR 31/2; 338/ 2 et 356/2 ( P) : à Ta 'lab; Ry 25'Ji./ 2 : on ignore à 
quelle divinité . 

(393) Na 1i /3 : à Nawsum el CIH 37/r : à Ta 'lab. 
(6g42 CJ.H ~3 ,i/3 et 338/ 2-3 : à Ta'Iab. 
(695) CIH S7/I-2 : à Ta' lab. (6g6} ClH 5.45 / 2-3 : à Basamum. 
(697) Ry '152/2 el 263/ 2. 
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Les offrandes de tout ce qui louch e au culte de près ou d loin , 
res tent dans la ligne ·de celles qui furent mentionnées dans lès para­
graphes antérieurs. ous pouvous ciler un autel (6g8), uu autel brûle­
parfums (6gg1), t\11 auLel à h oloœusLes (en or) ( 7oo), un a:utel-stèle 
(7n r); un e idole (702) eL une inscription vo tive (jo3). Un autel à li­
bationf; porle un e dédi cace (7ol,), il •:m va de même d'un autel à 

r.0 mbustion (7ofi) . 
On voue aussi au,-x. divinités une ta tt!e (7o6) , une statuette (707) , 

deux ( j o8), trois (7og), quatre (7 1o), cinq (71 1), six (71 2) et toutes 
les lalues (7 r3) . Viennent ensuil'e une (71 ft ) et deux st:alues de 
femme (71 6) . Les statues en matière précieuse figurent égalemen t 
dans la nomenclature des oHra~des : une (716) , qualr~ (7q) , et 
l'rente tatucs t•n or (7 18) el un e statue de femme en or (719). 

De pelil s ex-voto so nt offerts : un chameau (720) , un mulet 
(72 1), un ch~meau en or (722), une chamelle en or (723), deux 

(6g ) CJI-1 076 et RES 3627 : it {)ù -Camamim . 
(6gg) CIH 26 / f. : à Qay nân cl Clll 35!!/ f'i -6 : à Ta' Jab. 
(7po) CIIT 33 ï 19 : â Ta' lab . 
(7o1) CIH 52.4 e t RE 4 1/11/1 : it l)ù -Sa mà"î. 
(702) CLJ{ 20412 : ll l)ù-Sa màwî . (7o3) CUl 353 / 3 (?) : à Ta' lab . 
( 7 o~ ) RES 3628 : tt l)û-Camamim· (')o5) CIH •552 : it ·as r. 
(7o6) CHI 3 I/J : on ig nore à quelle divinité; ClH q g/5 : au Seigneur de 

la maiso n ; CLH r~o / 3 : it Rumm'in ; à Ta 'lab : ClH 2/ 4; Ig/ 4; I oo / 3-/1; 
Ig5 / 2; 197 /4 ; 312/ 3; 333 / 3-4; 3•34; 335 / 3; 336/5; 34 I/ 6; 344/4; 347/ 
4; 348 /7 ; 34·g/ 4; 35 1/3; 353 bi s / ·~ : 357 / ; 5·75/ 3: RE ' 3g9II5; 6o12/ 
3; 4r 7/ 6: 4Jgo/6; 4657 / 2; Na 7 el par reconsti tution : CIH I 64 /3 ; 
22o / 5; 239 / 2; 346/ 2; RES 3gg2/ 3; 4oi4 /J ; i662 / 5 el Ry 3or / 3 : à 
Ta' Jah; CJH 52 1/2 (?); 628/~; 53l / 3; 535/4 el 5 19/ 2 : à l)û· am~'vi ; 
CUI ti67/2 : à une di,·inilé dont Je nom es t inconnu . 

(707) M h 36/ 4 : à l)ù -La rn âwî . 
l708) CIH 26/3: à Qay n:i n ; l\a 22 / 6: au Seig neur de leur m aison .almân ; 

it Ta' lab : ClH 1% / 5: 187/5; 3!,2/5 -e l RES 3ÇJ-f)3 / 3; on ip-nore 1\ 
qu r ll e: di,·inil é : R E~ 11 r ":>5/'J. 

(-;oq) CUl ?q8/ ?. : tt Ta 'Ja!J. (-; 1o) Cfll ~Gn / 2<l: il T a'Jab . • 
(711 ) REl-\ 3-g!)o / :ï: ;, Ta ï ah. C;1 2) CHI 3 15/3: à Ta' lab . 
(7d) R~ ~ R 1/ :1 :on nr sn il ;'t qJJ cJl P di,·in il é. 
(; rA) Clli flï5 / 3 : ;, Ta' lah ; CTH 5:'!ï/?. : ~ c,\zlv.:hit. 
(-;J 5) RES 1,6fi9 / 11 : i1 Qavn ân. 
(jdi) f: Tll fi 2n/')-?-.; ::1:~'~/~-:-. r i HES ~ d :>./~ - r~ : à Dù -. amih\1 ; CIII li5:i/r 

(il) ; JZ>o U): 332/'1; 353/3 r i :\ a 'J.<l/ 11 : ù Ta' lab . 
(717) r.m .'13~ / I·:J : ,· ~ Ta'l ab . 
(;18) CUT 3o8/ '?> r'l '?>oR hi ~h : ;\ Ta' lah . 
(7 19) RE'.f' ~oF!,j ?. : it Nasr . 
(720) RE::. !1!!17 / '!! e t '' ?29/ 11 : à l) ît· amâ" î . 
(721) RES 4TlJ 6/ 5 : à 'l)û-Sa mâwî . 
(722) CHI 52 1/3; 536/ 6; RE 3f)n2 bi , n° r'AS / 5-fi r t 1td 'l / -3; tous à 

Dû- amâwî. . 
(723f RE 4142/4·5 et RE. 4Tli5/ H> : à l)ù-Samî.wî: 

- ~lig-



5o 

(72!~) et q:uatre chame:mx en or (726 ~, u n taureau (72fi ), un taureau 
en or (7?.7) , et enfin , un '~h cval e t son har:na ~: hement (728) . 

Nous terminons la nomenclature des objets à naL'urc ou à desti~ 
nation cultuelles par la mention d.e six offrand e!S pures (729). 

Les biens ou chose profanes s'éch elonnent ici comme p~écé­
demmen t sur toute une gamme d'objets allant d:u général au très 
particulier. Un individu offre sa possession ( 73o), e t un r:tutre ce qu'il 
possède C7âr ). Les biens du père (73 2), ceux des fil s (733) et· toute la 
possessio n ( 734) sont vouées à la di vinilé. 

Voilà poru- les expressions générale . ombreuse !lOnt les spéci­
fications aussi bien pour les édifices et 1 'agriculture que pour le,o 

objets dive~s. · 1 '" ~ - . 

Parmi les éd ifices, signalons une (7 35) et des maisons (736), une 
tour (737), une voû te (738) et un tombeau C73g). On dédie la oons­
truction ·d 'une enceinte C74o) et même une ville C74 r) . Ajoutons-y 
l 'offrande rl ' une ornementation (742) et d'un travail de plafond (743). 

Des bien terri loria tL'( et agricoles servon t de ma ti ère à dédicace : 
les 'territoires e t les champs du littoral (744) , des terres (745), un 
champ du littoral (746) et une terre nivelée en vue de l'ensemence­
ment et un réservoir pour 1 'eau claire et une esplanade ( 74 7). Un per-

(72.4) CJH 535/ 4-5 : à Dù-Samâni. 
(726) REiS 4q.)3/5 : à Ta 'la b. 
(728) CIH 3o6 / 4-6 : à Ta'lah. 

(72S) RES 4 ,43/?. : à Dû- amâwî. 
(71i) r: rn 343/3 : 11 Ta.' lab . 

(729) CIH 4231! -2 : à une divinité dont le nom n 'est pas connu . 
(73o) CIH 45g/ 2 : au (Seip-n eur) (du sa nctuaire) de Yaflc à ~lawa; à Ta'Iab : 

CUI 37/2 ; 3o7 / 4: :loÇJ/3; 33/ /~ 0); RES 4o4r, 11 ° I3g/ 4 (= n° r4o/ 
3); 4o12, n° I4 r/4 (= n° I.'i2/4-5). 

(73r) Ry r8 1/2 :on ignore à quellf' d i,inité . 

(732) CIH 37 /2 : à Ta '!ab. (733) CIH 356/ 2-3 : à Ta 'lab . 
(;34) CIH 338/3 et R>ES 2ÇJg3/ 4 : à Ta 'Jab. 
(735) MSch 28/4 eL RES 3g75 : on no sail à quelle divinité; ClH •53/3 : 

aux Jivinités de 1 'irrigation; CUI 29/4 : aux di vini lé do (la vi!Ie de) 
Sib~m; CIH 5q/4 : à ])û-Samâwî; RE 464g / v : à Qayni n; RES 
4oo2 : auy divini 'és du dédicant; CIH r53/2-3 : à la divinité de l 'ir­
rigaLion ; CtH 37/2 ; r53/ 23; 35·8/ ; RES Jg72 (P) ; 4o5g et 4&4g : à 
Ta'lab. 

(736) CIH 37/3 : à Ta' l ab (/37) CHI 337/g-r o : à Ta 'Iab. 
(738) CIH 3r8/6 : à Ta'lab . (73g) RES 3j:J73(2 (?) : à Qaynân . 
(74o2 CIH 33ol2-3 : aux SeigneurR de la ma ison; CIII 33o/2-3 : à Ta '!ab. 
(74r) GIH 34o0 /5 : à Ta'lab. 
(7!l2) CJH 35Çj/8 : à Ta '!ab. 
(743) CIH 16/r- 2 : on ignore à quelle d ivini té. 

(7!16) CTH 37/3 :à Ta 'lab. (~43 ) CIIJ 37/:> el 3 : à Ta 'lab . 
(74-6) CIH 37/5 , 6, e t 8 : à Ta'lab. (ïhl' CIH 32g/4 : à Ta'lab . 
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sonnage voue à la -divinité son territoire (748), d 'autres, deu réser~ 

voi rs (769) et deux récipients (76o); d ':autres encore, leurs raisin& ct 
lous leurs vignobles (7.6.1), les impôts de prémices (76 2), :un dernier 
off re œ qu'il a produit comme fruit·s (753). 

Quelques obj e t ~ de dédicace restent à citer : un témoignage de 
bonne foi (j54), :une cène de comba~ gravée (?55), une table lapi­
daire (766), un e inscript ion (767) et une table portant ] ' in. cri tion 
(768) . Quelques offrande, ne sone pas sptkifiées (769). 

Certain& objets sont voués à l·a divinité, mais le foTLn ulaiœ dé­
dicatoire ne signale aucun substantif les rappelant : une pierre (76o) 
et une table d 'airain (761). 

Les objets de dédi·ca-ce mentionnés dans le matériel sud-arabe 
son t au ss i nombreux que disparate . Ce fait a tteste la grande préoc­
cupation de ces peuples de m êler très intimement la divinité à tout 
ce qui leur était ch er. Certes, toutes les dédicaces n'ont pas exacte­
ment la ·m ême portée. Par les une les individus recommandenb au 
dieu leur personne et leurs biens , par d 'autres ils se consacrent~ son 
service, par d 'autres encore ils s'aliènent de& ex-voL\:> qil'i perpétue­
ront dans le Lemple la donation , par d 'autres enfin , ils lui dédient des 
temples où son culte fl eurira . D 'une manière plus ou moins profon­
de et totale le dédicaces· témoignent d'une attitude bien neLle chez 
le Sud-arabes : la reconnai ance pratique de leiJ'r dépendance vis: 
à-vis d u dieu à qui tou te t o ffert. Cette mentalité générale est égale­
:m.ent mise c:o pleine lumière da-ns les inscriptionS! impétratoires. 

2. LES lNSCRlPTIONS IMPETRATOIRES. 

Les ins·criplions impétratoires, nou l 'avons noté précédemment, 
ne se présentent pas à l 'état isolé. Elles sont unies aux dédicaœs. 

(7'4 f. ) CIH 2•71 : probaulem enl à Nawsum. 
(?492 CIH 54g/2-3 : à YaUC. (?5o) Ry ?. r!1 : à lJù-:'amkwî. 
(?5 r) CIH JJ/3 : au eig neur de . .. 
(76 ) Ry 2r4 : n D1î-Samhvî. 
(?53) RE" :l68ï bis : on ingore à quelle dhinité . 
(ï54) CTH 2o6/'; : à Hummtm et CTH 3r 5/6 : à Ta' Jah . 

(7!'if') ) RES 116?> ?. /-> :à Ta'Jah. ({56 ) C:J H .'H 3/ 3-'1 o Ta ' lab. 
Cï5ï ) cm :-15?>/:-l U) :il Ta 'lab . Cï58) CIK 5?g/4 : à Dû-, amâwt 
(ï5!)) 'ia d ) : it Ta'lah et RES 4 1o 1 : ?:1 Tl arwân ct ;\acr. 
(760) CTTl ?.:>.~; :>.:>. c l 1.1~ : Ta 'la lJ; C lll :iô1 : it Raral : \I Sch Ml : ù Ilhùn . 
(761) CIH 3 : l1 Ta 'lab . 



Toutefois ces dernières ne mentionnent pas toujoiJrs des demandes. 
Gelles-ci, bien peu atlestées dans le matériel dédicatoire 'aw~ni te e~ 

pr~sque inexistantes en minéen, se retro:uvent généralement en qa­
tabanite et presque toujours en sabéen. 

Les demandes adressée à la divinité à propo.s de dédicaces sont 
fortement diversifiées. Elles se répartissent 'sémenL en deux grou­
pes : les demandes en faveur du dédicant lui-même et les' dem&ndes 
pour auti:ui : personnes, animaux et biens . Ces deux paragraphes 
seront précédés de la mention des demandes trop vague~ pour être 
rangées' dans une ca tegorie bien définie . 

a. Demandes vagues quant au bénéficiaire. 

L 'étal défectueux de cei:laines inscriptions ne permet pas de 
préciser le bénéficiaire de plusieurs demandes. C'esL le cas pour une 
demande de plénitude de pouvoir (7 62) ou de sa lu U en général ( 763) . 
Est-ce en faveur du dédican t, d'une personne x•oyale ou d'un s~i­
g11eur ~ On ne peu t le dire. 

b. Demandes en faveur des d.>dicants eux: ·mêmes. 

Les demandes que l 'auteu:r de la dédicace formule en sa faveur, 
peuvent .avoir plusieurs objets : sa p1:opre personne, l 'autorit-'é re­
présentée par le roi ainsi que toute personne qui lui serait hostile 
de quelque manière que ce soit'. 

a) D emandes en j lliUeur des déclican !s concerna.nl leur personne. 

Les demandes du dédicanl pour lui-même constituent une lon· 
gue liste des bienfaits, faveurs "'L grâces qu'il espèr~ ob~enir de la 
diviniLé à qui il s'adresse. Des individus réclament l'aide ·de la part 
de la divinité (764) on son secours soit dans les voies qu'elle indi­
quera (765), soit pour garantir la jo_uissc,nce d'une protection (766). 
On implore sa faveur ( 7'67), la grâce rle son cœm: ( 7.68) , sa protec­
tion (76g), sa protection et son aide (no), ou encore, la continua­
tion de son secours ( 77 r). Un personnage demande à la divinité sa 

(76:!) CIH 1 'J.7. 
(?65) GIH 4og. 
(767} CIH 16o; 
(768) CIH r$u. 

t -;-G3 ) RES 856 rl \ a ï. (;6!,) R~· '9 . 
(;66lClH 112 () .'1~1 r t !,38. 

r8o; 357 el 'a ru 2 . 

(7•6g) CIH 2g8: 326; 34'6; 353 bis: 55g; RES 3go8; 
Cï7o) CIH 353 bis. (77 1) CIH :16. 
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bienveillance (772); d 'autres, le bien-ètrc parfait (773), l~ cpntinua.­
ti<m de promesse ~ L de présage d 'un bien-être ém,inen~ Cn4), le 
bonheur .(7 70), la joie (776), la sérénité du cœ!!r (777J, la félicité 
(778) de la main droite (779) , la félicité et la faveur: (7~o) , le ~alut 
(78 1) , la pwspérité de son état (782) P.t enfin, la sauv~garde (?83). 
La gloire est 'également demandée (78-l), de même que la plénitu­
de de facult és (785) . Que la divinité rétribue les dédicants d 'une 

rétribution q:gi leur soit agréable (786) : 

D' autres personnes dédient pour la réalisation de~ bienfaits par 
cu..-x. demandé& (787) ou encore pour l':l.ccumulation d~s faveur:s pQS· 

tulées (788) . Dans certains textes, une formule réS!-1ffie le~ deman­
des présentées aux di eu.~ : (( Que cela marche à so.uhait et que ~ela 
aille bien n (789). Que les dédicant soient s•ati~faits (7go) par les 
bienfaits demandé ( 791 ) 1 Qu'il leur arrive des choses agréables ct 
heureuses (792) ! Qu'il soienL h eureux en s-alut et en biens (7~), 
en bien-être (?g40 et salut (?g5) , en pro périré (796) ! Qu'ils soient 
comblés de considération (797) ! Et enfin, qu e la di\' inité accorde 
aux tautew·s de la dédicace ce qui leur es t prospère et' agréable (798) 1 

Parmi les• demandes détermin ée , on en trouve une se rappor-­
tant à un bienfait ém anant de la divinil"é. Un dédicant çléjà favori­

sé d '.!.ln oracle prie la divinité de continuer en ce ;;ens (799). 

\772) cm 2g8. 
(773) CUI 160: 1 r; 22 2; 2!14 ; 365; 4oq; 544; REiS 3Ç) 29 cl WiH 1. 

(774) CIH 333. (775) RE 3Ç){)8 e l 3g T4 . 
(776) CJJI 4rr. (777) CIH 535. 
(778) cm 28; 43; 8g; J04; ro5; 1 1; rÇ)5; 244; 282; 3o8; 3o8. bi ; 326; 327; 

333; 335; 34 I ; 36 2 ; 346; 347; 3Lt8 ; 35I; 354; 36 r ; 364; 365; t,og; 422; 
43~; ~6g : 528; 54{, ; 565; Mi ; 57 1; g54 et Na 14 . 

(779) CHf 535. (78o) CUI 1 2:; et 222. 
(781) CIH 218; 289; 3o8 ; 3o8 bi; 3~9; 39.0; RIElS 3·990; 3ggx; 4o57; 4'r4x; 

4r ·43; 4t44; 4r5o; 4 I 52; 4.r55; 4I ~;4 r 9o; 4rgf! bis; 423o; 43x5; 463'2; 

.4633; R'y 195 e l 198. 
(782) a r l1. (7 3) CIH 43. (784) CIH 3.26 . 
(785) CIH 24/1. (786). CIH. 547· 
(787) CIH 43; 73; 243 el Ta Tu r. 
(1788) CIH 68 , Ç)3; 16>lt ; rÇ)5; 332 et 53r . 
(789) CIH 68, 71; 75; 2; 16o; x8x; 197 e l 222. 
(7go) CIH 72 et 332. 
(79·1) CIH 8L1; xo-6; 282; 28g; 348; RE 4233; Ry r g.5; 197 et xg8 . 
(792) CHI 567. (793) RE 4663. (794) RES 3993 et 4662. 
(795) RE 4r;}Q. el 465g. 
(7g6l RES 2957 (?); 4x52; 4155; 4xÇ)3 et 4xg8 bis. 
(797) RES 39g3. (798) Ry 256. (799) CIH 76 et RES 3gg2 . 

r- 4~~ __..! 
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Lll puissance et l'autorité étaient d ' une grande importance pour: 
ceux qui les ~tenaient. Des demandes les concernant : la puis ance 
et le pouvoir (8oo), la plénitude du pouvoir et de l 'autorité (8c)'l), 
p)gs simplement l-a p lénitude (8o2) el le maintien du pouvoir (8o3), 
la sauvegarde (8o4) el enfin le salut (8o5) de la puissance. 

Il est naturel de rencontrer des dem.andes concernant le pl:us 
g.rand bien de l 'individu : la vie. Son mainl.ien (8o6), sa protection 
(8o7) ~C son oolut (8o8) font l 'objet de différentes priè~es. 

La pureté légale est aussi mentionnée. Un personnage demande 
d'être défend.u contre toute impureté (8og). 

Le bien-êLre .m atériel était égalemen l précieux. Un ind,ividu 
demande l'aide et )a déliv rance du m<-~1 et de 1a nuisance (810) de 
to.ute espèce (811). 

La santé, ce grand bienfait de la uature, est loin d 'êl!re passé 
sous ilence. tDes individus demandent leur intégrité ans déte~i­
nation ullér:ieure (81 2) ; d 'autres précisent qu 'il s'agi t de l ' intégrité 
corporelle (813) . Un person11age qllicite l ' affermisser~ent de son 
inLégrité (8•14) el plusieqrs autres demandent qu'ils soient to:ujours 
sains et sauf ~ l en bonne santé (815). Le salut du corps (816) , le re­
cou:vrement de la oonté (8q), la guérison de toute maladie (8x8) sont 
autan t de prières. Une personne offre une dédicace à la divinité a:U 
temps d 'une affect.ion d 'oreille (8xg) : demande implicit~ de guéri­
son. Un~ a.utre recourt au même moyen pour être déf~ndue contre la 
maladie de ses pieds (82o); ~n\fin, un individu demande l'aide contre 
toute infirmité et m aladie (821) et la protection contre la diflormi­
té (822). 

(8oo) CIH Mu. 
(8o1) CIH 76 : 78; 3J5; 3:11i; 347; 34•8; 34g ; 573 cl g54. 
(8o2) CIH x8o; 3!,6; 353 bi:,; 671 e l RE 3gg3. 
(%3) CIH 67. l8o4) CIH 3g3 . (8o5) RBS 4x44. 
(8o6) RIBS !)'J 3R. . \807) RES 4233. (8o8) RES 4ng. 
(8og) CIH q4 . (8w) CLH 567· (8 zr ) CIH 82. 
(812) CIH :J8; 72; 76; 77; 8g; g4; 102; w5; 196; 244; 2,82; 327; 335; 347; 

34 ; 354; 382 ; t.•4o; 457; Min; 5rg-5:n; !1-2 -53r: 534; &35; 5t.4; 56o; 
565; 5&7; 67J; g5·4 et 978. 

r3) CII-1 g5; 3o6; 34o; 535 et 672. 
(8 I4) CIH 34g. (81•&) CII-1 352. 
t817) CIH 335 . (818) NaNu 1. 

(8::~o) CIH 35r. (8:ll ) cm: 411 . 

(81 6) CIH 621 . 
(819) CUI 4o5. 
(822) Na 22. 
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b ) Demandes en faveur .des dédicants reLat ives à leur famille. 

Les Sud-arabes étaient cer tainemen L préoccupés de l'avenir pe 
leur foyer , car nombreuses sont les demandes concernant .leur des· 
cendance masculine . lis imploraien~ la divinité pour la nai&sance ~e 
p~miers-nés in signes (823) , po .ur être gratifiés d'enfants (824) ma­
gnifiques (825), parfaHs (826), ou de sexe masculin (827). On trouve 
même .une demande d'un enfant mâle pour l 'automne prochain (828) . 
D 'au tres personnes vouent des offrandes aux divinités pour .l 'obten­
tion d'!.1n bon erviteur 82g) et de client légitimes (83o). 

' 

c) Demandes en jameur ci~s décliaan.ls reLatives auœ biens m:atiriels. 

Les demandes formulée à la divinité concernant les biens m,até­
riels ont trait: le une . aux produits du ol , les autres aux éléments 
de la nature. Cela se conço it :aisément, le& premiers sont en dépen­
dance directe et vitale des second . 

Concernant les produits du sol, le& sppplica tion s visent l 'obten­
tion de légumes (83 r), de fruil :excellents (832), savoureux (833), 
ou abondants au prinlemp (83!&), le don de produits agricoles splen­
dides (835), de récolte (836), bonnes (837) ou abondantes (838), de 
magnifiques fruits de récolle (83g) el de je11nes pousses du prin~ 

temps el de l 'automne (8(10). 

Un personnage demande même le terrain où croissent ~es biens 
matériels : un verger ( 84 1). 

Concernant les élément naturels, les Sud-arabes demandent 
une année de sérénité (842), :un printemps et un :automne excel­
lents et très .riches (843) eL la protection pour un automne convena-

(823) Na r 9· 18?.!,) CIH 102 el ÇJ78. 
(825) cm 6., 87; 104; ro5; 2o5; 347; 34 ; 352; 353; 422; 53r; 544; a 

2o; HE lp 3•8 et H.y 223. 
(82·6) CIH r 9 et ::~32. 
(827) CIH 81; 567; Na 20; ·aNu 3; R'E 4oi3; Ry 223 et 256. 
(828) Na 19. (829) CIH 5 r. (83o) CHI 352 
(83r) CIH 28; gg; 3g8; 5I4; R 3929; 4oq; f&r38; 4r88; 4636 et Ry 223. 
(832) CIH 2; 27; 28; 67; 77; 8 r; 6; gg; 102; xo4; w5; 16o; 24o; 282; 326; 

33<-'l; .1!&3. 34,8; 35o; 353; 354; 3g8; 544; 667; Na 2o; Na u 2; .R.ES 
3o2g; 4o r3; 4o i4; 4o39; 4I38; 4r ; 4rg3; Hy 1g8; 223 et 266. 

(833) CIH 17? et 180. (834) 1 a rg . (83-&) Ry :;,56. 
G836l C II-1 2 el 326. ~ Q?' ' · • H 20l . 3o3 et 353. 
(838) CIH 348. l839) RE 4188. (84o) RES 4Igo. 
t84t) CIH 2ol1. (842) ClH 67. (843) Na 19. 

-455-



• 

56 

b le (84~). Quelques demandes ont trait à la pluJe et à sel! conséquen­
ce~ : pour l'automne cl le printemps, une pluie (84J5) abondante 
(8L~6 ) de m ème que l ' humidité au printemps, en été et en fin d'au­
tomne (847). 

d ) Demandes en jal't'tlr des dédican's rela.tives rw (.TJ roi(s) aurx ) 

. se ign eu t•(.'<) ri à la {I'ÎIJII. 

Le S\ld-arabc aYait une conscience bien nelle de la pla<ee ten:ue 
dan sa v ie par le( ) roi(s), le,s) eigneur(s) e l la tribu . Son bon­
h ev.r el sa pro périlé dépendait d'e ux en grande partie. Les deman­
de a:ux div init és relatiYes à ces personnes individuelle et collective 
peuvent se résumer comme suit : que la divinité accorde leurs fa­
veurs aux ·dédicants . 

La plus importante de ces personnes ét-ait le roi . Des individus 
implorent du dieu la faveur el la grâ·ce du roi (848), la faveur et la 
bienveillance et lg fidélité des cœurs des rois (84gi ou plus s·imple­
m ent sa faveur (85 o) et sa protection (85 1). 

Viennent ensui te les eignem . C'es t leur faveur et le:ur grâce 
que des personn es réclament de la divinité (85:>.) ct pareillement leur 
pro tection et leur favetp' (853), leur faveur cl leur bienveill:ance 
(854), leur favem (8G5), leur grâce (856) ~ l leur sollicitude (867). On 
demande également la défen e contre la col ère et l 'injusliœ de la 
part de toul seigneur (85\8). 

La tribu. Que la divinité accord!'! aux dédicants la fave{!r et la 
grâce (8f)g), la faveur d'une (86o) ou des tribu (861) ! Qu'elle les 
défende aus~i cont1:e la colère et l'injustice de la tribu (8.6·2)' 1 . . 

(844) Na rg. (8!,5) R 2g6g. (846) cm 28. 
(84?) RES 41J r 3. (848) CIH 438; ,RES 3992 cl 4 1 3~ . 
(84·g) Ry 266. (85ol CUI tg5 . (86 1) ,RES 3g2g. 
(852) CTH 67; g5; ro2; I4o; t64; 3I3; 3T5; 35o; 352; 3g8; 4o7; 43 ; 457; 

g54; ~a 19; RE.r;;: :1929 el 4oi4. 
(853) CHI 2 et 82. 

(85/,) CIH 333; 33!, ; :1 11:\ RFt~ :'1()!)1; 'ti't(): lp5o; 4Tfi?.; !, r'fi5; l1T ÇJo et 4233. 
( 55) CIH 27; 72; 75-7;; 81; c2; J:J3; 111o; d)o; lflï; 2~7: 21L6; ~9 : 3o6; 

3?.6 ; 3:.oP; :1.10; ~~ '1 1: :{ 11 :~: ·"•'•: :~'1-;: :1',f1: :1fi 1 :3fl 1, ; 35ï; :Hi-;; ~a~u 2 . 

el RE ' 465g. 
(856) CHI 325 . (~57) ClH 352. (858) ClH 352 . 
(85g) CIH 67; 102; 333-335; 35o; 3.52; 3g7 el RES 3ggr. 
(Boo) cm g5; I 6o ; I64; 197; 343; 347; _·axu 3 el RES !,65g. 
( 6r) ClH :q. (862) CIH 352. 
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e) Demandes en faveur dies dédicantJS relatives à tout ce qui leur 
est hostile. 

La félicit é des individus ne dépendait pas seulement de •la faveur 
des grands et de la tribu , du bienfait ..i.e la ~anté et des biens maté­
riels- qui seront énumérés plus loin-, mais également de l'absen­
ce de tout acte qui leUJ.' soit contraire. Ce dernier peut avoir pour cau­
se · : des humains, des animau.:~.. ou de éléments naturels. 

Une offrande fort complexe est dédiée contre celui qui souhaite 
du mal au dédi-canl el pour l 'éloignement de ce mal (863). En outre 
des personne>; imploeentle salut de toute mauvaise action (864), l ' ai­
de coutre la joie que powTait avoir l' ennemi (865). Contre l'humi­
liation elle mauvais œil pouvant provenir de ce dernier, on implorede 
la divin ilé aide (866) et protection (867), défense(~68), délivrance(86g), 
de mème que la joie d 'en être préservé (87o). On demande en outre la 
délivrance{871) ou la protection ~(872) COJJ trele mauvais œil, la px:otec­

tion (873) ou la dé fen e (874) contre l'humiliation , l 'aide (876) ou la dé-
fen e (876) ou l'aide el la protection (877) contre le mal et la nui­
sance d'un adversaire et enfin l 'a ide contre une of(ense ennemie (878) 
cl la défense ·Contre le mal (879) ou contre la colère ev l'injustice 
d'un adversaire (88o) . Que la divinité aide (88r) et défende (882) les 
ildèlcs dédican ts contre la réu.nion de l 'ennemi . ! Q:u' elle les protège 
rontre le mauV'ais ~ort ennemi (883) 1 Qu 'elle les délivre de tout en­
nemi (884.) ! Des individus dem<:~ndenl la protection dans le combat, 
(885), dan& les expéditions commandées par le t:oi (886) ainsi que 
daw toutes les expéditi on s cl incur~ions (887). 

Nous pouvons terminer ce paragraphe par la nomenclature des 
demandes suivan les : la défen c (888) et la préservation contre to_ut 

(l:i63) HE 433{). (R64) RES 4662. (R65) CIH 4n. 
(866) CIH 27; 35o; 4rr; NaNu 1 el Ry 223. 
(867) CHf Ç)5 (qui ajoute « contre un ennemi éloigné ou proche »); 294; 

4o6 eL 45'7 {qui a la m~me additioH que CIH g5). 
(868) ClH ro:l; q4; 2g3; 326; h7; 332-331; 357; 3g8; !101; RES 3j)gr; 4r88; 

4 233 el H.y 266 (qui ajoute << contre la sujétion n). 
(86g) cm 72 U) el 343 . (8?0) RES 3g2-g et 4IÇ)O. <R?I) CIH 535. 
(872) Na 22. (R73) Na 19- (i37l1) CIH 35r. 
( 76) CIH 4Dü; 61 1 et Ry n3. (87 6) CTH 4o7 . 
~ 77) CIH 4157 (Cf. remarque de la nole 867). 
(878) CIH 4ou_. 
(879) CJI-L 35I; 681; Na 22 eL RB$ 3g2g. 
(88o) CIH 352. (88r) CIH 4o6. 
(i383) C1H 681. t884) CLH 364. 
(886) CIH 4o6. (P87) ÇJJI 353. 
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(882) CIH 352. 
(885) Cllf 352 et 353 . 
(888) CIH I"J4. 
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inseote (88g), l'éloignemen t des insectes nuisible et cl la grèle (89o). 
Après ces listes détaillées des bienfai ts implorés en faveur dea 

dédicants, il convient de parcourir les demandes favorables ou dé­
favorables à autrui , c 'est-à-dire en faveur de }a farn.ille, des bi6DB, 
du roi, des seigneurs., etc ... , des dédicants et aussi con tre leurs enne­
mis. 

c. Demandes en faveur de la famille des dédicants. 

Certaines dédica<:es mentionnent des demandes génerales englo­
bant to:ute la maison, c'es t-à-dire les personnes liées· en t1:e elles par 
le sang. et par le service . La d ivini té e t priée d'accorder à la maison 
du dédican t prospérité et intégrité (8g1), félicité' (8g2), protection 
(8g3), salut (8g4), intégrité (8g5) et enfin aide et protection contre le 
mal, la nuisance, l'humiliation et le mauvais œ il d 'un ennemi éloi­
gné ou proche (89&). Un autre personnage supplie la divinité d 'aider 
les siens (897); un autre encoTc souhaite en une farmule récapitula­
tive cc que cela marche à souhait e t que cela ai lle bien pour les 
siens n (8g8). 

Divers membres de la famille fon t l'objet de demandes. 

Un peroonnage intercède pour l 'in tégrité de son J?.ère (899) . Un 
autre implore le salut (goo) e t la con tinution de protectio111 (gor ) 
po:ur son frère; un autre l 'intégrité de ses frères (902) . 

Plusieurs demandes regardent l'épouse. Un mari supplie l•a di­
vinité de lui accorder le salu t de son épouse (go3); d 'autres de leurs 
femmes (got. ) . Que la di-vinité aide l'épouse d ':un dédicant contre le 
mal, la nuisance, l'humiliation et le maqvais œil de toute personne 
hostile (go5~ 1 

Les demandes favorables aux enfants sont plus nombreuses. Une 
offrande est vouée à 1~ divinité pom: deux personnes qui sont proba­
blement les enfants de la dédioante (go6) . D'une manière très géné­
:rale, c'est en leur faveur que des· dédicaces son t vouées à la divini­
té (907); en outre des personnes demandent que cc cela aille bien et 

(88g) CIH 3&2· (8!}0) RES 42.3o A. (891) CIH rg . 
(8g2) CIH gr et I23. (8g3) CIH 3. 
(8g4l CIH 373; RES 3ggo ; 4r27 et Ry Ig5. 
(8g5} CIH 23 2: 53o; 584 et 56 o. (8g6) CUI 457. 
(897) CIH 429. (8g8) CIH 95 et x4o. (8gg) CIH 52g et 53r. 
(goo) RES 4ox4. (901 ) RES 4x3g . (1)02) CIH 53o. 
(go3) REJS 4r5r. (go4) CIH 28g Pt RES t.x88. 
(go5) Ry 223. (po6) a 8. 
!go7) CIH 194 et RBS 3858. 
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que cela marche ù souhait » pom leurs fils (go8) ou pour leut'S des­
cendants (gog) . Des individus prient l·a divinité pour le salul (giO) , 
l ' intégrité (gll ) , la protec tion (gr2) , le pouvoir et la puissance (gt3) 
de leurs enfants, et également pour leur préservation de toute hu­
miliation, du mauvais œil et de toute suj étion de la part d 'un enne­
mi (gd) . ne personne intercède pour le salut de son enfant (gi5), 
une autre pour le salut de fille (g r6) , une autre encore pour la gué­
rison d'une fi lle malade (gq) . Que la divinité protège le fils d'un 
dédican t (g18) e t continue a prot~clion au fù s- d 'un oautre (grg) l 

Les servi teurs fon t également partie de la famille. n person­
nage pri~ pour le salut de es serviteurs (g2o) . Une offrande est vouée 
en faveur des vassaux du dédioant (92 r) . Que la divinité accorde aux 
gens qui sont avec le dédican t, tout ce qu ' ils demanderont et son aide 
en vue de les garantir dan s ~ne jouissance de concession (922) . 

d. Demandes en faveur des biens possédés ou utilisés par les dédican\s. 

Les biens' ~~ les passes ions, constituant la ~ichesse des i~divi­
du , font l 'objet de demandes nom breuses visant le bien-être en 

général , le bétail et les biens agricoles. 
Les biens (g.23 ) , les bi ens en abondauce (g24), les biens légiti­

mes (Qi25), les biens excellents (g26) , l ' intégrité (!J2 7) et la sauve­
garde (g28) des biens, le maintien de la poosession (929), le salut 
de ce qui es t et sera possédé (g3o), les richesses et les resso.urces 
(g3 rù : autlant de demandes formulées à la divinité sans préci&ion 

aucune. 
D 'autres sont plus spécifiées : la protection des camps des dé­

dicants (g3 r), le salu t des· troupeaux (g32), de même que celui d 'un 

(9o8) CHI 72 . (qog) CIH g3. 
(gro) a 20; 'al u 3; RES 4147 el 4I88. 
(g ll ) cm 348: 4og; 534; 535; 544 el 572. 
(912) RES 4142. tçp3) CIH 44o. 
(915) RbS 4ol4; 4o52 el 4 t 5I. 
(gq) CIH 558. (gr8) Ry 223. 
(C)20) R.FS 423_q. (•Q2I) RES 3858. 

r~:p4) Ry 256. 
(g 16) RbS 4o57. 
(919) RES 4r42 . 
(g22) Ry Ig8. 

(g23) CIH 571. (924) RES 41 52. 
(g25) CIH 195; 197; 333 c l 35I. (g26) CIH 35:L 
(927) CIH -ç:4; 357 ; 534. el 565. (g21l) CIH 52r, RE 
(929) RES 3535. (g3o) RES 4rl38. 
(g3o) CIH q4. (g3 r) CIH 87· 
(g32) cm 3g2 et RES 4ng. ·. 
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tro:upeau de chameaux (933). Que les tt:oupeau.x donnent de bons 

fruits (g34) ! 
Le chameau vien t d 'ètre cité à propos des troupeaux. Plusieurs 

demande~ spéciales le concernen t. Sa vie (g36), sa liberté (g37) , son 
intégrité (g38), l 'éloignement d'infirmités pour leR chameaux que 
le déd icant achètera (g3 g) et pour ceux qu' il a achetés et qu ' il 
achètem à l 'avenir (g4o), de l 'herbe pour les chameaux (g!v1 ), sont 
au tant de fayeurs attendues de la divini té. L' intégrité de la cha­
melle (g42) el de deux peti ts chameau~ (g43)" est également implo­

rée. 

- - Qù"elqw; bi; nfai tS" so 11 l demandés 'flUX dieux en favel!r de biens 
inanimés : la protection des ten es pos;;édées (g!d1) , la défense et la 
continuation de défense de la terre contre le mal et la nui~ance 
(g4151) , le salut du pays pour l 'été (g.46), le 'alût du pays en faveur 
deS' récoltes (947) , la protection d 'une citerne contre toute person­
ne hostile (9!18) , l ' in tégrité des fru its et des légumes (g4g), la 
sauvegarde des fruits (!)5o) et la sauvegarde des fruits et des légu­
mes contre les in ·ectes (g6 1). Enfin u ne personne demande aide 
eL protection p·our ses fruits contre le mal , la nuis·ance, l'humi­
liation et. le mapvais œil d 'un en nemi éloign é o:u proche (g5 2) , des 
ft~uits pour les vignes (g53), les meilleUTes choses' du printemps et 
de l 'automne pour les terres et les champs (g5.4) et enfin la protec­
tion des vallées · contre la grêle et tout insecte (g5 5) . Cette dernjère 
demande · nous' introdu it d ans la sphère des biens utilisés par les 
dédicints. Po:ur la v.allée, on demand e en outre le salut {g56) ; le 
mêm~ bienfait est imploré pour la ville (967) . Que la divinité ré­
tribue cette dernière d 'une •:étribution qui lui soiL agréable- en ce 
qui concerne les champs, les vergers ct les pâturages (g58) ! 

(933) RES 4I43 . (934) CIH 1 6o. 
(g35) On conuait sa grande importance._tant pour la guelTe que pour les 

caravanes. 
{g36) RES 3go2 bis, n° I38. 
(938) CIH 536 et 572 . (939) CIH 535. 
(94o) CLH 536 et RES 4 I 44. 
(942) CfH 5-]g. (g 43) CIH &2r. 
(945) CIH 3·23. (946) RES 423o. 
\948) CIH 297. (g4·g) CIH 45:7 . 
(g5o) Cill 3!f2 ; RES 4I4I et Will 1. 

(!}52) CIH 457 . (953) CIH 342. 
(g55) cm 74'. (g56) RES 4t 88. 
~967) CIH 3?3, RIES 4I88 et 4I g.o. 

(g37) CIH 535. 

(g4I) CIH 544. 
(944) Na 2 0 et 37 . 
(947) RES ~213o-

(951) CIH 99· 
(954) CIH 2 et 2 7. 

(958) CUI 546· 



e. Demandes en faveur du roi, du seigneur et de la tribu des dédicants. 

En ioaveur du roi, on implore l ' abaissement, le fracassement, le 
bannissement e t l' expulsion de tout ennemi ou personne hostile (9&9) 

i:!Ïnsi que spn alliance avec un roi voi&in (g6o) . 
En fa;veur des seigneur , c 'est le salut (96r) qui est demandé el 

l 'int égrité (9&2) , la protect,ion et 1a félicité (g63) , la sécurité (g64), 
la protection et la défense co ntre l 'humiliation et le mauvais œil d 'un 
ennemi (g65) . Pour un seigneur e l son fil s·, la protection et la préser­
Vlalion du mal et du mauvais sort e~ du m'auvais œil d 'un enne 

mi (g66) . 
La lribu a une part plus grande aux demandes des dédicants. 

D'une manière tout à fait générale, le souhait récapitulatif est 
formulé à son int~nlion : (( que cel1a lui réussisse et qu:e cela mar~ 
che >> (967). On dema nde pour elle l 'intégrité (g68), le salut (g6g), 
la félicité (970), la gloire et la protection (97 1), la con tinuat:ion de 
la protection (972) , la prospérité (~J73) , l 'accroissement en pouvoir 
(1}74), la plénitude de l'autorité el du pou voit~ (975) et les biens (g76). 
En outre quel-qu' un forme le souhait suiVlanl : que la divinité con­
cède à la tribu une rétribution qui lui soit agréable en ce qui con­
cerne les champs, les vergers et les' pâturages (977) . La pt·o tection 
de la tribu contre les menées nocives deV'ait être assurée. Aussi est­
il demandé à la divinité la défense contre le mal et la nuis'ance (9 78), 
l'aide et la protection contre le mal , la nuisance, l'humiliation et 
le mauvais· œil d 'un ennemi éloigné et proche (979), l 'écrasement 
de tous ses ennemis (g8o), la soumi sion d'une tribu ennemie (g8r), 
llél protection durant l 'année pour le guetTes .(g82) et la oontinua­
tjon de la défense de la tribu (g83). Mais n'étai t-'Ce pasl première sa-

(959) ClH g54. (960) ?\a t g . 
(g6t ) Cllf 3g2; RES 3\Jgo; ~991 ; '1r · .~ l r· l !Jl\)O. 

(g62) CIH 357; 45ï et RES 3ggo. 
(g63) CTIT 88; Na 20 et Na. ' u· 2. 
(fl64) cnr 53r. ((165) CLH :~. 9 3 . 
(967) CII-I 78; 83 ; 85 el 87. 
( g6g) CIH 289; Il. ES 3ggo et '11 uo. 
(970) cnr 326; 5f 1 et WiH 1. 

(971) CIH 326. (97 2) CIH 62.2.. 
\.9?3) CIH 3 :~,6 e l HES '1 r87. . 
(9?4) Ry 290- (976) CIH 326. 
(gn) cnr 54'6. r91e) cm :h3. 
(q8o) CIH 326 e l 57'· (98 1) CIH 334. 
(983) CLH 3;23. 

-Mi -

(966) CIH 5Sr. 
(968) cm: 70 et n 

(q76) CIH 671. 
(Q7A) CIH 457· 
(98:~) CIH 575. 



gesse que d ' imploTer l 'augmentation des défenseurs de la ci­
té (g8f~) p 

f . Demandes contre les ennemis des déllicants. 

Nous mentionnons ici les demandes formu lées par les· dédi.oants 
directement con tre toute personne qui ]~ur est hostile. Les voici : 
l 'abaissement, le fracassement , le banissement ct l 'expulsion de 
toute personne hostile (g85) . On demande en outr l'écra ement des 
ennemis (g86), leur œrnage (987) , leur humiliation (g88), leur pu­
nition (g8g), sans oublier l'obtention d'un butin (ggo). 

La conclusion qui se dégage de cette longue énumération de 
demandes', c'est que directemen t ou indirectement le bien-être des 
dédicants est seul en vue. Cela est obvie quand ce derniers implo­
rent de la divinité des bif'nfaits favo-rables soit à leur propre per­
son ne, soit ù leur famille. à leurs bienS', à l''autorilé . Il n' en va pas 
autrement quand ils sollicitent directement en faveur ou contre au­
trui ou quelque chose, car indirectement c'est eux-mêmes qu 'il ont 
en vue. Cette caractéristique d'égocentrisme ne détonne nullement, 
les inscription s· d'actions de grâce n'ont pas une autre résonnance. 

3. LES INSC!RJPTIONS DE REMERCIEMENT. 

Un grand nombre de dédicaces mentionne la ou les causes de 
l'offrande faite à la divinilé . IlJù•st pas rare que le dédic'ants aient 
été poussés à cet ac te de piété pou r plusieurs ra isons à la fois. De mê­
me que les Sud-arabes demandaient à leurs' divinités des bienfaits 
aussi nom'breux que variés, ainsi leu:r attribuaient-ils la réali sation 
de multiples actions et l'obtention de maintes faveurs, qui sont au­
tant de motifs' d 'actions de grâ:ees. 

a. Motifs de remerciement tirés du culte. 

Une personne remercie la divinité de ce qu'elle a défendu les 
sanctuaires (gg r). 

(~4) CIH 88. (g85 ) l.IH 573 et g54 . 
(g86) CTH 2; q.i; 28g; 3o~; 3o8 b~; 3r5; 326; 328; 4o6; 57r; RE ' !,rgo et 

Ry IQ~ . . 

(g87) CIH r 55; 2D6; 34!) el RES 3go? bis , n° dg. 
(g88) CIH q4, 328; 34 P; 34g ; 67r et RBS 4rg3. 
(g8g) CIH !w5 . 
,(99o) CIH 347· 34g eL RES Jgo2 ui ~, n° dg . (yg t ) CIH 323. 
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b. Motüs de remerciement tirés des dédicants eux-mêmes. 

Les raisons puisées dans des bienfaits accordés aux dédicants: et 
incitant ces derniers à la gra titude envers la divinité, sont multiples : 
faveurs divines, di stinctions honorifiques humaines, &anté, bien­
êt re, biens el guerre. 

Les faveurs divines• sont les suivantes : avoir été favorisé d'un 
oracle (gg2), avoir été ·comblé par le dieu et l'être encore à l'avenir 
selon l 'annonce qui a été faite à l ' individu (gg3), avoir été l'objet 
de la bienveillance divine (!f(}Û ) , avoir reçu des conseils demandés 
dans l'a ffliction (gg5) et des a vi& et promesses' dans des 01~acles 
(gg6), l 'aide divine par l'abondance de paroles et d'écrits (997) , 
l'obtention des bienfaits demandés (gg8). Un individu fut défendu 
par la divinité el remercie (ggg); d'autres furent ta idés (rooo), pro­
tégés (1001), consolés (1002) et satisfaits (wo3) par elle. Comment 
ne remercierait-il pas celuri qui fut exaucé dans ses prières (IOo3J par 
elle. Comment ne remercierait-il pas celui qui fut exau&é dans ses 
prières (roo4') et celui qui fut favorisé dans son sacerdoce (roo5). 
Et même un individu remel'cie après avoir entendu le reproche que 
lui a fait la divinité (wo6). 

L'obtention de charges el distinctions honorifiques pouss:e à la 
reconnaiss•ance. Un personnage remercie parce qu'il fut orné ae · 
dignité (1007), un autre parce qu'il fut placé directeur de la cons­
truction du temple (10o8), un troisième après avoir été installé ins­
pecleuur de la famille seignwdale (wog). Eire mis a la têfe de sa 
fribu (IOIIO) pour des constructions (roù) vau·t bien un merci à ta 
divinité; il en va ôe même quand on est nommé chef d'une exp:édi ­
fjon de guerre (ro r2)' ou à la tête de roo guerriers ei de x5o soldal's 

~9~2) CfH 76 . 79; 84; RES 4oi 2 et 4336 . 
(gg3) CIH 374· (gg6) C!H 282 el RES 6o84. 
(pg5) RES 4•2q. (oq6) RES 3gg2. (gg;) CIH 3I4. 
(gg8) CIH 2; 67; 68; 88; g3; 106; r6o; r6o; r·6.4; rg5 (le bienfait demandé 

était J'aid t! divine); 2g8 ; 3 z5; 343; 353 bis; 365 (aiQ.c pour fortifier 
un rempart); 3g8; 978; RES 4I!JI; /1233 et Ry 266. 

(999) CTH .g64. . 
( rooo) CTH'!-)6, 2o3; 3oô; 36o; 4r r ; 4r3; ',36; 575; RE~ 4o n ; 4or4 et 4o84 . 
1 roor) CIH 6TJ ; 429; RE 3go8 et 3!J!'J2 
froo2) RES 4o84. ( Ioo3) CIH 333. 
( roo4) Na 77; 65; /5; RES 6or2 et Ry r~7· 
( roo5) Ry 220. ( JOo6) CIH 3g6. (TOoJl ClH r4o. 
(roo8) CIH 4g6 et ~g6 . (1009) nES 413<1 · 
(ro!Q) CIH 35g; 4<3!); .'Jg4 et 4!J6. 
(101 1) CJ.Tl 3oç, . (ror2) CIH 516 . 
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de Mardum et de l'armée de la province Dalg et d'une troupe de 
100 guerriers arabes (wr3). N'éta it-ct! pa!'\ un honneur que de jouir 
de la f'3.Vel.ll' des seigneurs il Aussi co mprend-on que l 'on remercie 
quand on 1 'obtient (wr4i) , à plus forte raison quand il s'agit de celle 
du roi (wr5). Il n 'en va pas autrement quand on reçoit de ce der­
nier des chevaux en cadeaux (1016). 

TouL ce qui touche à la santé corporelle doit normalement figu" 
rer pavmi les motifs J e reconnaissance. En effel , des ac tions de 
grâces sont rendues pour avoir obtenu Je salu t (wq) au moment 
de la destruction de la ville (wr8), le salut de la vie ( ùng), e t s-a 
conservation (ro2o) . Voilà pour la vie elle-même . Parmi les motifs 
de santé , on peul cit er l'intégrité (w:;n ), la guérison de deux bles­
sures (102 2), d'une (Io23) ou de maladies (I o24 ). Une femme :re­
mercie son dieu d 'avoir préservé son corps pendtanL une épidémie 
de peste qui fut cause de mortalité ur toute la terre (1026); une au­
tre témoigne sa gratitude parce <!n'elle fut délivrée d 'un accident 
G1o26), une autre encore parce qu'elle rut aidée d'ans une infirmité 
corporelle qui dura huit mois (1027) . Le salut dans un e maladie 
qui n 'est pas précisée (1o28) ou qui a alleint le pied de l'jndividu 
(,1~29) est également un motif d'•aoCtions de grâœs. Une p ersonne 
emercie p<;irCe qu'elle fut préservée de toute blessure et oe tou;t mas­

sacre (ro3o) et une. autre pour l'aide et la protectio n reç~es· 'a_'u cours 
d'~cpioents su.rvenus dans sa maison ( ro3r) . 

. Les motifs d ',actions de grâces e rapportent au bien-être. C'e t 
ainsi gq 'un individl)i Temercie pour l'obtention d'un bien-être par­
fait (I032) et pour la délivrance d'un malheur (w33), un autre parce 
qu,.' il ne fut pas affligé (w34), et pour avoir été délivré cl 'une pertur­
biition génémle ( ro35). Une personne témoigne sa gratitude à la di­
vinité d'avoir été réjouie par la prospér ité et la déliV1·ance convena­
bles (ro3-6), et une autre, d 'avoir été aidée dans l'anéantis em nt et 

(roz3l CIH 35o. 
(w r[J) CTH 67; jg; 2o6; ·~8 .1; '1So f'l HES -',, 4fi. 
( ro T5) CU-I !roB . ( ro r t') CJII ,)JO. 

(1017) RE 3gg3; 4d7; ',r .'io !'l '11:'1;. (10 r8) HES .', ~b',. 
(101'9) RES /r<: T 1 cl !r1 6g. (ro:w) RES 4132 el .'!r3g. 
( 102 1) ClH 18; 1:1; g4; !1~5; 2 11('; :)4r; ~{43 el 43r. 
(w22) CIH 334. (ro 23) CIH 336 et NaNu 1. 

(I024) CIH 343. {1025) CIH 557· ( ro26) Clli 8o. 
(J027) CIH 4o7· (1o28) ClH 352; 35o et RES 4217. 
(1029) RES 3991· (ro3o) CIH 346. (Io3z) CIH 3g6. 
(r.o32) CIH 335. (ro33) CIH 8r. fi034 ) CIH ·284. 
i· Jo35~ CIH go. (to36) RES 4187. 
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l 'humi lia tion (1037) . D 'autres disent encore leu r _g ra ti tude po ur la 
délivrance obtenue (ro38). Mentionn on s enfin les ac ti ons de grâces 
po ur l 'obtention de la p lénitude de puissan ce e t d '.al)torité (I03g) ou 
f'i lll!Jlemcnt de pui ance ( w !,o ) ou plus simplem ent encore pour 
avoir r eç u l' unn ou cc d(• la p lénitude de pou,·oir c l d'au torité (ro4I ). 

c. Motifs de r emerciement de la famille des dédicants . 

Les f'aYetl l' f' accordées ù J.u l'a lllili c des dédicanls constituent. po u r 
ces d e nti er~ des ra iso n de lémoig 1wr leur grali luci P- à la div in ité . 
C:'es l pour le salut acco rdé à ·on ép ouse q u ' un in d ivid u offre un e 
dédi cace ù la d ivinité ( IOh) . La n aissan ce des cnf.a n ls e t t in m o tif 
fr équc nl d ',ac tions de g râ·ces. On remer cie après un enfan tem ent 
(I0!,.3) et pour le don d ' un enfant qui fui le bi en venu (ro44) . Une 
p ersonn e rend g râce aprè la n a issa nce d 'un ( ro!,5) ou plusieu rs en­
f•ants mâles (10â6). U n personn age tém oigne •a gra titude à cau se 
d'un enfant et de trois fill es , qui ont Lous en vie c t don t il e t très 
sa ti sfait (10!,.7); d'autre en core pour ]e salut de leu r enfant (w48)'; 
un derni er pour la libéra ti on de ses h ommes c l femme libre (10!,g) 

el e nfin pour la gu éri son d 'un e et·vante souffrant de m aladie (xo5o). 

d. Motifs de remerciemen t t irés des biens des dédicants. 

Les rem erciem en ls• pour des bienf•ail accord és aux b iens des 
individus, n e manqu ent pa dans les inscriptions . C 'es t !out d 'abord 
pou r le salut de ses bi ens qu 'un per onnage rem er c ie ( ro5 r ) , d' au~rcs 
pour l 'ob tention des bien s qui le a li font ( I052) . d ' un bien opu­
lent (w 53), d 'un gain bienvenu et abondant (w54) ou d 'un bé tail 
donnant sa t isfac tion (ro55 ) ou en core pour la récep lion de to u te cho­
se P'récieuse et d 'argent ( r'o56) . 

En ce qui concern e dr - bien s p lus spécifiés , un incli \·iùu remer­
cie pour avoir pu res ter dans sa ville ch ampê tre ( 1oS7) . 

Le salut du c h ame aU' constitue pour le propriétaire un motif de 
remerciements ( w58) . 

(ro37) RE 3884. (I038) CIJI 2 ; 2~ n ; 326 . 
( ro4o) CIH 33 2 et 4o8 . (Jo4 r) CIH r55. 
(J043) CIH !l78 et RES t.\ r&r . 
(r o45) 1aNu 3 . (1o 'J 6) CIH 3·5o . 
1 r o4,8) RES 4, 6g . ( w 4g) CTH 8o. 
(Io5 r) R-ES 4If)g. (ro52) CIH 397 · 
(lo5·4) RES 4216. (ro 55) CIH 334. 
(I056) CIH 3o8 .~ t 3o8 bis. 
t ro58) HES h44 . 

- 465' -

( ro3g} Cf.TI 70 el 284 . 
(1062) Ry 2·23. 
( ro 'l4) RES 4:h4. 
110 117) cm 544. 
(1oSo) l'ia 22 . 
l ro53) R,E 4 138. 

(ro57l CIH 79· 



66 

Parmi les biens im meuble:> i1 l 'occ a ~io 1 1 cb;q ucls 0 11 ren d g ràce 

i1 la diriui lé , il f•au l citer l' u bl cn lion· d ' une hai e ( to~lD) , J e ·hamp 
splendid es cl toute espèce de ch amps (10 lio i , d ' u.ne récolte d lég u­
m es ( 100 1) et de frllil s ( 1 oü·~) c.x.ccllcn h ( 1ofi3 1. Lu plui e d 'a ul mnc 
c l to mbée ( ro6 l! ) , la co nslr uclion d ' une maison c l de so n pér i ·tylc 
c l achc, L:e ( toGi:'1) , les fo s ~és da11::. des p m pri étés son t ag 1andis ( t o66) , 

un e magnifiqu e e;;pl anad e t•::.i lenn in ée ( ro6 7) , le,.; plante du prin ­
temps· o nl é té déli n ées de toul dommage (1068) : ' oilà au lanl de mo-

l ifs d'ac ti on s de g râce . 

e. Motifs de remerciements tirés de bienfaits accordés au roi, au seigneur 

et à la tribu des dédicants . 

On es t h eureux ·q ue le roi ai l élé a idé par la divinilé (1069') c t que 

le seign eur a il été délivTé de lou le cont ra i ni e (1070) . Et si l•a tribu 
fut secourue (10 71 ) p ar l.a divin ité ou aidée du rant le gu erres (1072) , 

on remercie en cO're. 

f. Motifs de remerciemen ts tirés de faveur s accordées aux dédicants con­

tre leurs ennemis. 

Les guerres, in cu rsions e l expéditi on s- mili la it cs fourni ent une 
ample moi ssou de motifs d ' actions de grâce à la di vinité . Des c h efs 

de tribus ont rem ercié la d ivinité d 'avoir é té él•ablis dan la paix 
et l 'union avec les ro i · voisin s, ce qu i ren d it tout le m onde très con­
lent ( ro73) . De individus donnen t comm e oau c de g ra titude le 
maintien en deh ors des guerre ( 107~ ) e: t l es b ien fa its reçus en temps 
de guerre (1075) . P lu ieurs le:x.tes traitent de faits vécu s au cours d.e 
campagnes guerrière : h vi ctoire (1076) , le triom ph e e l la vic toire 
dan un comba t de ch ars (1071), la pri se de m agnifique • captifs 
( to78) , d'un buti n ( to7f!), le carnage (1o8o), l 'ann once d 'un désm~­
lre de l'ennemi (w8 I ) , 1a vue de beaux spec tades durant les guer­
res (ro8 2) . Un ind ivid u ren d grâces d'avoir tué au •COUI' S de différen­

Lcs in·cursion s un h omme, puis e ncore Lroi c t tou ceux qui se ré-

(1069) CUI 73. (1o6o) CIH 197· 
(r OÔ l) CIH 378 el RES l!636. (! 062) cm 75 el REIS 6 C36. 
(T063) CIH 2 2. (I064) lH 3 2~ · ( ro65) CUI 28. 
(1066) CTH 343. t>0 67) CIH ~ 3 3. ( ro6S) CIH ::~8 2 . 
(J06g) CIH 36o. ( ro7o) RES l!t 93 . (ro7·1) CHI 35o. 
(107?.) REIS 4I~. ( 107~} l.IH 3 r5. 11074) CIH 343. 
(I o?fi) CUI 2 et 4o7· (w76) Ry 2 !6. (107 7) Clfi 4 
(1078) CII-1 79: r4o; 33!1 rt 397· (1 079) CTH 79 el 334. 
(t o8o) CIH 7 ; 79; 14o et. 3'17· (r o8 r) CTH t 55. 
( ro82) CIH 357 . 
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voltaien t, c t d 'avoir fait 1111 pr i onnicr ( ro83); un autre el r entré 
d'l,.!ne expédition (1o8â), a a souv i une vengeance (1086) el a lué un 
h omme dun une expédi tio n (10 6). . 

Les secours apporté:; •atL~ individus par la divinité au cours de 
guerre ne onl pas oubli é ' . Les un s remercient de l 'a ide reçue dans 
l 'anéantisscmco t, lïwmiliation e t la di pers ion des ennemis (ro87), 
de l 'a id e cl pro tec ti on rcçu's dall' une expédition (10 8), de l 'aide 
dan s un e guerre (10 9.1) c t du salut dan les guerres ( rogo); d'autres 
pour la p10l cc tion dan s un e attaque C•og1), la déli' rance d 'une alla­
que ~IOg2), l 'a id e clans un e expédition ( rog3) cl d ans to ute le guer­
r es en treprises par obéis·&a 11 cc a ux se ig neurs ( rogft). E trc revenu sain 
el sa uf de Ioules les cxpéd itio11 s g uerrières ( IOg5), reven ir d 'une ex­
pédition avec e arm es, ses ch evaux cl o n clan (1096) ou avec ses 
deux armées- ( JO!)ï ), avo ir été déli vré de son éLa l de pri o n nier ( rog8) , 
élvo ir éch appé à un e ve ngea nce im.posée par la loi du ta­
lion (10gg), aYoi r é té cJ éliné ct a id é co ntre toute exa tion de 
la p.art de enn emis (1 Loo) c t enfin avo ir é té protégé de injure , af­
fronts c l in epties d ' un sa uvage qui s 'en prena it a ux dieux el au h om­
m e (uo1 ) : voi là bien des m o tifs uffi ant de gra titud e. Ajouton 
e nfin que deux individus remerc ient deux divinités pour une protec­
ti on accordée COJ! I re J eux dan (1 ro2). 

A la lln de cc · lo ng ues énum éra tion de demandes e l d 'ac tions 
de grcl.ccs, il convient de souli g ner le carac tère mélléri el de senti­
men! qu 'elles témoignent. L 'un e ou l 'autre dema nde o u a lion de 
grâce paraît faire c" ccp ti on. Toutefois il ne convient pa de les com­
prénd rc ind épendammen t de l 'ambiance générale qui re le rivée au 
monde matériel. 

En va in cherchera-l-on des indi ces d 'a pirations, vers des biens 
humain supéri eurs, lei qu e le re peel du droit , la reconnais ance de 
la jus tice, e tc . . . c !ro uve- t-o n pa dan s les in cripli ons- de exem­
ple d'injusli·ce commise par un individu qui y pu·i c un mot if de 

( 1 08.1) CJIT 35o. r m~ '1) l. TTT ~,, 'l r l fŒ S 
(1oRii) l. fll :)nR. (1oSI1) Clll 3rJï· 

'11 37. 

(ro8'l) CIJl 31 ~ et .16:i. ( 1 ,g,l) Clll 3'iï; 'lnï; 
( rooo) HE . . '113ï rt li 1 11!). 

( l OÇJl) \. fil /li' !):Ï; J ;Ï,->; .\.\3; .'\!1.'\; ,Ï.Ï2 r l 3fi:Ï. 
( l oÇJ3) CIH r55. f 1n!) 11) \.f il :B:> . 
( 1o06) r.m 3~6. rr ()(~'i) cm 331. 
(JoÇJ q ) \.Til 3\'r ct 3'1;. (1 JOO) CIII 26. 
( 1 1 0:>.) HES 3 T T • 

(1oR7) HE 3, 86. 
HE. 11 1 3 7 el 4 1 3 . 

( I O!J:!) cm ., ).. 
( 1 OÇJ5) HE. 6o r 2. 

' lOI) ) HES !,rg3 . 
( 1 rot) cm 42ÇJ. 



68 
remercier 1a divinité, alors qu 'il !l'empresse de demand er à cette 

dernière qu'elle lui épargne le même sort ? 
Ces conslaÙtlions n'ont rien qui puisse étonner. Le monde sé­

mitique n 'é tait pas .autre. Toutefois par le nombre imposant de dé­
dicaces, de dem ande el d'actions de g râces à la divinité, les· popula­
tion ud .... arabe promeut combien elles mêlaien t la divinité à touf 
ce qui le touchait de près ou de loin. Leur: vitalité religieuse y est 
dépeinte d ' u11 C manière qui ne trompe pa . Elle n 'en était pas' moins 
tonte centrée sur le Lien-ètre de l'indivjdw. La divinité esl invoquée 
p ar le fidèle, parce qu 'il en allend des bienfaits ou en il reçu des fa­
veurs . De demande désin tére ée en faveur d'un dieu quelconque, 
aucune trace dans les iu criptions. 

C . - Les inscriptions imprécatoires 

Le inscription imprécatoires religieuses diHèr~nt de leurs ho­
monymes profanes toul d 'abord par 1~ fait q!le la divinité est invo­
quée pou_r réali er l 'imprécation . C'est ~Ile en effet qui doit, dans 
l 'in lcn lion d:u lapicide, manifestée dans le texte par: la présence P. 'un 
nom divin , punir tou te personne qu:i prendrait une altitude hostile 
coJJtre 11n objet bien déterminé. 

Elles sont encore différentes parce que de nombreuses impréca­
ti ons religieuse sont en m ême temps des dédicatoire~, celles qui onL 
pour verbe rfd. 

Celui-ci implique une offrande et est assez souvent suivi de bn : 
préposi tion indiquant que le dieu reçoit l 'hommage d'une dédicaoe, 
mais· avec la charge de la protéger « contre (bn) )) toute personne s'en 
p rendrait à elle. Cc dernière offrandes qui ont à la fois impréca­
to_ircs el dédica toires, on t été mentionnées parmi le dédicaces. 11 ne 
res le do11·C plus qu 'à ci_ ter le imprécat ions proprement dites. 

li rsl int éressa nt de noter que la divinité le plus souvent men­
ti o nnt~r d.allS le. impréca tions (uo3) el· mi&e en relation avec le verbe 
r {cl c l le cl icu s tellaire c '\ltar. C'est do nc à lui que de préférence les 
Sud-a rabes con fi aient cc qui leur était cher . 

Q1 1e la divinité frappe celui qui efface rait (1 ro'l} ou détruirait 
n o5) un e effigie 1 

Qur le mèmc OJ't alleigne celui qui en lèverait un monument fu­
nénaire (1106) 011 cncoTc causerait du mal ( troï) , effacerait (uo8)', 

(r 1.03) T ro is ('as 
Ci. infra. 

(II .o4) CIH 446· 
(1 T07) CIH 644. 

sont connus ot'1 une d iv inité :lUire q11c "A ltar c l citée. 

(1 ro5) CIH 419 el ÇJ6q. ( r ro6) CIH 443. 
111o8) CIH 445 et RES 4t56. 
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sai sirait (1 rogi) ou détmirait ( r IIo) un e stèle f:unèbre 1 Que le même 
châtiment s 'abatte ~ur celui qui volerait une cuiller (II II ) 1 Que le 
dieu punis e toute personne qui détruirait une sépulture (II r 2) ou 
tuerai t l 'auteur de l ' inscription ou son père {IIr 3) 1 Que la divinité 
ten ori e (?) ( r r 14 ) ! Qu'elle venge toute infraction à une ordonnan­
ce royale (r rr 5 ) ! 

Ces impréca tions sont m arq uées a:u coin de la violence . De plus 
les Sud-arabe& uppo aien t dans leurs divinit és une force, une puis­
sance sans limite, puisqu 'aucun e res triction n'est apportée dans l 'ap­
pel qui le.ur es t lancé, pas da va n lage dans le public contre qui elles 
devrai ent éventuellement sévir . 

LeSI inscriptions appartenan l à la période polythéiste ont un con­
tenu r iche et varié. De nom breux suj ets y sont traités plus ou moins 
brièvemen t. Le tableau général que nous .avons présenté, en donne 
un aperçu qui monlre la complexité des textes . A cette vue d 'ensem­
ble, m anque un dernier trait : l e~ inscriptions monothéis tes chré­
tiennes. 

Il. - Les inscriptions. monothéistes chrétiennes 

Du point de ·vue numériqu e, l' importance relative des tex tes chré­
tiens n ' e t pas bien grande . lls ne sont que vingt-et-un ' parmi les­
quel figu rent les deux célèbres inscriptions COI) Cernant la digue 
de Màrib. 

Les documents chrétiens se différencient des précédents, non 
par le mode rédactionnel qui es t identiqu~ aux deux groupes de tex-

(r 109) RES 4ogo. 
(Ti ro) Clll !120; IJ6 1; !162; 44-;; 66 1; RES 4ogo ; 4ng r; 4 r56; 4!1j 5 ; 4479; 

45tH ; !15<0:. et Ih 353. 
( rr r r )Clll !)7 2. Le clicu invoq ué est Dû-Samfi wî. 
(JI Il 2) HE. 638g; .LJ536 el 6577 . -
( rrr 3) cm 456. Ce~ tè in.;;crip t ion d it q ut> CALl ar esl p r ié do mir celui qui 

tuerait l 'au teur de l 'in scrip tion ou son père; ce la sig nifie cerle que 
dan~ re ca le d ieu doi t agir. 

( 11 d) RES 2776. On ig nore ùe q uo i i l s 'agit. C'e- t au d ieu Nakt·aJ:i à qui 
1 'on ~a it . appel. 

(11 16 ) CHI 127. L 'indiYidu a recours à ' llumquh . 
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tes, ma is par la mention des· noms div ins chrétiens. La pl upar t de 

ces documen ts por tent une datation ( rr1 6). 

1. LE C.ONTENU DES INSCRIP'l'IONS. 

Plusieu rs textes sont fra gmentaires dans un e mesure p lus ou 

rnoin grande (nq). 

Cer Lains· documents m entionnen t des activité en rapp rL avec 
le cul te e l des actes religieux. lei c'est une invoca tion à Dieu en 
faveu r d ' une fam ille ( 11 r8i), là u ne ac tion de gràcc po u r la protee­
Lion acco rdée à une autre fumillc (Ir rgJ. Une m aiso n est ·con tr uite 
e t dédiée à Dieu en mèmc· temps q ue sc:, propriétaires ( r 120) . C'es t 
eu fave ur de Dieu qu 'un temple est coHstruil, cons·olidé, p u rifié~ 
p ou rvu de fcn èlrcs (n 2r). Une in crip tion m ent ionne u r1 e pr ière en 

vue de la rémi ion d 'une faute pour luqucllc un acrifice a é té of­

fert ( 1 122) . 

Les a u tr es documents commémoren t de cons truction , de~ g uer­
re~, ~~tc.. . ne mai son est co ns tr uite c l ach e \ï~c ( rI :!:') , un ouvrage 
for tifi é cs l bà li ( r 124), un sépulcre est cons truit el. maçon né (II25 ) , 

différents ùuvragcs d ' irrig.at ion (percée, canal, terrassemen t , r é cr­
voir) font l 'ob jet de réparatio ns (1 126) et un Lerrain sur le ver ant 
d 'une vallée est rem is· en é tat c l doté de terrasse (n 27) . Enfin deux 
g randes in cr i plions c irconstan ciôc ··. La première (1 1 28), docu ment 
royal sabéen , décrit le::; trma ux de re tamation do n t bénéficia la cé·· 
lèbr e d igu e de Mârib ainsi que les p iPmcnts effec tués aux tribus 
qui parti c ipèren t aux traYaux. La seconde (1 129) es t une inscrip tion 

• 
( 1 11 6) La chr·onologic de ce~ inscriptions (excepté \ a !rfi non e nco re pu­

b lié a ce fl (; dale) a t' Lé étudiée nar· .C. Ryckmans (Cf. Les inscriptions 
monolhéisl es sabéenncs, da ns 1/isce{[anea hi!;/orica :1/ IJe rli V e illeyer, 
Lo uva i!l , 1'!)46, l. 1, pp. r!)'r·2ofi). 

(1 1 17) C l[[ ·538 (pcu l-,';tre r es le de dédicace ?); 5lr2; l'ia l1fi (peu l-être re· 
le d e cl éùicacc ?); HE' 3384 (connue u ni<] tt eme nl par u ne lraclu lion 
de E. Glaser , mention d'un nom di~in); :h3:>.; Hy :w3 (p robab lem ent 
r e laur a li o n cl 'éd ifir cs), :>.fi/1 ( p lnsieu r ., no n1 ~ ·lwma in s) cl 33o b (u n 
nom humain cl un e i Il\ oral ion). Co nreman l HFS 3no'r (i n seri pl ion 
de la pér iode al, umilc), cf. C. 1\ ' c"'L\'\~, clam L~ \luséon, Lf\ (1g!,6), 
p. 1 7 1 

(II r8) m:s 4ron. ( !1'1 ()) cm 5'r3 . (ll~n) Clll !'o3-;. 
(11 21) RES '\3~3 (ronnu uni qtH'llH'nl par t:fl(' lracluclion de 1·:. Cla~er). 
( 1 122) C ITT 53(1 (rc~ le d'11nr: in~,· riplinn d'e'\pial o irc ~ ) . 
( 1 T 23) C!TT (i. 
( 11 ~', ) T\\ i tr hrll ;;, (Cf .. 1. B. Pu11.BY , dan> .lniii'IHII ni lill' Hoyul , t sialic 

Snril'l.y. 1 !l'r5. p . 13:n. · 
( i l ~fi) HE~ 3',·'1 + r. \ . \\ ÎJJIII'tl , dan~ Hu/lelin (1( lill' \ n!t'rica n Sclwo l.~ 

of Or ienta l n e:;,•a rrh, ~:~. ()(' 1. '!J'Ir , pp. ·>:>-:~:)·. 
( 1 1 26) RE.t; 4o6!). ( r r 2-; ) H.~- :l~o 
(n:~) CTTT 5~n ( 100 l ip-111'~ ) . ( r J'> !) ) Cl tl !1', 1 ( 13(\ lig nr.;), 
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de· \b r.ahn l 'Ethiopie1t. Ellr narre le,.; e \[H~dili ou s de cc p er onnage 

Ct .lill e un rebelle :wd -arabe, l<'s réparaliüJJs eff ec tuées à la digue de 

\ lùrib ui11 s i lJII<' le,.; J'rai s occa;; iollllé~ par la campag ne mili taire, les 

lnii\ ll ll\ ct la ('O II"énatioiJ d ' u11P 0g li ,;c . 

':!. LES INTERVENTIONS DE DIEU. 

Lt.>· 1<'. tes m u li OIIt éisfl's Ill' manque 11L pas d 'al11t :< iun s à l'inler­

\ ClltÏtlll di\i1t e dan ;; les dil'férentcs acli ' ités que signalent les ins­

cr ipti o n ::<. ,\ o us rc lr<. u\ OI I:> en cffrl les exp ression::.• u ivanle : tC par 

la g r àcc de .. . » ( r 13o), tt par l a pui -ance de .. . n ( t r31 ), <<par l a puis­

san ce cl la (fa) ,·eur de ... n ( 11 3:>. ), « uvee le secou rs c l l'aide de ... n 

(1 133) c t la mème cxprc.:; ··io n in versée : « avec l 'a ide ct le secours 

d e ... n ( 11 3'1) o u s implif iée : « .avec l ' aide de ... >> ( r r 3r; ) . Deux ins­

cr ipti ons onll n formule in voca to ire finale : l ' 'Lm c probablement avec 

« par n ( I1 36) , l 'au tre a \ ec <ta u nom de ... » ( ti 37) suivi des noms 

divin s. 

3. LES NOMS DIVINS. 

P lu sie ur appellati on s ·o nt co nnu es par lesq uell es Dieu était dé­

s ig né, .abs trac tion fait e ou non de l 'cxi tence des trois Peronnes di­

Yi nes. Quand ces· d.c rni èrcs ne ont pas spécifiées, Dieu es t nommé 

de cl iffé re ntc manières. La p lu: fréquente de ces d éuominations est 

« Le Mi é ri cordieux >> (u38); les autres peuvent sc rép a rtir en trois 

groupes &uivanl le titre employé . 

Le premier est co ns titu é par deux appellatio ns complémentai­

r es : (( Le Dieu, seig neur du ciel n ( r r3g) e t « Le Dieu, seigneur du 

ciel c l de l a terre n ( rl4o) . 

Le secon d grou·pc prése nte deux v·arian tcs du premier. La pre­

mière repre nd comme Litre initial la dénomination ci-des u men­

tio nnée :«Le Mi ·éricordieux qu i est a u c iel >> (rdr ), formule am­

p l ifi ée sou une influ e nce jud a'i a nte, peut-ètre personnelle à l'au­

teu r d e l ' iuscrip tio u : t< Le Miséricordieux qui es t au ciel... eL leur 

(u 3o) b/_m1d Clii 51tl/n3 ( rr 3 t ) bhyl RES 3!,3r. 
( 11 32) b/l y ljv ( r )rl' formule init ia le de Clll 5fp . 
( r r33) /Jnsr/wrd.' : C:TTI 'M1o/ 1-82. 
( 11 3!1) bnl'jwn> r : REIS !1o6n/ rl. 
( 1J 3!'i) brrl ': CIH 6/!1; RES 3 38~; Ry ?.~o/ï-'P et Tw'it chcll 3 m. 
( 1 T36) b : ~~y ?.o3/!J. ( 1 r3ï) hsm · RE. 3oo4 / rfi . 

( ll 3) rl_ln•n · lh 3:-lnh/2: rhmnu : C: IIT 6/'1; 53ï / 8; 538/ 2; 53g/5 ; 541/ 
n31; HES 3383; 33 !1; 343 1; 4wq el RY 2o3/ 5 cl g. 

( ri 3Ç)) 'ln/bcl / smyn : Hv 3'1o/,8 . · · · 
( rTft o) 'Thn/bCI/srnynjw' rt, fn : ClJI 5~o/8r-82. 
(II 4 r) r/pn nn/rjbsmyn : CIII :i 1~2/6 -7 cl T"i lchcll 3. 

- '471 ~ 
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Dieu, seign eur de Juda '' (1 l42), sa varian te : « Le Miséricordie-qx_, 
~eigneur du ciel " (n43). La seconde var i·ante es t la s-uivante : cc Le 
l\[iséricordieux, seigneur du ciel et de la terre , (z tM). 

Dans le troisième groupe, le litre spécific ntif fait défaut : cc Sei­
gn eur, seigneur du ciel , ( 11 {1•j) et cc !"eigneur du c(iel e l de la ter­
re) " (ù46) . 

Une cule formule tr in itiairc ch rétie nne est com plète ct ligure 
en .tète de ln grande in -criptio n CIII fi1 I : cc Le Miséri cordi eux et 
son Messie et l 'Esprit-Saint, (1147). Une autre ne mentionne que 
le deux premières Personnes d ivines en indiquant un autre titre 
ponr la Seconde : cc Le Miséricordieux et son Fi ls le Chri t le vic­
tori eux » (TI48) . Le nom désignant Dieu , abst ra.c tion faite des 
Personnes , est donc repri s dans la formule trinita ire pour indiquer 
la Première Personne divine. 

.. 
• • 

Le but visé dans la classifi-c•ation descriptive des ins-criptions sup­
arabes fut de reprodui re aussi fidèlement que possible le trai ts gé­
néraux 9-es• documen ts épigraphiques eu les groupant suivant leur 
objet propre. Ce de rnier étant souven t complexe, la dissection des 
textes s'est •avérée nécessaire et a permis un tableau circonstancié . 
Un plan ~~ La fois l ogique et légitimé par le contenu épigraphique, 
a servi d'ossature à la présentation. Il est logique, c'es t-à-dire qu 'un 
autre eût pu êtr:e choisi . Il fu t retenu pour différentes raisons. L'une 
d 'entre elles- et non la moindre- était la possibilité qu'il présen­
tait de faire ressorti r 1 ' impot~tance des textes religieux. De plus1, il 
permettrait la citation de nombreux détails. Il es t superflu de fair:e 
remarquer que bien d'autres auraient pu ê tre mentionnés, par exem­
ple dans les différents paragrephes consacrés aux constructions . Tou­
tefois ces derniers relèvent davantage d'une étnde particulière que 

( II42) T'~tmnnjcjbsmynj .. j w'lhhmwj r•byhd : CJH 543/ I-2. 
(n43) (r~tm)nn/b 0l/smyn : Ry ·203/9. 
(n44) r~tmnn/mr•'(/s)mynjw(')r{c},n) : REIS 4o6g/ u et a variante rf],mnn/ 

bCZ/smynlw'( r'J) n : Ry 2o3/ 3. La reconstitution de iE. Glaser dans 
Î.IH ~p6j.3 (= REIS 323:!, n° 4r/3) cc ( rl)_mnn/b"l/s)myn/w'rtfn H 

donne une variante de 1 'expression précitée. 
(II45) mr'/b<i/smyn : RES 3383 (restitution d'un texte connu unique-

ment. r. :~r une traduction de E. Glaser ). 
(z r46) mr'js(mynlw' rcfn) : Na ·46/2. 
(Il/i]) r·~tmnn/wmsf),hwjwr~~(q)d.s : CIH 54r / :~-3. 
(u48) rf),mnn/wb nhw/krst~{/gbln : RES 3go4 / I6. 



d'11nc cla!'::ificaliorr p-L·nérale. ll en va d<' mènrc pour les rcnseigne­
melltS fragnrcnlrtin·~ t•l épar,;· -co ncer nant l'histoire. les généa lorrie · 
I'O~a l c~ , les rite,; , lt•,.: n e ~<llrcr':'. le panth éon . etc ... 

Cette \'111' d'err~<·rnhle pe rïllel de repC:·r·er le,.: grande;; li gnes de la 
r ivili~atio r 1 des poprtl;rtiorrs ~11d - arabc:". L'élt'·mcnt fo nd amental ùu 
:< ~ :'IL' n1c :;o(' i<rl ~11d -arabe e ·t la farn ill r : on le pCl\'Oit ai ·ément malgrr 
lllll' i r1foruwl io11 tri·,.: r(·duilc eoiiC<' I'IHll11 le ,; f;rtul familial. péciale­
rlWL en malii·rc lll4llrim oniale ( rr 1t() l . La toi le de fond d11 y tèmc 
pott · U'' cl soci·al était le clan et la tribu . Le frac lionncnwnt de ces 
dernier limi taien t grandement leu r capacité créa trice. Trè tôt clans 
leur histoire, les Sud-arabes l 'ont décnplée en e donnant nne or­
ganisa tion cen trali sée dirigée d'abord par des rnoukarrib (T r5o) et 
ensuite pnr des ro is. Les• forces vitale du nomadisme n'étaient pas 
figées dan s le sédentar isme, car le truchement de la confédération 
alliai t ponr le bien commun les particulari~és dynamiques des deux 
groupes de populations. La centralis•ation, qui fut certes modérée, 
permit ].a réali alion de grandes œ uvres dans les domaines commer­
cial. milit'Ciire et économique (sur tout en ce qui concerne l 'irriga­
tion l. Celle organisation politico-sociale a fortement influencé le 
monde des dieLL\: où, néamoin , l 'élément as•lral a toujours gard é 
une prédominance manifeste. Telles apparaissent les populalionf' 
sud-arabes préislamiques, bi en sémitiques dans les li gnes générales . 

Tunis, 18 Décembre 19!~8. A. J A H\IE. 

(1 I4·g) Le épouse ct mème les se n •fln le paraisse nt n\·oir joui d ' une rer­
laine liber té quant au droit de rossession. Certai nes cl ' r.ntrr ,. Jl r,~ 
offrent de. dédi caces el. d 'autres fo rit graver des in scription-. <' 'Pi~ ­
t.o ircs : c ~ qui n 'all ai·t pa< ~an ~ une dépen se ~o l dée d'un r manièr•· 
ou d 'une autre. Les textes mrn t ionn'anl ces fa it s, ne font pas plm 
allusion ir la pcrmis~ ion préalab lem ent donnée p;rr le mari qu 'à un 
paiement effec tu é par ce dernier. 

( t I5o) Le muul>arrib détenait le pouvoir civil eL religieux; il était don c 
un prêtre-prince. ou. la royauté, les deux nu 'ori lés f11reul scindées 
eL réparties entre Je roi et les prètt·es. 

P.S. - L'imp r·ession de notre article était pr·csque achevée, lorsque 
nous eûmes connais~:ance de la pub licati on de J\T. flijfner , Drei abai schc 
Per one nwidnungen, dans Wiener Zeit c lr r ifl für d1r Kunde de )forgen­
Jande , Li ('19ltS), pp. 1-2 el 38-lt2. 

•Vous nous faisons un det:oir de dire notre vive gratliude à ill. A. F. L. 
Bee8ton qui, par nn envoi aussi mpide que précieux , nous a permis de 
contrôler les réjérences à ses deux publications des inscriptions relevées 
par J. B. Philby. 
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